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QU'EST-CE QUE LE MISSOC?  
MISSOC, Syst•me dÕInformation Mutuelle sur la Protection Sociale, a ŽtŽ Žtabli en 1990 ˆ lÕinitiative de la Commission europŽenne afin de permettre 
lÕŽchange permanent et complet dÕinformations sur la protection sociale entre les ƒtats membres de lÕUnion europŽenne. Depuis, MISSOC est devenu une 
source d'information privilŽgiŽe sur la protection sociale. Le syst•me dÕinformation regroupe actuellement lÕensemble des 27 ƒtats membres de lÕUnion 
europŽenne, les trois ƒtats de l'Espace Žconomique europŽen - l'Islande, le Liechtenstein, la Norv•ge - et la Suisse.  
 
MISSOC repose sur l'Žtroite collaboration entre la Commission europŽenne, le rŽseau des reprŽsentants officiels des pays participants et le SecrŽtariat 
nommŽ par la Commission europŽenne. La Commission europŽenne, plus prŽcisŽment la Direction gŽnŽrale pour l'Emploi, les affaires sociales et lÕinclusion, 
prend en charge la coordination. Chaque pays participant est reprŽsentŽ par un ou deux Correspondants nationaux issus des minist•res nationaux ou des 
institutions nationales responsables de la protection sociale afin de garantir la fiabilitŽ des informations publiŽes par le MISSOC. Le SecrŽtariat MISSOC est 
mandatŽ par la Commission europŽenne et sÕoccupe de la coordination courante du rŽseau et de la prŽparation de ses publications. Ces t‰ches ont ŽtŽ 
confiŽes ˆ un consortium composŽ de Bernard Brunhes International  (BBI) et Eftheia, avec des bureaux ˆ Bruxelles, Belgique. 
 
Le rŽseau du MISSOC Žlabore rŽguli•rement des informations qui sont mises ˆ jour dans tous les domaines de la protection social e. Les produits suivants 
sont ŽditŽs (en anglais, en allemand et en fran•ais):  

¥ LÕOrganisation de la Protection sociale (organigrammes et leurs descriptions) 
¥ Les Tableaux comparatifs MISSOC  
¥ La Protection sociale des Travailleurs indŽpendants 
¥ Les Guides sur les syst•mes de sŽcuritŽ sociale 
¥ Les MISSOC Info  
¥ LÕAnalyse MISSOC  
 
Tous ces documents sont publiŽs sur le site internet de la Commission europŽenne, Direction gŽnŽrale Emploi, affaires sociales et inclusion, ˆ la page 
http://ec.europa.eu/missoc, ainsi que sur le site du SecrŽtariat MISSOC, ˆ la page www.missoc.org.  
 
ORGANISATION DE LA PROTECTION SOCIALE  
La structure de l'organisation de la protection sociale dans les 31 pays participants est reprŽsentŽe dans un organigramme accompagnŽ d'un texte explicatif. 
Afin de permettre un acc•s rapide ˆ des informations supplŽmentaire s, ce texte contient Žgalement les adresses internet des minist•res responsables de la 
protection sociale et des institutions les plus importantes. L'Organisation de la protection sociale est mise ˆ jour deux fois par an, afin de reflŽter la situation 
au 1er janvier et au 1er juillet de chaque annŽe. 
 
TABLEAUX COMPARATIFS MISSOC  
Les tableaux comparatifs MISSOC sur la protection sociale contiennent une prŽsentation dŽtaillŽe des dispositions lŽgales concernant les principaux 
domaines de la protection sociale sous la forme de douze tableaux, qui permet Žgalement une comparaison entre les diffŽrents pays. Ils sont mis ˆ jour deux 
fois par an, afin de reflŽter la situation au 1er janvier et au 1er juillet de chaque annŽe. 
 
Le tableau I examine les aspects essentiels du financement de la protection sociale : le principe de financement des divers domaines de la protection sociale, 
les cotisations des assurŽs et des employeurs, la participation de l'ƒtat au financement et les syst•mes de financement pour les prestations ˆ long terme. Les 
tableaux II ˆ XII abordent les dispositions rŽglementaires essentielles auxquelles obŽissent les principaux domaines de la protection sociale : prestations en 
nature et en esp•ces en cas de maladie, maternitŽ et invaliditŽ, prestations versŽes aux personnes ‰gŽes et aux survivants, prestations pour les accidents du 
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travail et les maladies professionnelles, prestations familiales, indemnitŽs de ch™mage, garantie de ressources minimum et prestations en cas de 
dŽpendance. 
 
Ainsi, le lecteur a une vue d'ensemble des grandes lignes des lŽgislations de protection sociale et est pourvu d'un outil de comparaison. Pour faciliter l'acc•s 
ˆ des sources supplŽmentaires d'informations, les notions les pl us importantes sont accompagnŽes de leur dŽnomination dans la langue dÕorigine et 
renvoient l'utilisateur aux lois respectives.  
 
MISSOC aborde pour lÕessentiel les rŽgimes dits ÇgŽnŽrauxÈ de la protection sociale lŽgale qui - selon le pays et le domaine Ð concernent, en tant que 
rŽgimes universels, l'ensemble de la population ou bien couvrent la population Ç active È (c.ˆ.d. les salariŽs et les indŽpendants) en tant que syst•mes liŽs ˆ 
lÕactivitŽ professionnelle ou encore sÕappliquent uniquement aux salariŽs en tant que rŽgimes liŽs au statut de salariŽ. La prŽsentation de ces Ç rŽgimes 
gŽnŽraux È est d'ordinaire restreinte ˆ la protection de base obligatoire du dit Ç 1er

 
pilier È. Les rŽgimes complŽmentaires des Ç 2e pilier È et Ç 3e

 
pilier È qui 

reposent sur une base volontaire ou une convention collective ne sont donc pas systŽmatiquement pris en considŽration par MISSOC. Il n'est en gŽnŽral pas 
tenu compte de la protection sociale des fonctionnaires. La protection sociale des indŽpendants est traitŽe dans les tableaux I ˆ XII seulement lorsquÕelle fait 
partie du ÇrŽgime gŽnŽralÈ. D'autres syst•mes de protection des indŽpendants sont par ailleurs examinŽs sŽparŽment - voir le document (PDF) intitulŽ Ç La 
protection sociale des travailleurs indŽpendants È.  
 
Afin d'assurer une meilleure comparabilitŽ, dans chacun des produits citŽs les montants des prestations sont indiquŽs en Euro, et dans les monnaies 
nationales pour les Etats ne faisant pas partie de la zone Euro. Le taux de change utilisŽ est celui fixŽ le 2 janvier 2013. 
 
Les contenus dŽtaillŽs des tableaux I ˆ XII sont les suivants:  
 
 
Table I: Financement 
Principe du financement 

1. Maladie et maternitŽ: Prestations en nature 
2. Maladie et maternitŽ: Prestations en esp•ces 
3. Soins de longue durŽe 
4. InvaliditŽ 
5. Vieillesse 
6. Survivants 
7. Accidents du travail et maladies professionnelles 
8. Ch™mage 
9. Prestations familiales 

Cotisations des assurŽs et des employeurs: Pourcentages et plafonds 
1. Cotisations gŽnŽrales globales 
2. Maladie et maternitŽ: Prestations en nature 
3. Maladie et maternitŽ: Prestations en esp•ces 
4. Soins de longue durŽe 
5. InvaliditŽ 
6. Vieillesse 
7. Survivants 
8. Accidents du travail et maladies professionnelles 

9. Ch™mage 
10. Prestations familiales 
11. Autres contributions spŽcifiques 

Participation des pouvoirs publics 
1. Maladie et maternitŽ: Soins de santŽ 
2. Maladie et maternitŽ: Prestations en esp•ces 
3. Soins de longue durŽe 
4. InvaliditŽ 
5. Vieillesse 
6. Survivants 
7. Accidents du travail et maladies professionnelles 
8. Ch™mage 
9. Prestations familiales 
10. Minimum gŽnŽral non-contributif 

Syst•mes de financement des prestations ˆ long terme 
1. InvaliditŽ 
2. Vieillesse 
3. Survivants 
4. Accidents du travail et maladies professionnelles 
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Tableau II: Soins de santŽ  
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Champ dÕapplication 

1. BŽnŽficiaires 
2. Exemptions de lÕobligation dÕassurance 
3. AssurŽs volontaires 
4. Droits dŽrivŽs 

Conditions 
1. DurŽe minimale dÕaffiliation 
2. DurŽe des prestations 

Organisation 
1. Les mŽdecins:  

AgrŽment  
RŽmunŽration 

2. Les Žtablissements hospitaliers 
Prestations 

1. Traitement mŽdical:  
Choix du mŽdecin 
Acc•s ˆ des spŽcialistes 
Paiement du mŽdecin 
Participation du patient 
Exemption ou rŽduction de la participation 

2. Hospitalisation:  
Choix de et acc•s ˆ lÕh™pital 
Participation du patient 
Exemption ou rŽduction de la participation 

3. Soins dentaires:  
Traitement  
Proth•ses dentaires 

4. Produits pharmaceutiques 
5. Proth•ses, optique, acoustique 
6. Autres prestations 

 
Tableau III: Maladie Ð Prestations en esp•ces  
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Champ dÕapplication 

1. BŽnŽficiaires 
2. Plafond de revenus pour la couverture dÕassurance 
3. Exemptions de lÕobligation dÕassurance 

Conditions 
1. DŽclaration de lÕincapacitŽ de travail 
2. DurŽe minimale dÕaffiliation 
3. Autres conditions 

DŽlai de carence 
Prestations 

1. Maintien du salaire par lÕemployeur 
2. Prestations de la protection sociale 

Montant de la prestation 
DurŽe de la prestation 
Conditions spŽciales pour ch™meurs 
Allocation de dŽc•s 
Autres prestations 

Impositions fiscales et cotisations sociales 
1. Imposition des prestations en esp•ces 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales sur les prestations 

 
Tableau IV: MaternitŽ/PaternitŽ  
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Champ dÕapplication 

1. Prestations en nature 
2. Prestations en esp•ces 

Conditions 
1. Prestations en nature 
2. Prestations en esp•ces 

Prestations 
1. Prestations en nature 
2. CongŽ de maternitŽ/paternitŽ payŽ 

DurŽe du congŽ 
Maintien du salaire par lÕemployeur 

3. Prestations en esp•ces  
Impositions fiscales et cotisations sociales 

1. Imposition des prestations en esp•ces 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales sur les prestations 

 
Tableau V: InvaliditŽ 
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Champ dÕapplication 
Exemptions de lÕobligation dÕassurance 
Risque couvert: DŽfinitions 
Conditions 

1. Taux minimal dÕincapacitŽ 
2. PossibilitŽ de rŽvision du taux dÕincapacitŽ 
3. PŽriode de la prise en charge 
4. DurŽe minimale dÕaffiliation
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Prestations 
1. Facteurs dŽterminant le montant de la pension 
2. Formule ou mŽthode de calcul ou montant de la pension 
3. Salaire de rŽfŽrence ou base de calcul 
4. PŽriodes non-contributives assimilŽes ou prises en compte 
5. Majorations pour personnes ˆ charge 
6. Pension minimale 
7. Pension maximale 
8. Autres allocations 

Revalorisation 
Cumul avec dÕautres prestations de sŽcuritŽ sociale 
Cumul avec un revenu professionnel 
RŽintŽgration dans la vie active 

1. RŽadaptation, rŽŽducation 
2. Emplois prioritaires des handicapŽs 

Impositions fiscales et cotisations sociales 
1. Imposition des pensions 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales sur les pensions 

 
Tableau VI: Vieillesse 
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Champ dÕapplication 
Exemptions de lÕobligation dÕassurance 
Conditions 

1. DurŽe minimale dÕaffiliation 
2. Conditions pour la pension compl•te ou ˆ taux plein 
3. Age lŽgal de la retraite 

Pension normale 
Pension anticipŽe 
Pension diffŽrŽe 

Prestations 
1. Facteurs dŽterminant le montant de la pension 
2. Formule ou mŽthode de calcul du montant de la pension 
3. Salaire de rŽfŽrence ou base de calcul 
4. PŽriodes non-contributives assimilŽes ou prises en compte 
5. Majorations pour personnes ˆ charge 
6. Majorations particuli•res 
7. Pension minimale 
8. Pension maximale 
9. Anticipation 
10. Prorogation 

Revalorisation 
Retraite partielle 

Cumul avec un revenu professionnel 
Impositions fiscales et cotisations sociales  

1. Imposition des pensions 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales sur les pensions 

 
Tableau VII: Survivants 
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Champ dÕapplication 
Exemptions de lÕobligation dÕassurance 
Ayants droit 
Conditions 

1. AssurŽ dŽcŽdŽ 
2. Conjoint survivant 
3. Conjoint divorcŽ 
4. Partenaire survivant 
5. Enfants 
6. Autres personnes 

Prestations 
1. Conjoint survivant, conjoint divorcŽ, partenaire survivant 
2. Conjoint survivant : Remariage 
3. Orphelins de p•re et/ou de m•re 
4. Autres bŽnŽficiaires 
5. Maximum pour lÕensemble des bŽnŽficiaires 
6. Autres prestations 
7. Pensions minimales 
8. Pensions maximales 

Impositions fiscales et cotisations sociales 
1. Imposition des prestations en esp•ces 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales sur les prestations 

 
Tableau VIII: Accidents du travail et maladies professionnelles 
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Champ dÕapplication 

1. BŽnŽficiaires 
2. Exemptions de lÕobligation dÕassurance 

Risques couverts 
1. Accidents du travail 
2. Accident du trajet 
3. Maladies professionnelles 

Conditions 
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1. Accidents du travail 
2. Maladies professionnelles 

Prestations 
1. IncapacitŽ temporaire: 

Soins 
Choix du mŽdecin et de lÕŽtablissement 
Paiement des frais et participation de la victime 

Prestations en esp•ces 
DŽlai de carence 
DurŽe des prestations 
Montant de la prestation 

2. IncapacitŽ permanente 
Taux minimal dÕincapacitŽ ouvrant droit ˆ lÕindemnisation 
RŽvision du taux dÕincapacitŽ 
Salaire de rŽfŽrence ou base de calcul 
Montant ou formule 
Majorations pour personnes ˆ charge 
Majorations pour lÕassistance dÕune tierce personne 
Rachat 
Cumul avec un nouveau revenu professionnel 
Cumul avec dÕautres prestations de sŽcuritŽ sociale 

3. DŽc•s 
Conjoint survivant 
Orphelins de p•re et/ou de m•re 
Parents ou ascendants ˆ charge 
Maximum pour lÕensemble des ayants droit 
Capital dŽc•s 

4. RŽadaptation 
5. Autres prestations 

Revalorisation 
Impositions fiscales et cotisations sociales 

1. Imposition des prestations en esp•ces 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales sur les prestations 
 

Tableau IX: Prestations familiales 
LŽgislation en vigueur 
Allocations familiales 

1. Principes de base 
2. Champ dÕapplication: BŽnŽficiaires  
3. Conditions 

RŽsidence de lÕenfant 
Autres conditions 

4. Limite dÕ‰ge 
5. Prestations: 

Montants mensuels 
Modulation en fonction du revenu familial 
Modulation en fonction de lÕ‰ge 

6. Cas spŽciaux: ch™meurs, titulaires de pensions, orphelins 
Allocation dÕŽducation 

1. Principe de base 
2. Champ dÕapplication: BŽnŽficiaires 
3. Conditions 
4. Montants des prestations 

Allocations de garde dÕenfants 
1. Principes de base 
2. Champ dÕapplication: BŽnŽficiaires 
3. Conditions 
4. Montants des prestations 

Autres prestations 
1. Allocations de naissance et dÕadoption 
2. Allocation de parent isolŽ 
3. Allocations spŽciales pour enfants handicapŽs 
4. Avance sur le terme de la pension alimentaire 
5. Autres prestations 

Revalorisation 
Imposition fiscales et cotisations sociales 

1. Imposition des prestations en esp•ces 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales sur les prestations 

 
Tableau X: Ch™mage 
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Champ dÕapplication  
Ch™mage total 

1. Conditions 
Conditions principales 
DurŽe minimale dÕaffiliation 
Conditions de ressources 
DŽlai de carence 

2. Prestations 
Facteurs dŽterminant le montant des prestations 
Salaire de rŽfŽrence et plafond de salaire 
Taux des prestations 
SupplŽments familiaux 
Autres supplŽments 
DurŽe des prestations 

Ch™mage partiel/temporaire 
1. .DŽfinition 
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2. Conditions 
3. Taux des prestations 

Indemnisation des ch™meurs ‰gŽs 
1. Mesures 
2. Conditions 
3. Taux des prestations 

Prestations pour les jeunes ch™meurs 
Prestations visant ˆ lÕintŽgration sur le marchŽ du travail 
Sanctions 
Revalorisation 
Cumul avec dÕautres prestations de sŽcuritŽ sociale 
Cumul avec un revenu professionnel 
Impositions fiscales et cotisations sociales 

1. Imposition des prestations en esp•ces 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales sur les prestations 

 
Tableau XI: Garantie de ressources 
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Personnes ayant droit / bŽnŽficiaires  
Conditions 

1. NationalitŽ 
2. RŽsidence 
3. Age 
4. Conditions de ressources 

Droits rŽels (biens immobiliers) 
Biens meubles (biens mobiliers) 
Revenu et (autres) prestations 
Epuisement dÕautres droits 
ExonŽration de ressources 

5. Conditions liŽes ˆ la rech erche dÕemploi, aux formations 
professionnelles et au changement de comportement 

6. Autres conditions 
Prestations en esp•ces 

1. Facteurs dŽterminants 
Niveau et suffisance des ressources actuelles 
UnitŽ domestique pour le calcul des prestations 
Impact de la composition de la famille 

2. Montants 
3. DurŽe de versement et dŽlais 
4.  Revalorisation 

Allocations de logement et de chauffage 
Examen de la demande 
RŽcupŽration de prestations 

Droits spŽciaux en mati•re de soins de santŽ 
Impositions fiscales et cotisations sociales 

1. Imposition des prestations en esp•ces 
2. Plafond des revenus pour lÕimposition ou rŽduction des imp™ts 
3. Cotisations sociales 

 
Tableau XII: Soins de longue durŽe 
LŽgislation en vigueur 
Principes de base 
Risque couvert: DŽfinition 
Champ dÕapplication 
Conditions dÕacc•s 

1. DurŽe minimale dÕaffiliation 
2. Conditions de ressources 
3. DegrŽ minimum de dŽpendance 
4. Age 
5. DurŽe des prestations 

Organisation 
1. Evaluateurs 
2. Prestataires 

Aidants informels 
Prestataires professionnels 

3. Evaluation de la dŽpendance 
Indicateurs 
CatŽgories 

Prestations en nature 
1. Soins ˆ domicile 
2. Soins avec hŽbergement partiel en centre 
3. Soins rŽsidentiels 
4. Autres prestations 

Prestations en esp•ces 
1. Montant 
2. Utilisation libre 

Combinaison de prestations 
1. Prestations mixtes 
2. Libre choix entre prestations en nature et prestations en esp•ces 

Cumul 
1. Cumul des prestations en esp•ces aux prestations en nature 
2. Cumul avec dÕautres prestations de sŽcuritŽ sociale 

Prestations pour la personne assurant les soins 
Participation du bŽnŽficiaire 
Imposition 
 

6



 
PROTECTION SOCIALE DES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 
Vu les spŽcificitŽs de la protection sociale des travailleurs indŽpendants, leur situation dans chacun des 31 pays couverts par le MISSOC est illustrŽe dans un 
texte sŽparŽ. Les br•ves descriptions exposent certains principes de base, et prŽcisent les modalitŽs concernant les risques sociaux spŽcifiques. Etant donnŽ 
la multiplicitŽ des syst•mes de protection sociale pour les travailleurs indŽpendants en Europe, il est impossible de fournir un document totalement exhaustif 
sur ce sujet. Pour tous les ƒtats ne prŽvoyant pas de syst•me uniforme de protection sociale pour les indŽpendants, l'informati on se cantonne aux principaux 
groupes, ˆ savoir les agriculteurs, les artisans et les commer•ants indŽpendants; les nombreux rŽgimes particuliers et disposit ions particuli•res qui, dans 
quelques ƒtats, concernent les Çprofessions libŽralesÈ classiques ne sont pas couverts par MISSOC. La protection sociale des travailleurs indŽpendants est 
mise ˆ jour deux fois par an, afin de reflŽter la situation au 1er janvier et au 1er juillet de chaque annŽe. 
 
GUIDES SUR LES SYSTEMES DE SECURITE SOCIALE 
Les Ç Guides sur les syst•mes de sŽcuritŽ sociale È constituent une nouvelle publication du rŽseau MISSOC, produite pour la premi•re fois en 2011. Les 
Guides visent ˆ expliquer les syst•mes nationaux de protection sociale dans un langage accessible et facile ˆ comprendre pour un public large, et en 
particulier pour les citoyens qui se dŽplacent en Europe. Les Guides fournissent une introduction descriptive et un aper•u des principaux ŽlŽments et 
mŽcanismes des branches de la protection sociale dans chaque pays. Ils sont complŽmentaires aux informations plus dŽtaillŽes dans les tableaux 
comparatifs MISSOC et suivent une structure commune. Les Guides sont mis ˆ jour une fois par an, afin de reflŽter la situation au 1er juillet. Une traduction 
des Guides dans toutes les langues officielles de l'UE est disponible sur le site internet de la Commission europŽenne, DG Emploi, affaires sociales et 
inclusion. 
 
MISSOC INFO 
Le MISSOC Info dŽcrit l'Žvolution et les principales tendances de la protection sociale au cours de lÕannŽe prŽcŽdente. Ce document annuel est 
complŽmentaire aux Tableaux comparatifs, car il fournit des informations plus descriptives et contextuelles dans une perspective plus vaste. Le MISSOC Info 
est Žcrit par les experts acadŽmiques du SecrŽtariat MISSOC. 
 
ANALYSE MISSOC 
L'Analyse MISSOC, rŽdigŽe par les experts acadŽmiques du SecrŽtariat MISSOC, a l'intention de donner un aper•u analytique des p rogr•s significatifs 
enregistrŽs dans certains domaines de la protection sociale. LÕAnalyse explore par ailleurs la question de savoir comment ces ŽlŽments se rapportent aux 
changements dans le temps de la lŽgislation sur la protection sociale. Les donnŽes des tableaux MISSOC sont utilisŽes et mises en contexte dans le cadre 
des orientations thŽoriques fixŽes par les documents clŽs de la politique sociale europŽenne, qui relient les dŽveloppements et les mŽcanismes gŽnŽraux aux 
pratiques existantes dans les pays participants. Depuis 2012, l'Analyse MISSOC est publiŽe en principe sur une base bi-annuelle.
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Organisation de la protection sociale Belgique  1/1/2013 
 
 
 

Service Public FŽdŽral SŽcuritŽ Sociale 
 

(Travailleurs salariŽs) 
 

  
Service Public 
de Programma-
tion 
IntŽgration so-
ciale, lutte 
contre la pau-
vretŽ et Žcono-
mie sociale 

 

  
SPF Emploi, 

Travail et 
Concertation 

Sociale 
 

  
Service Public FŽdŽral SŽcuritŽ Sociale 

 
(Travailleurs indŽpendants) 

 
 

                     
 
 

                    

 
Maladie 

MaternitŽ 
InvaliditŽ 

 
 

  
Vieillesse 
Survivants 

 
 

  
Accidents du 
travail 
Maladies pro-
fessionnelles 
 

  
Allocations 
familiales 

 
 

  
Allocations 

personnes han-
dicapŽes 

 

  
Droit ˆ l'IntŽgra-

tion sociale 
 
 

  
Ch™mage 

 
 

  
Assurance en 
cas de faillite 

 
 

  
Allocations 
familiales 

 
 

  
Maladie 

MaternitŽ 
InvaliditŽ 

 
 

  
Vieillesse 
Survivants 

 

 
 

                    
 
Institut national 
d'assurance ma-
ladie-invaliditŽ 
(INAMI) (gestion 
sŽparŽe des 
soins de santŽ et 
des indemnitŽs) 

 
Unions nationa-
les de mutualitŽs 
reconnues ou 

 
Caisse auxiliaire 
d'assurance ma-
ladie-invaliditŽ ou 

 
Caisse de soins 
de santŽ de la 
sociŽtŽ nationale 
des chemins de 
fer belges 
(SNCB-Holding) 

 
MutualitŽs ou of-
fices de la caisse 
auxiliaire 

 

  
Office national 
des pensions 
(ONP) 

 

  
Fonds des mala-
dies profession-
nelles (FMP) 

 
Fonds des acci-
dents du travail 
(FAT) 

 
Caisses commu-
nes ou sociŽtŽs 
privŽes d'assu-
rance agrŽŽes 
(pour les acci-
dents du travail) 
 
 

  
Office national 
d'allocations fami-
liales pour tra-
vailleurs salariŽs 
(ONAFTS) 
 
Caisses de com-
pensation pour al-
locations familia-
les ou 
 
Bureaux rŽgio-
naux de 
l'ONAFTS ou 
 
Caisses spŽciales  
(pour quelques 
professions) 
 

  
Direction gŽnŽrale 
personnes handi-
capŽes 

 

  
Centres publics 
d'Action sociale 

 

  
Office national de 
l'Emploi (ONEM) 
ou 

 
Caisse auxiliaire 
de paiement des 
allocations ch™-
mage ou 

 
Bureaux de la 
caisse auxiliaire 
ou 

 
Organisations 
syndicales reprŽ-
sentatives 
agrŽŽes en tant 
qu'organismes de 
paiement des al-
locations ch™-
mage 

 

  
Caisses d'assurances sociales pour 
travailleurs indŽpendants 

 
 
 
 
 

+ 
 
Caisse nationale auxiliaire 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

  
Institut national 
d'assurance 
maladie-invaliditŽ 
(INAMI) 

 
MutualitŽs recon-
nues 

 
+ 

 
Caisse auxiliaire 
d'assurance 
maladie-invaliditŽ 
 

 
 
 

 

  
Institut national 
d'assurances 
sociales pour 
travailleurs in-
dŽpendants 
(INASTI) 

 
Office national 
des pensions 
(ONP) 

 
 
 
 

 
 

 

        
 

      

        
Institut national d'assurances sociales pour travailleurs indŽpendants (INASTI): 

RŽpartition des moyens financiers 
 

 
 
 

              
 

      

 
Office national de sŽcuritŽ sociale: 

Perception des cotisations (sauf en cas d'accidents du travail) et rŽpartition des moyens financiers. 
 

  
Caisses libres d'assurances sociales pour travailleurs indŽpendants + Caisse 

nationale auxiliaire: Perception des cotisations 
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Belgique 
 
La sŽcuritŽ sociale proprement dite est une 
mati•re fŽdŽrale relevant de la compŽtence de 
la Ministre ayant les Affaires sociales dans ses 
attributions, de la Ministre de l'Emploi, du 
SecrŽtaire d'Etat ˆ la Fonction publique, de la 
SecrŽtaire d'Etat ˆ l'IntŽgration sociale, du 
Ministre des Pensions, de la Ministre ayant les 
Classes moyennes dans ses attributions, du 
SecrŽtaire d'Etat ayant les Affaires sociales 
dans ses attributions, et du SecrŽtaire dÕEtat ˆ la 
Lutte contre la fraude sociale et fiscale.  
L'Office national de SŽcuritŽ sociale (Rijksdienst 
voor sociale Zekerheid) est une institution 
publique de sŽcuritŽ sociale qui a pour 
principale mission la perception des cotisations 
(sauf en cas d'accidents du travail) et la 
rŽpartition des moyens financiers entre les 
institutions centrales chargŽes de la gestion des 
divers secteurs de la sŽcuritŽ sociale via ce qui 
est appelŽ la Ç Gestion globale È.  
Les institutions publiques de sŽcuritŽ sociale 
sont gŽrŽes paritairement par un ComitŽ de 
gestion composŽ d'un nombre Žgal de 
reprŽsentants des employeurs et des 
travailleurs nommŽs par le Roi. Dans quelques 
cas, ils comprennent Žgalement des 
reprŽsentants d'organisations qui s'intŽressent 
ou participent ˆ l'exŽcution de telle branche 
d'assurance, notamment en mati•re de 
prestations familiales ou de soins de santŽ.  
La prŽsidence du ComitŽ de gestion est confiŽe 
ˆ une personnalitŽ indŽpendante qui est 
souvent un parlementaire ou un magistrat.  
Le ComitŽ a une autonomie de gestion en ce 
sens qu'il a un pouvoir propre de dŽcision en 
mati•re d'administration mais la politique, la 
lŽgislation et la rŽglementation gŽnŽrale restent 
en principe l'apanage du Parlement, du Roi ou 
du Ministre compŽtent.  
Un ŽlŽment important est que le ComitŽ doit 
normalement •tre consultŽ par le Ministre 
compŽtent pour tout avant-projet de loi ou 
d'arr•tŽ relevant de la mission de l'organisme.  
Le Ministre compŽtent exerce la tutelle au sein 
du ComitŽ par un Commissaire du 

Gouvernement chargŽ de veiller ˆ ce que la 
dŽcision dudit ComitŽ ne soit pas contraire ˆ la 
rŽglementation ou ˆ l'intŽr•t gŽnŽral. Dans 
l'affirmative, la dŽcision contestŽe peut •tre 
annulŽe par le Ministre.  
Le secteur Maladie, MaternitŽ, InvaliditŽ  est 
gŽrŽ par l'Institut national d'assurance maladie-
invaliditŽ (Rijksinstituut voor ziekte- en 
invaliditeitsverzekering) qui notamment rŽpartit 
les moyens financiers entre les diffŽrents 
organismes assureurs chargŽs du service des 
prestations (mutualitŽs affiliŽes ˆ une des cinq 
Unions nationales reconnues, Offices rŽgionaux 
de la Caisse auxiliaire d'assurance maladie-
invaliditŽ ou Caisse des soins de santŽ de la 
SociŽtŽ nationale des chemins de fer belges, 
SNCB-Holding). Sauf pour le personnel de la 
SNCB-Holding, le choix de l'organisme assureur 
est libre.  
Le secteur des Pensions de vieillesse et de 
survie  est gŽrŽ par l'Office national des 
pensions (Rijksdienst voor pensioenen) qui est 
compŽtent pour l'attribution et le paiement des 
pensions. La demande est introduite soit par 
l'intermŽdiaire de l'Administration communale du 
domicile du demandeur, soit directement aupr•s 
dÕune permanence locale ou aupr•s dÕun bureau 
rŽgional de lÕOffice national des pensions.  
Le secteur Accidents du travail et Maladies 
professionnelles: 
Accidents du travail: le Fonds des accidents du 
travail (Fonds voor arbeidsongevallen) g•re le 
secteur. Il assure la rŽparation des dommages 
des marins, des p•cheurs et des employeurs en 
dŽfaut, exerce un contr™le technique et mŽdical 
de l'exŽcution par les assureurs agrŽŽs de la 
lŽgislation, et entŽrine l'accord rŽglant l'accident 
du travail entre la victime et l'assurance. Les 
employeurs doivent contracter au profit de leur 
personnel une assurance contre les accidents 
du travail aupr•s d'une entreprise d'assurances 
agrŽŽes ou aupr•s d'une Caisse commune 
d'assurance agrŽŽe.  
Maladies professionnelles: le Fonds des 
Maladies professionnelles (Fonds voor de 
beroepsziekten), une institution publique de 
sŽcuritŽ sociale, g•re seul et totalement 
l'assurance contre les maladies 

professionnelles. Il indemnise les victimes et 
exŽcute en outre certaines missions dans le 
domaine de la prŽvention.  
Au sein du Fonds des Maladies professionnelles 
existe Žgalement le Fonds Amiante (AFA Ð 
asbestfonds/fonds amiante) chargŽ de verser 
des indemnitŽs aux victimes de lÕamiante.  
Le secteur Allocations familiales : 
L'exŽcution de la lŽgislation est confiŽe, d'une 
part, ˆ l'Office national d'allocations familiales 
pour travailleurs salariŽs (Rijksdienst voor 
kinderbijslag voor werknemers) et aux Caisses 
spŽciales de compensation et, d'autre part, aux 
Caisses de compensation libres. L'Office 
national a comme mission principale de rŽpartir 
les moyens financiers entre les diffŽrentes 
Caisses de compensation et d'assurer le r™le 
d'une Caisse de compensation pour les 
employeurs affiliŽs aupr•s de lui. Il est chargŽ 
du contr™le des Caisses de compensation. Dans 
certaines professions, des Caisses spŽciales 
(organismes publics) ont ŽtŽ instituŽes 
auxquelles les employeurs concernŽs sont 
tenus de s'affilier. Les Caisses de compensation 
libres sont des Žtablissements crŽŽs ˆ l'initiative 
des employeurs et dirigŽs par eux. Elles sont 
agrŽŽes par le Roi et ne peuvent avoir pour 
objet que l'octroi des avantages prŽvus par la 
loi.  
Le secteur Ch™mage est gŽrŽ par l'Office 
national de l'emploi (Rijksdienst voor 
arbeidsvoorziening) qui comporte des bureaux 
rŽgionaux chargŽs de statuer sur le droit de 
l'intŽressŽ. Le paiement des prestations est 
effectuŽ par l'organisation syndicale agrŽŽe 
aupr•s de laquelle le travailleur est affiliŽ ou par 
la Caisse auxiliaire de paiement des allocations 
de ch™mage qui a re•u la demande.  
La garantie de ressources  rel•ve de la 
compŽtence de la SecrŽtaire d'Etat ˆ 
l'IntŽgration sociale et du SecrŽtaire dÕEtat aux 
Affaires sociales. La Garantie de revenus aux 
personnes ‰gŽes est accordŽe par l'Office 
national des pensions (Rijksdienst voor 
pensioenen). Le droit ˆ l'intŽgration sociale (y 
compris le Revenu d'intŽgration) est accordŽ par 
le Centre public d'action sociale compŽtent (589 
C.P.A.S. en Belgique). Les allocations aux 

personnes handicapŽes sont octroyŽes par la 
Direction gŽnŽrale Personnes handicapŽes du 
Service public fŽdŽral SŽcuritŽ Sociale (De 
Federale Overheidsdienst Sociale Zekerheid). 
 
Adresses importantes 
 
SERVICE PUBLIC FEDERAL SECURITE SOCIALE 
Centre Administratif Botanique 
Finance Tower 
Boulevard du Jardin Botanique, 50 bte 1  
1000 BRUXELLES 
www.socialsecurity.fgov.be 
 
SERVICE PUBLIC FƒDƒRAL EMPLOI, TRAVAIL ET 
CONCERTATION SOCIALE 
Rue Ernest Blerot, 1 
1070 BRUXELLES 
www.emploi.belgique.be 
www.werk.belgie.be 
 
OFFICE NATIONAL DE SECURITE SOCIALE (O.N.S.S.) 
Place Victor Horta, 11 
1060 BRUXELLES 
www.onssrszlss.fgov.be 
 
INSTITUT NATIONAL D'ASSURANCE  
MALADIE-INVALIDITE (I.N.A.M.I.) 
Avenue de Tervuren, 211 
1150 BRUXELLES 
www.inami.be 
www.riziv.be 
 
OFFICE NATIONAL DES PENSIONS (O.N.P.) 
Tour du Midi 
1060 BRUXELLES 
www.onprvp.fgov.be 
 
OFFICE NATIONAL D'ALLOCATIONS FAMILIALES POUR 
TRAVAILLEURS SALARIES (O.N.A.F.T.S.) 
Rue de Tr•ves, 70 
1000 BRUXELLES 
www.onafts.fgov.be 
 
FONDS DES MALADIES PROFESSIONNELLES (F.M.P.) 
Avenue de l'Astronomie, 1 
1210 BRUXELLES 
www.fmp.fgov.be 
www.fbz.fgov.be 
 
FONDS DES ACCIDENTS DU TRAVAIL (F.A.T.) 
Rue du Tr™ne, 100 
1040 BRUXELLES 
www.fat.fgov.be 
www.fao.fgov.be 
 
OFFICE NATIONAL DE L'EMPLOI (O.N.E.M.) 
Boulevard de l'Empereur, 7 
1000 BRUXELLES 
www.onem.be 
www.rva.be 
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Organisation de la protection sociale Bulgarie  1/1/2013 
 
 

 
Conseil des ministres 

 
!"#"$%&'$("  $)*&% 

 

  

 
 
 

                    

 
Minist•re de 

la SantŽ 
!"#"$%&'$%*+  
#,  -.',*&+ -
/,-*,#&%+  

 

    
Minist•re du Travail et des Affaires sociales 

 
!"#"$%&'$%*+  #,  %'0.,  "  $+1",2#,%,  /+2"%"(,   

 

    
Minist•re des Finances 

 
!"#"$%&'$%*+  #,  3"#,#$"%&  

 

  

 
 
 

                     

 
 

          
Fonds de garantie relatif aux 

crŽances des employŽs en cas 
dÕinsolvabilitŽ de lÕemployeur 

4+#.  "5,',#%"',#"  *-&6,#"7  #,  
',8+%#"1"%& "  $209"%&2"%&" /'"  

#&$)$%+7%&2#+$% #,  ',8+%+.,%&27  

   
Agence nationale des recettes 

 
:,1"+#,2#,  ,;&#1"7  /+  /'"<+."%&  

 

   
Commission de 
contr™le finan-

cier 
=+6"$"7  -,  
3"#,#$+*  

#,.-+'  

  

 
 

                    

 
 

                    
SociŽtŽs d'as-
surance pen-
sion agrŽŽes 

 
 
 

                    

 
Soins de santŽ 

 

  
Maladie 

Prestations en 
esp•ces 

 

  
MaternitŽ 

Prestations en 
esp•ces 

  
InvaliditŽ 

Prestations en 
esp•ces et 
pensions 

 

  
Vieillesse 

 
1er pilier 

 

  
Survivants 

 

  
Accidents du 
travail et ma-
ladies profes-

sionnelles 
Prestations en 

esp•ces et 
pensions 

 

  
Ch™mage 

 

  
Prestations 
familiales 

 

  
Garantie de 
ressources 

 

  
Vieillesse 

 
2e pilier 

 

 
 
 
 

                    

Caisse natio-
nale d'assu-

rance maladie 
:,1"+#,2#,  

-.',*#+  +$";0 -
'"%&2#,  (,$,   

  
Institut national des assurances sociales 

:,1"+#,2&#  +$";0'"%&2&# "#$%"%0% 
 

  
Agence d'assistance sociale 

>;&#1"7  -,  $+1",2#+  
/+./+6,;,#&  
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Bulgarie 
 
Le syst•me bulgare de sŽcuritŽ sociale cou-
vre les neuf risques de base tels qu'Žtablis 
par la Convention n¡ 102 de lÕOIT.  
Le mod•le bulgare des pensions se compose 
de trois piliers. Depuis 2000, ˆ c™tŽ du 
rŽgime par rŽpartition, un rŽgime de retraite 
complŽmentaire obligatoire a ŽtŽ introduit et 
couvre toutes les personnes obligatoirement 
affiliŽes ˆ l'assurance publique, nŽes apr•s le 
31 dŽcembre 1959 (rŽgime universel) et les 
personnes travaillant dans des conditions 
dangereuses (caisses de retraite 
professionnelles). Ce rŽgime est administrŽ 
par des compagnies dÕassurance privŽes, 
soumises au contr™le des pouvoirs publics, 
contr™le exercŽ en pratique par la Commis-
sion de contr™le financier (=+6"$"7  -,  
3"#,#$+*  #,.-+' ).  
Le fonctionnement des institutions de sŽcuritŽ 
sociale est soumis ˆ un contr™le lŽgal, exercŽ 
ˆ la fois par le gouvernement central, le 
parlement et la justice, en coopŽration avec 
les organisations reprŽsentatives des 
partenaires sociaux et dÕautres organisations 
de la sociŽtŽ civile, comme les organisations 
de dŽfense des patients, etc.  
L'Agence nationale des recettes (:,1"+#,2 -
#,%,  ,;&#1"7  /+  /'"<+."%& ), crŽŽe en 2005, 
est chargŽe de fixer, de contr™ler et de 
collecter aussi bien les imp™ts que les coti-
sations aux assurances sociales.  
LÕInstitut national des assurances sociales 
(:,1"+#,2&#  +$";0'"%&2&# "#$%"%0%), crŽŽ 
en 1995, g•re lÕaffiliation ˆ lÕensemble des rŽ-
gimes d'assurance sociale pour les presta-
tions en esp•ces.  
La Caisse nationale dÕassurance maladie 
(:,1"+#,2#,%,  -.',*#++$";0'"%&2#,  
(,$, ), crŽŽe en 1999, a commencŽ ˆ passer 
des contrats avec des prestataires de santŽ 
le 1er juillet 2000.  
LÕAgence pour lÕemploi (>;&#1"7%, /+  -,& -
%+$%%,) (crŽŽe en 1990) prend actuellement 

des mesures visant ˆ favoriser le retour ˆ 
lÕemploi des ch™meurs, indŽpendamment de 
leur affiliation ˆ lÕassurance.  
LÕAgence nationale d'Assistance sociale 
(>;&#1"7%, -,  $+1",2#+  /+./+6,;,#& ) g•re 
les activitŽs relatives aux garanties de res-
sources, ˆ lÕaide sociale et aux prestations 
familiales.  
En 2005, l'Agence des personnes handica-
pŽes (>;&#1"7  -,  <+',%,  $ 0*'&9.,#"7 ) a 
ŽtŽ crŽŽe pour mettre en oeuvre les diffŽren-
tes activitŽs relatives ˆ lÕinsertion de ces per-
sonnes. 
 
 
 
 

Adresses importantes 
 
!"#"$%&'$%*+  #,  %'0.,  "  $+1",2#,%,  
/+2"%"(,  (!?@A ) 
B2. Ò?'",."1, Ó 2 
1051 @C4DE 
www.mlsp.government.bg 
 
!"#"$%&'$%*+  #,  -.',*&+/,-*,#&%+  (!F ) 
A2. Ò@*&%, :&.&27 Ó 5 
1000 @C4DE 
www.mh.government.bg 
 
: ,1"+#,2#,  ,;&#1"7  /+  /'"<+."%&  (:>A ) 
G02. ÒH+#.0(+* Ó 52 
@C4DE 
www.nap.bg 
 
: ,1"+#,2&#  +$";0'"%&2&# "#$%"%0% (:CD ) 
G02. Ò>2. @%,68+2"I$(" Ó 62-64 
1303 @C4DE 
www.nssi.bg 
 
:,1"+#,2#,  - .',*#+ -+$";0'"%&2#,  (,$,  
(:FC= ) 
B2. Ò='"J"6 Ó 1 
1117 @C4DE 
www.nhif.bg 
 
>;&#1"7  -,  $+1",2#+  /+./+6,;,#&  (>@A) 
B2. Ò?'",."1, Ó 2 
1051 @C4DE 
 www.asp.government.bg 
 
>;&#1"7  - ,  <+',%,  $ 0*'&9.,#"7  
B2. Ò@+3'+#"I  K',J,#$(" Ó 104-106 
1233 @C4DE 
ahu.mlsp.government.bg 
 
=+6"$"7  - ,  3"#,#$+*  #,.-+'  (=4: ) 
B2. ÒL,'  /2,#"#, Ó 33 
1303, @C4DE 
www.fsc.bg 
 
>;&#1"7  / + -,&%+$%%, (>F) 
G02. ÒH+#.0(+* Ó 3 
1000, @C4DE 
www., z.government.bg 
 

Minist•re du Travail et des Affaires sociales 
2, rue Triaditza 
1051 SOFIA 
www.mlsp.government.bg 
 
Minist•re de la SantŽ 
5, place Sveta Nedelya 
1000 SOFIA  
www.mh.government.bg 
 
Agence nationale des recettes 
52 Dondukov Blvd. 
SOFIA  
www.nap.bg 
 
Institut national de l'assurance sociale 
62-64, bd Al. Stambolijsky 
1303 SOFIA  
www.nssi.bg 
 
Caisse nationale d'assurance maladie 
1, rue Krichim 
1117 SOFIA  
www.nhif.bg 
 
Agence d'assistance sociale 
2, rue Triaditza 
1051 SOFIA  
www.asp.government.bg 
 
Agence des personnes handicapŽes  
104-106, Sofronii Vratchanski Str. 
1233 SOFIA 
ahu.mlsp.government.bg 
 
Commission de contr™le financier 
33, rue Shar Planina 
1303 SOFIA 
www.fsc.bg 
 
Agence pour l'Emploi 
3, bd Dondukov 
1000 SOFIA  
www., z.government.bg 
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Organisation de la protection sociale RŽpublique tch•que  1/1/2013 
 
 

 
Minist•re du Travail et des Affaires sociales 

 
Ministerstvo pr‡ce a soci‡ln’ch v! c’ 

 
 

  
Minist•re de la SantŽ 

 
Ministerstvo zdravotnictv’ 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

          

 
InvaliditŽ 

Vieillesse 

Survivants 

Maladie 
 
 

  
Ch™mage 

MarchŽ du travail (trh pr‡ce) 

Prestations familiales 

Allocations sociales 

  
Services sociaux 

 

  
Accidents du travail 

 
Maladies 

professionnelles 
 

  
Services de santŽ 

 
Maladies professionnelles 

 

 
 
 
 

          

 
Agence tch•que de la 

SŽcuritŽ sociale 
 
" esk‡ spr‡va soci‡ln’ho 

zabezpe#en’ (CSSZ) 
 
Administration centrale 

 

  
Bureau du travail de la RŽpublique tch•que 

 
(ò $ad pr‡ce " R) 

 
 

  
2 compagnies 

d'assurances privŽes 
 

  
7 compagnies d'assurances 

publiques lŽgales 
 
(la principale: Compagnie GŽnŽrale 

d'assurance SantŽ) 
 

 
 
 
 
 
 

          

 
76 Bureaux locaux et 
13 Bureaux ˆ Prague 

 

  
14 bureaux rŽgionaux du travail 

 

    
Fournisseurs de services de santŽ 
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RŽpublique tch•que 
 
Soins de SantŽ 
L'autoritŽ centrale de l'administration 
nationale des soins de santŽ se concentre 
autour du Minist•re de la SantŽ (Ministerstvo 
zdravotnictv’) qui, entre autres, prŽpare le 
cadre lŽgislatif en la mati•re. L'assurance 
soins de santŽ est obligatoire pour tous les 
rŽsidents permanents ainsi que pour les 
personnes employŽes par des employeurs 
dont le si•ge se trouve sur le territoire de la 
RŽpublique tch•que ainsi que pour celles 
couvertes par les r•glements de lÕUnion 
europŽenne ou des accords bilatŽraux. Sept 
compagnies d'assurance santŽ Ð entitŽs 
indŽpendantes de droit privŽ Ð sont chargŽes 
de dŽlivrer les assurances. Les ayants droit 
peuvent choisir leur compagnie d'assurance 
santŽ ainsi que les fournisseurs de soins de 
santŽ qui ont un contrat avec leur compagnie 
de soins de santŽ. La loi garantit les r•gles 
en mati•re de conventions ainsi que 
l'accessibilitŽ et la qualitŽ des soins de santŽ. 
 
Vieillesse, InvaliditŽ, Survivants, Maladie - 
prestations en esp•ces 
Le Minist•re du travail et des Affaires 
sociales (MOLSA) (Ministerstvo pr‡ce a 
soci‡ln’ch v! c’) est chargŽ de la lŽgislation 
relative au domaine entier de la sŽcuritŽ 
sociale (ˆ l'exception de l'assurance santŽ). 
La gestion se fait par les bureaux de 
l'Administration Tch•que de la SŽcuritŽ 
sociale (" esk‡ spr‡va soci‡ln’ho 
zabezpe#en’, CSSZ), qui est sous contr™le et 
subordination du Minist•re. LÕAdministration 
centrale de lÕAgence tch•que de la SŽcuritŽ 
sociale (" esk‡ spr‡va soci‡ln’ho 
zabezpe#en’, CSSZ) supervise les 76 
Bureaux locaux de la SŽcuritŽ sociale 
(Okresn’ spr‡va soci‡ln’ho zabezpe#en’, 
OSSZ).  
La t‰che principale du CSSZ consiste ˆ 
collecter les cotisations destinŽes au rŽgime 
d'assurance pour la pension de base, au 

rŽgime d'assurance maladie et au rŽgime de 
politique nationale d'emploi (programmes 
d'assurance ch™mage et d'emploi). Le CSSZ 
est Žgalement responsable du calcul et du 
paiement des prestations relevant des 
rŽgimes de pensions et maladie ainsi que du 
maintien des donnŽes des assurŽs (ˆ 
l'exception du rŽgime de politique nationale 
d'emploi). 
 
Ch™mage 
Le Bureau du travail de la RŽpublique 
tch•que (ò $ad pr‡ce " R) op•re au niveau 
rŽgional et est subordonnŽ au DŽpartement 
du marchŽ du travail (Sekce trhu pr‡ce) du 
MOLSA. Son activitŽ principale consiste ˆ 
verser les allocations de ch™mage, ˆ 
conserver les informations relatives aux 
demandeurs d'emploi ainsi quÕˆ promouvoir 
ou crŽer les postes de travail. Il con•oit et 
organise Žgalement les programmes d'emploi 
(premier emploi, orientation professionnelle, 
replacement, etc). 
 
Famille 
Les rŽgimes sociaux d'aide de l'Etat, qui 
couvrent les prestations familiales et 
l'indemnitŽ funŽraire, sont gŽrŽs par le 
Bureau du travail de la RŽpublique tch•que 
(ò $ad pr‡ce " R). Ce bureau est chargŽ de 
toutes les activitŽs liŽes ˆ la gestion des 
prestations d'aide sociale de l'Etat: il prend 
soin, notamment, de la collecte des 
demandes, de l'inscription des demandeurs, 
de la compilation des donnŽes pour 
l'exploitation d'un syst•me d'information 
couvrant tout le pays, ainsi que de la prise de 
dŽcisions relatives ˆ l'attribution des 
prestations et la publication des dŽcisions 
officielles. Afin de faciliter les dŽmarches de 
demande des citoyens, les Bureaux 
rŽgionaux du Travail ont crŽŽ des points de 
contact dans certaines petites villes. 
 
 
 
 
 
 

Aide sociale 
Prestations pour les personnes handicapŽes 
En vertu de ce rŽgime, il y a deux prestations 
financi•res destinŽes ˆ attŽnuer les 
consŽquences sociales du handicap et ˆ 
favoriser l'inclusion sociale: lÕallocation unique 
dÕaide spŽciale (P$’sp! vek na zvl‡!tn’ 
pom%cku) et lÕindemnitŽ pŽriodique de 
mobilitŽ (P$’sp! vek na mobilitu). Ces 
prestations obligatoires sont financŽes par le 
budget central de l'Etat (imposition gŽnŽrale) 
et sont gŽrŽes par le Bureau du travail de la 
RŽpublique tch•que (ò $ad pr‡ce " R) ˆ 
travers les Bureaux rŽgionaux du Travail (et 
leurs points de contact). Ces bureaux sont 
responsables de la gestion des prestations 
pour les personnes handicapŽes, et ils 
dŽlivrent Žgalement les certificats d'invaliditŽ 
appropriŽs.  
Aide en cas de besoin matŽriel 
L'aide fournie comprend les prestations 
uniques ou rŽcurrentes suivantes: allocation 
pour vivre, complŽment pour un logement et 
aide immŽdiate extraordinaire.  Les 
prestations sont destinŽes aux personnes ˆ 
faibles revenus ou dans le cadre d'une 
situation d'urgence. Le Bureau du travail de la 
RŽpublique tch•que (ò $ad pr‡ce " R) g•re 
l'aide en cas de besoin matŽriel aux frais du 
budget central de l'Etat (imposition gŽnŽrale). 
Les Bureaux rŽgionaux du Travail ont Žtabli 
des points de contact dans certaines villes 
plus petites.  
Services sociaux 
Les services sociaux fournissent de l'aide et 
un soutien aux personnes vivant des 
situations socialement difficiles, ainsi que des 
prestations de soins en cas de besoin, 
comme par exemple lÕallocation de 
dŽpendance, qui est une prestation 
mensuelle fournie aux personnes qui 
dŽpendent de l'aide d'un tiers ˆ cause de leur 
mauvais Žtat de santŽ. Ces prestations sont 
gŽrŽes par le Bureau du travail de la 
RŽpublique tch•que (ò $ad pr‡ce " R) ˆ 
travers ses Bureaux rŽgionaux du Travail 

(ainsi que leurs points de contact) aux frais 
du budget central de lÕEtat (imposition 
gŽnŽrale). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adresses importantes 
 
Minist•re du Travail et des Affaires sociales: 
MINISTERSTVO PRçCE A SOCIçLNêCH V! Cê 

(MOLSA) 
Na Poricnim pravu 1 
128 01 PRAHA 2 
www.mpsv.cz 
 
MOLSA Ð DŽpartement du marchŽ du travail 
SEKCE TRHU PRçCE  
Na Poricnim pravu 1 
128 01 PRAHA 2 
www.ssz.mpsv.cz 
 
Agence tch•que de la SŽcuritŽ sociale: 
" ESKç SPRçVA SOCIçLNêHO ZABEZPE" ENê 
Krizova 25 
225 08 PRAHA 5 
www.cssz.cz 
 
Minist•re de la SantŽ: 
MINISTERSTVO ZDRAVOTNICTVê 
Palackeho namesti 4 
128 01 PRAHA 2 
www.mzcr.cz 
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Minist•re de lÕEmploi  

 
 

Besk¾ftigelsesministeriet 
 

 

  
Minist•re des Affaires sociales et 

de lÕIntŽgration  
 

Social- og Integrationsministeriet 
 

 

  
Minist•re de la SantŽ  

 
 

Ministeriet for Sundhed og 
Forebyggelse 

 

  
Minist•re des Imp™ts  

 
 

Skatteministeriet 
 

 

        
Ch™mage 

 
  

Pension complŽmentaire ATP 
 

  
Prestations familiales 

 
  

Maladie et soins de santŽ 
 

  
Allocations familiales gŽnŽrales 

 
         
 

Maladie 
 

  
Activation 

 
  

Pensions dÕinvaliditŽ et de vieillesse 
 

  
Allocations de dŽc•s 

 
  

         
 

RŽhabilitation - RŽŽducation 
 

  
Garantie de ressources 

 
  

 
    

         
 

MaternitŽ prestations en esp•ces 
 

 

  
Assurance contre les accidents du 

travail et les maladies professionnelles 
 

      

         
 

Institution de pensions complŽmentaires 
ATP 

 

  
Agence danoise des pensions 

Pensionsstyrelsen 
 

  
AutoritŽ danoise de la santŽ et des 

mŽdicaments 
Sundhedsstyrelsen 

 

  
AutoritŽ nationale des Douanes et des 

Imp™ts  
SKAT 

 
       
 

Office national des accidents du travail et des maladies professionnelles 
Arbejdsskadestyrelsen 

 

      

       
 

Fonds pour les maladies professionnelles 
Arbejdsmarkedets Erhvervssygdomssikring 

 

      

       
 

AutoritŽ du marchŽ du travail 
Arbejdsmarkedsstyrelsen 

 

      

       
 

Agence danoise pour le maintien de lÕemploi et le placement international 
Styrelsen for Fastholdelse og Rekruttering 

      

       
 

Caisses dÕassurance ch™mage 
 

      

       
 

Compagnies dÕassurances agrŽŽes 
 

  
Udbetaling Danmark 

 

    
Udbetaling Danmark 

 

       
 

AutoritŽs rŽgionales et locales 
 

  
AutoritŽs rŽgionales et locales 

 

  
 

AutoritŽs rŽgionales et locales 
 

  
AutoritŽs rŽgionales 
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Danemark 
 
RŽgimes de pension 
Tous les citoyens danois ‰gŽs de moins de 
65 ans rŽsidant au Danemark ont droit ˆ une 
pension anticipŽe en cas dÕinvaliditŽ 
(pensions d'invaliditŽ). A l'‰ge de 65 ans, ils 
ont droit ˆ une pension de retraite. Les 
pensions sont calculŽes sur la base des 
annŽes de rŽsidence au Danemark. Les 
communes locales g•rent ce rŽgime de 
pension (les pensions sociales). Le Minist•re 
des affaires sociales et de lÕintŽgration 
(Social- og Integrationsministeriet) contr™le 
l'application de sa lŽgislation, mais ne peut 
pas intervenir dans les cas isolŽs.  
Le rŽgime de pension complŽmentaire 
(Arbejdsmarkedets Till¾gspension, ATP) 
offre aux travailleurs salariŽs travaillant au 
moins 9 heures par semaine un supplŽment ˆ 
la pension sociale. Les travailleurs re•oivent 
la pension complŽmentaire ˆ l'‰ge du dŽpart ˆ 
la retraite - 65 ans. 
Le rŽgime de l'ATP prŽvoit aussi un 
versement forfaitaire ou une indemnitŽ 
capitalisŽe de la pension au conjoint ou 
concubin et aux enfants survivants. Le rŽgime 
de l'ATP est gŽrŽ par un organisme central et 
rel•ve du Minist•re de l'emploi 
(Besk¾ftigelsesministeriet).  
Le rŽgime de pension complŽmentaire pour 
les bŽnŽficiaires d'une pension anticipŽe (telle 
la pension publique d'invaliditŽ) est un rŽgime 
lŽgal et volontaire. Son objectif est de 
permettre aux bŽnŽficiaires d'une pension 
anticipŽe (pension publique d'invaliditŽ) 
d'accŽder ˆ une pension complŽmentaire de 
pension de vieillesse.  
La pension partielle et la prŽretraite de 
l'assurance-ch™mage sont des rŽgimes 
transitoires entre vie active et retraite, du 
ressort du Minist•re de l'emploi. 
 
Assurance-maladie 
L'assurance-maladie qui couvre toute la 
population est gŽrŽe et financŽe par les 
communes rŽgionales et locales. Ce rŽgime 

rel•ve du Minist•re de la santŽ (Ministeriet for 
Sundhed og Forebyggelse). Toutes les 
personnes rŽsidant au Danemark sont 
couvertes par l'assurance-maladie. Les 
prestations en esp•ces en cas de maladie 
sont gŽrŽes par les communes locales (du 
ressort du Minist•re de l'emploi, 
Besk¾ftigelsesministeriet). 
 
Allocations familiales 
Les allocations familiales gŽnŽrales et les 
diverses autres allocations familiales sont 
gŽrŽes par la Udbetaling Danmark (du ressort 
du Minist•re des imp™ts, Skatteministeriet, et 
du Minist•re des affaires sociales et de 
lÕintŽgration, Social- og 
Integrationsministeriet). Les prestations en 
esp•ces en cas de maternitŽ sont Žgalement 
payŽes par les communes locales (du ressort 
du Minist•re de l'emploi, 
Besk¾ftigelsesministeriet). 
 
Assurance-ch™mage 
Le rŽgime d'assurance ch™mage est un 
rŽgime d'assurance volontaire gŽrŽ par des 
caisses d'assurance ch™mage. Les caisses 
d'assurance ch™mage sont des associations 
privŽes de salariŽs ou de travailleurs 
indŽpendants organisŽes dans le seul but 
d'assurer un soutien Žconomique en cas de 
ch™mage.  
Le Danemark dispose de 27 caisses 
dÕassurances ch™mage approuvŽes par l'ƒtat 
avec un effectif total d'environ 2,1 millions de 
membres. Elles doivent avoir au moins 
10.000 membres chacune afin d'•tre 
approuvŽes par l'ƒtat. Cette approbation est 
une condition prŽalable pour recevoir des 
avances ou des remboursements de la part 
de l'ƒtat pour le paiement des allocations de 
ch™mage, des prestations de prŽretraite 
volontaire, etc. 
 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re de l'emploi: 
BESK®FTIGELSESMINISTERIET  
Ved Stranden 8 
1061 K¯BENHAVN K 
www.bm.dk 
 
AutoritŽ du marchŽ du travail: 
ARBEJDSMARKEDSSTYRELSEN 
Holmens Kanal 20 
1016 K¯BENHAVN K 
www.ams.dk 
 
Institut de pensions complŽmentaires du marchŽ du 
travail: 
ARBEJDSMARKEDETS TILL®GSPENSION (ATP) 
Kongens V¾nge 8 
3400 HILLER¯D 
www.atp.dk 
 
Office national des accidents du travail et des 
maladies professionnelles: 
ARBEJDSSKADESTYRELSEN 
Sankt Kjelds Plads 11 
P.O. Box 3000 
2100 K¯BENHAVN ¯ 
www.ask.dk 
 
Minist•re des affaires sociales  et de lÕintŽgration: 
SOCIAL- OG INTEGRATIONSMINISTERIET 
Holmens Kanal 22 
1060 K¯BENHAVN K 
www.sm.dk 

 
LÕAgence danoise des pensions: 
PENSIONSSTYRELSEN 
Njalsgade 72 C 
2300 K¯BENHAVN S 
www.penst.dk 
 
Minist•re de la santŽ: 
MINISTERIET FOR SUNDHED OG FOREBYGGELSE 
Holbergsgade 6 
1057 K¯BENHAVN K 
www.sum.dk 
 
AutoritŽ danoise de la santŽ et des mŽdicaments: 
SUNDHEDSSTYRELSEN 
Axel Heides Gade 1 
2300 K¯BENHAVN S 
www.sst.dk 
 

Minist•re des imp™ts: 
SKATTEMINISTERIET 
Nicolai Eigtvedsgade 28 
1402 K¯BENHAVN K 
www.skat.dk 
 
Agence danoise pour le maintien de lÕemploi et le 
placement international: 
STYRELSEN FOR FASTHOLDELSE OG 

REKRUTTERING 
Njalsgade 72 C 
2300 K¯BENHAVN S 
www.sfr.dk 
 
Agence nationale pour les droits des patients et les 
plaintes: 
PATIENTOMBUDDET  
Finsensvej 15  
2000 FREDERIKSBERG 
www.patientombuddet.dk 
 
UDBETALING DANMARK 
Kongens V¾nge 8  
3400 HILLER¯D 
www.borger.dk 
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BMVBS 
Minist•re 

fŽdŽral des 
transports, 
de la cons-
truction et 
des villes  

Bundesminis-
terium fŸr 

Verkehr, Bau 
und Stadt-

entwicklung 
 

  
BMAS 

Minist•re fŽdŽral du Travail et des Affaires sociales 
Bundesministerium fŸr Arbeit und Soziales 

 

  
BMG 

Minist•re fŽdŽral de la SantŽ 
Bundesministerium fŸr Gesundheit 

 

  
BMFSFJ  

Minist•re fŽdŽral de la Fa-
mille, du Troisi•me Age, 

des Femmes et de la Jeu-
nesse  

Bundesministerium fŸr Familie, 
Senioren, Frauen und Jugend 

 
 

  
BMF  

Minist•re 
fŽdŽral des 
Finances  

Bundesministe-
rium der Finan-

zen 
 
 

                     
                     

 
Allocation 

de logement 
Wohngeld 

 

  
InvaliditŽ 
Vieillesse 
Survivants 

 

  
Accidents du 

travail 
Maladies pro-
fessionnelles 

 

  
Assurance ch™-

mage 
 

Protection de 
base pour de-

mandeurs d'em-
ploi 

 

  
Aide sociale 

Sozialhilfe 
  

  
Droit social ˆ 

lÔindemnisation 
 

  
DŽpendance 

 
  

Maladie 
MaternitŽ 

 

  
Allocations fa-

miliales 
(Kindergeld) 
(sous forme 

dÕallocation so-
ciale) et 

 Majoration 
pour enfant 

(Kinderzuschlag)  

  
Allocation pa-

rentale 
(Elterngeld) 

Avance sur le 
terme de 

pension ali-
mentaire  

(Unterhaltsvor-
schuss  

  
Allocations fa-

miliales 
Kindergeld 

 
en forme d'all•-
gement fiscal 

 

                     
 

Bureaux 
dÕallocation de 
logement des 
villes et des 
communes 

 

 
 
Assurance Pen-
sion - Institution 
fŽdŽrale (Deutsche 
Rentenversicherung 
Bund) 
Organismes rŽ-
gionaux d'assu-
rance pension (Re-
gionalträger der Deut-
schen Rentenversi-
cherung) 
Caisse des mi-
neurs, des chemi-
nots et des marins 
(Deutsche Rentenver-
sicherung Knapp-
schaft- Bahn - See) 
Caisses de retrai-
te des agri-
culteurs (Landwirt-
schaftliche Alterskas-
sen) 

 
 
Caisses 
professionnelle
s !Berufsgenossen-
schaften" ou 
Organismes 
publics  
dÕassurance 
accidents 
(Unfallversiche-
rungsträger der öf-
fentlichen Hand), 
par ex. caisses 
dÕassurance 
accidents (Un-
fallkassen) 

 
 
Agence fŽdŽrale du 
Travail (Bundesagentur 
für Arbeit) 
Institution centrale 
Directions rŽgionales 
du Travail (Regionaldi-
rektionen für Arbeit) 
Agences du Travail 
(Agenturen für Arbeit) 
Districts (Landkreise) 
et villes autonomes 
(kreisfreie Städte) (sur-
tout pour les frais de 
logement) 
108 agences muni-
cipales reconnues 
en tant qu'institutions 
responsables de la 
protection de base 

 

 
 
LŠnder 
Bureaux dÕaide 
sociale dans les 
districts (Land-
kreise) et les 
villes autonomes 
(kreisfreie Städte) 
Institutions inter-
communales de 
lÕaide sociale 
(überörtliche Träger 
der Sozialhilfe) 

 

 
 
LŠnder  
Administrations 
locales de distri-
bution 
Prestataires lo-
caux et intermu-
nicipaux de soins 
pour victimes de 
guerre 

 

 
 
Caisses dÕassurance 
dŽpendance:  
Caisses locales (Allge-
meine Ortskrankenkassen) 
Caisses dÕentreprises 
(Betriebskrankenkassen) 
Caisses corporatives 
des artisans (Innungskran-
kenkassen) 
Caisses subsidiaires 
(Ersatzkassen) 
Caisse des mineurs, 
des cheminots et des 
marins (Knappschaft - Bahn 
- See) 
Assurance dŽpendance 
privŽe 

Caisse de maladie des 
agriculteurs (Landwirt-
schaftliche Krankenkasse) 
(compŽtence du Minis-
t•re fŽdŽral de l'Alimen-
tation, l'Agriculture et de 
la Protection des Con-
sommateurs) 
 

 
 
Caisses locales (All-
gemeine Ortskranken-
kassen) 
Caisses 
dÕentreprises (Be-
triebskrankenkassen) 
Caisses corpora-
tives des artisans 
(Innungskrankenkassen) 
Caisses subsidiaires 
(Ersatzkassen) 
Caisse des mineurs, 
des cheminots et 
des marins (Knapp-
schaft - Bahn - See) 
Caisse de maladie 
des agriculteurs 
(Landwirtschaftliche Kran-
kenkasse) 
(compŽtence du Minis-
t•re fŽdŽral de l'Ali-
mentation, l'Agriculture 
et de la Protection des 
Consommateurs) 
 

 
 
Agence fŽdŽrale 
du Travail (Bun-
desagentur für Ar-
beit) 
 
Caisses fami-
liales des 
Agences du 
Travail (Agenturen 
für Arbeit) 
 

 
 
LŠnder (autori-
tŽs diffŽrentes 
selon les LŠn-
der) 
 

 
 
Office fŽdŽral 
central des Im-
p™ts (Bundeszent-
ralamt für Steuern) 
 
Caisses familiales 
de lÕAgence fŽdŽ-
rale du Travail 
(Bundesagentur für 
Arbeit) 
 
Caisses fami-
liales pour le ser-
vice public 
 

                     

 
LÕOffice fŽdŽral des assurances !#$%&'()'*(+,-'*$%.(/01": autoritŽ de contr™le pour les organismes dÕassurances sociales dont la compŽtence territoriale dŽpasse 3 LŠnder 
(RŽgions fŽdŽrales). Dans la mesure o• lÕAssurance Pension Ð Institution fŽdŽrale (Deutsche Rentenversicherung Bund) prend en charge des t‰ches centrales et transversa-
les, le BMAS et, en partie, l'Office fŽdŽral des assurances assurent en gŽnŽral le contr™le. Le BMAS assure le contr™le juridique en mati•re dÕassurance ch™mage et le 
contr™le technique en mati•re de minimum individuel servi aux demandeurs d'emploi. Dans les autres cas le contr™le est exercŽ par les Ministres des affaires sociales 
des LŠnder ou par des institutions dŽsignŽes par eux. 
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Allemagne 
 
En Allemagne, le rŽgime lŽgal de sŽcuritŽ sociale 
est organisŽ en cinq branches: 
¥ le rŽgime lŽgal dÕassurance pension (gesetzliche 

Rentenversicherung), 
¥ le rŽgime lŽgal dÕassurance maladie (gesetzliche 

Krankenversicherung), 
¥ le rŽgime lŽgal dÕassurance dŽpendance (geset-

zliche Pflegeversicherung), 
¥ le rŽgime lŽgal dÕassurance accidents (gesetzli-

che Unfallversicherung), 
¥ le rŽgime lŽgal dÕassurance ch™mage (gesetzli-

che Arbeitslosenversicherung). 
 
RŽgime lŽgal d'assurance pension 
Le rŽgime lŽgal dÕassurance pension (Gesetzliche 
Rentenversicherung) est gŽrŽ par l'Assurance Pen-
sion - Institution fŽdŽrale (Deutsche Rentenversi-
cherung Bund), les organismes rŽgionaux 
dÕassurance pension (RegionaltrŠger der Deuts-
chen Rentenversicherung),  l'Assurance pension 
pour les mineurs - cheminots - marins (Deutsche 
Rentenversicherung Knappschaft - Bahn - See) et 
lÕAssurance sociale pour lÕagriculture, la sylviculture 
et l'horticulture (Sozialversicherung fŸr Landwirt-
schaft, Forsten und Gartenbau). 
 
RŽgime lŽgal dÕassurance maladie 
Le rŽgime lŽgal d'assurance maladie (Gesetzliche 
Krankenversicherung) est mis en Ïuvre par 134 
caisses de maladie. Elles sont organisŽes en partie 
au niveau local (ex.: les caisses locales, Ortskran-
kenkassen) et en partie au niveau national (ex.: les 
caisses subsidiaires, Ersatzkassen). Elles peuvent 
•tre choisies librement par la plupart des membres, 
quelle que soit leur profession ou l'entreprise ˆ la-
quelle ils appartiennent. (Exception: la caisse agri-
cole). Mis ˆ part quelques catŽgories particuli•res 
(ex.: fonctionnaires, juges, soldats), tous les sala-
riŽs sont assurŽs obligatoirement ˆ moins que la 
rŽmunŽration ne soit supŽrieure au plafond annuel 
ˆ prendre en compte pendant trois annŽes consŽ-
cutives. Pour ceux exer•ant une activitŽ rŽduite, 
des r•glements spŽciaux sont applicables. Les 
caisses de maladie g•rent le recouvrement des co-
tisations sociales pour toutes les branches de la 
sŽcuritŽ sociale. 
 
RŽgime lŽgal dÕassurance dŽpendance 
Une caisse d'assurance dŽpendance, responsable 
des prestations en cas de dŽpendance, a ŽtŽ mise 
en place dans chaque caisse de maladie du rŽgime 
lŽgal. En principe, toutes les personnes affiliŽes ˆ 
une caisse de maladie du rŽgime lŽgal sont aussi 
assurŽes dans cette caisse contre le risque de dŽ-
pendance. Les personnes assurŽes aupr•s d'un 

organisme privŽ doivent souscrire ˆ une assu-
rance-soins privŽe. 
 
RŽgime lŽgal dÕassurance accidents 
Le rŽgime lŽgal d'assurance accidents (Gesetzliche 
Unfallversicherung) est gŽrŽ par les caisses pro-
fessionnelles (Berufsgenossenschaften) et les Or-
ganismes publics dÕassurance accidents (par ex. 
les caisses dÕassurance accidents). Les personnes 
assurŽes sont les salariŽs, certains travailleurs in-
dŽpendants, les Žcoliers et les Žtudiants, les en-
fants en garderie de jour publique ou privŽe, cer-
taines personnes qui font du volontariat, les per-
sonnes suivant des mesures de rŽadaptation et 
certaines autres personnes. 
 
RŽgime lŽgal dÕassurance ch™mage 
L'Agence fŽdŽrale du Travail (Bundesagentur fŸr 
Arbeit) se charge de l'exŽcution du rŽgime lŽgal de 
l'assurance ch™mage (Gesetzliche Arbeitslosen-
versicherung). Elle se compose de l'agence cen-
trale, des directions rŽgionales et des agences lo-
cales. Affiliation: tous les salariŽs (ouvriers, em-
ployŽs, apprentis y compris les jeunes handica-
pŽs). 
 
Autonomie administrative 
Chaque branche de la sŽcuritŽ sociale poss•de 
une autonomie administrative et est gŽrŽe par des 
assemblŽes de dŽlŽguŽs et des comitŽs directeurs 
ou des conseils d'administration qui sont composŽs 
paritairement de reprŽsentants des employŽs et de 
reprŽsentants des assurŽs. Dans le domaine de 
l'assurance ch™mage, les pouvoirs publics forment 
le troisi•me groupe. L'autonomie de gestion dans 
quelques caisses subsidiaires est effectuŽe exclu-
sivement ˆ travers les reprŽsentants des assurŽs. 
 
Domaine de responsabilitŽ et de contr™le 
Les secteurs assurance maladie et assurance dŽ-
pendance sont placŽs sous la tutelle du Minist•re 
fŽdŽral de la SantŽ (Bundesministerium fŸr Gesun-
dheit), ˆ lÕexception de lÕassurance maladie agri-
cole qui elle est placŽe sous la tutelle du Minist•re 
fŽdŽral de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la 
Protection des Consommateurs (Bundesministe-
rium fŸr ErnŠhrung, Landwirtschaft und Verbrau-
cherschutz). Le Minist•re fŽdŽral du Travail et des 
Affaires sociales (Bundesministerium fŸr Arbeit und 
Soziales) est responsable des assurances pension 
(vieillesse, survivants et invaliditŽ), accident et 
ch™mage ainsi que de lÕassurance vieillesse pour 
les agriculteurs. Les compŽtences des organes de 
contr™le varient selon que l'organisme d'assurance 
est actif au niveau national ou des LŠnder. Les 
compŽtences des organes de contr™le varient se-
lon que l'organisme d'assurance est actif au niveau 
national ou des LŠnder. 

 
Un organisme d'assurance est considŽrŽ comme 
actif au niveau d'un Land lorsque son champ de 
compŽtences s'exerce uniquement sur un Land. 
Toutefois, cette dŽsignation est Žgalement valable 
lorsque son champ de compŽtences dŽpasse les 
limites d'un Land (au plus trois LŠnder) et quand le 
Land qui exerce le contr™le a ŽtŽ dŽsignŽ par les 
autres LŠnder impliquŽs. Le contr™le incombe aux 
autoritŽs administratives supŽrieures du Land res-
ponsables de la sŽcuritŽ sociale ou ˆ certains ser-
vices conformŽment ˆ la juridiction du Land. Dans 
tous les autres cas, l'organisme d'assurance est 
actif au niveau national [comme entre autres l'As-
surance Pension - Institution fŽdŽrale (Deutsche 
Rentenversicherung Bund), lÕAssurance allemande 
des retraites Ð Mines Ð Chemin de fer - Marine  
(Deutsche Rentenversicherung Knappschaft - Bahn 
- See), lÕAssurance sociale pour lÕagriculture, la syl-
viculture et l'horticulture (Sozialversicherung fŸr 
Landwirtschaft, Forsten und Gartenbau) (qui est ˆ 
compter de 2013 une institution fŽdŽrale) et les 
caisses subsidiaires de maladie (Ersatzkranken-
kassen)]. Le contr™le incombe ˆ l'Office fŽdŽral des 
assurances (Bundesversicherungsamt). Alors que 
l'Assurance Pension - Institution fŽdŽrale prend en 
charge des t‰ches centrales et transversales, le 
contr™le est gŽnŽralement effectuŽ par le Minist•re 
fŽdŽral du Travail et des Affaires sociales et par 
l'Office fŽdŽral des assurances. L'Agence fŽdŽrale 
du Travail (Bundesagentur fŸr Arbeit) est Žgale-
ment une corporation fŽdŽrale de droit public avec 
autonomie gouvernementale. Le contr™le juridique 
est assurŽ par le Minist•re du Travail et des Af-
faires sociales (Bundesministerium fŸr Arbeit und 
Soziales). 
 
Autres prestations 
Outre les branches de sŽcuritŽ sociale susmen-
tionnŽes, il existe diverses prestations familiales, 
lÕaide sociale, les prestations liŽes au droit ˆ in-
demnisation, les prestations liŽes ˆ la rŽhabilitation 
et ˆ la participation des personnes handicapŽes 
ainsi que l'allocation de logement (Wohngeld). 
 
Adresses importantes 
 
BUNDESMINISTERIUM F†R GESUNDHEIT 
Rochusstra§e 1 
53123 BONN  
www.bmg.bund.de  
BUNDESMINISTERIUM F†R  
ARBEIT UND SOZIALES 
Wilhelmstr. 49 
10117 BERLIN 
www.bmas.de 
 
BUNDESMINISTERIUM F†R FAMILIE,  
SENIOREN, FRAUEN UND JUGEND 
Glinkastr. 24 

10117 BERLIN 
www.bmfsfj.de 
 
BUNDESMINISTERIUM F†R WIRTSCHAFT UND TECHNOLOGIE 
Scharnhorststr. 34-37 
10115 BERLIN 
www.bmwi.de  
BUNDESMINISTERIUM F†R VERKEHR, 
BAU UND STADTENTWICKLUNG 
Invalidenstr. 44 
10115 BERLIN 
www.bmvbs.de 
 
BUNDESMINISTERIUM DER FINANZEN 
Wilhelmstr. 97 
10117 BERLIN 
www.bundesfinanzministerium.de  
BUNDESMINISTERIUM F†R ERN€HRUNG, LANDWIRTSCHAFT UND 

VERBRAUCHERSCHUTZ 
Rochusstr. 1 
53123 BONN 
www.bmelv.de 
 
BUNDESZENTRALAMT F†R STEUERN 
An der KŸppe 1 
53225 BONN 
www.bzst.bund.de  
DEUTSCHE RENTENVERSICHERUNG BUND 
10704 BERLIN 
www.deutsche-rentenversicherung-bund.de   
DEUTSCHE RENTENVERSICHERUNG KNAPPSCHAFT-BAHN-SEE 
Pieperstra§e 14-28 
44789 BOCHUM 
www.deutsche-rentenversicherung-knappschaft-bahn-
see.de 
 
BUNDESAGENTUR F†R ARBEIT 
Regensburger Str. 104 
90478 N†RNBERG 
www.arbeitsagentur.de   
BUNDESVERSICHERUNGSAMT 
Friedrich-Ebert-Allee 38 
53113 BONN 
www.bva.de 
 
DEUTSCHE GESETZLICHE UNFALLVERSICHERUNG E.V. 
Mittelstr. 51 
10117 BERLIN 
www.dguv.de 
 
GKV-SPITZENVERBAND, ABTEILUNG 
DEUTSCHE VERBINDUNGSSTELLE KRANKENVERSICHERUNG Ð 

AUSLAND (DVKA) 
Pennefeldsweg 12c 
53177 BONN 
www.dvka.de 
 
GKV-SPITZENVERBAND 
Mittelstr. 51 
10117 BERLIN 
www.gkv-spitzenverband.de  
ASSURANCE SOCIALE POUR LÕAGRICULTURE, LA SYLVICULTURE 

ET L'HORTICULTURE 
Wei§ensteinstr. 70-72 
34131 KASSEL 
www.svlfg.de 
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Estonie 
 
Le Minist•re des Affaires sociales 
(Sotsiaalministeerium) est responsable de la 
protection et de la sŽcuritŽ sociale. Son r™le 
comprend le suivi des politiques et la 
rŽdaction des lois. Le minist•re chapeaute 
une agence gouvernementale, lÕInstitution 
dÕAssurances sociales 
(Sotsiaalkindlustusamet), et deux organismes 
publics, la Caisse dÕAssurance Maladie (Eesti 
Haigekassa) et la Caisse dÕAssurance 
Ch™mage (Eesti Tšštukassa), responsables 
de l'administration des diffŽrentes branches 
de la sŽcuritŽ sociale.  
LÕInstitution dÕAssurances sociales g•re les 
rŽgimes d'assurance pension, des prestations 
familiales, des prestations sociales pour 
personnes handicapŽes et des prestations 
funŽraires; par ailleurs, elle garde le registre 
des assurŽs et des bŽnŽficiaires. LÕInstitution 
veille au respect du calendrier de paiement 
des pensions et des prestations, 
conformŽment ˆ la lŽgislation nationale et 
aux accords internationaux.  
Les examens mŽdicaux visant ˆ Žtablir une 
incapacitŽ permanente de travail sont 
effectuŽs par lÕInstitution dÕAssurances 
sociales avec lÕaide des experts mŽdicaux. 
Les bureaux rŽgionaux des pensions, 
subordonnŽs ˆ lÕInstitution dÕAssurances 
sociales, traitent les demandes pour les 
prestations citŽes ci-dessus et organisent les 
paiements via les banques ou Ð et cela aux 
propres frais du pensionnŽ Ð ˆ son domicile 
via la Poste estonienne. Dans certains cas, 
les prestations sont fournies au domicile du 
pensionnŽ aux frais de lÕEtat.  
La Caisse dÕAssurance Ch™mage est 
responsable du rŽgime de l'assurance 
ch™mage; son travail consiste ˆ payer les 
indemnitŽs de ch™mage 
(tšštuskindlustushŸvitis), les prestations en 
cas d'arr•t collectif de contrats de travail et 
les prestations en cas de faillite de 
l'employeur. Depuis le 1er mai 2009, la Caisse 

g•re Žgalement le rŽgime de lÕassistance 
ch™mage (tšštutoetus), tandis que le 
traitement des demandes et le paiement des 
allocations sont effectuŽs par les bureaux 
rŽgionaux de l'emploi, subordonnŽs ˆ la 
Caisse   
La Caisse dÕAssurance Maladie g•re le 
rŽgime d'assurance maladie, dont font partie 
les services mŽdicaux, les remboursements 
de mŽdicaments et les prestations en 
esp•ces (maladie, maternitŽ et soins). La 
Caisse signe des accords annuels avec les 
fournisseurs de services mŽdicaux, gr‰ce 
auxquels elle peut ensuite couvrir les 
dŽpenses de santŽ des assurŽs. La Caisse 
rembourse Žgalement les prestations de 
maladie, de maternitŽ et de soins aux 
assurŽs.  
Op•rent Žgalement dans les services 
gouvernementaux du Minist•re des affaires 
sociales: le Conseil de la santŽ 
(Terviseamet), l'Agence nationale des 
mŽdicaments (Ravimiamet) et l'Inspectorat du 
travail (Tššinspektsioon) .  
Les prestations d'aide sociale en esp•ces et 
les services sociaux sont fournis par les 
municipalitŽs.  
Les cotisations sociales (imp™t social et 
cotisations d'assurance ch™mage) sont 
per•ues par le Conseil des imp™ts et des 
douanes (Maksu- ja Tolliamet).   
Le rŽgime de pension complŽmentaire, qui 
est un rŽgime par capitalisation obligatoire, 
est gŽrŽ par des fonds de pension individuels 
sous le contr™le du Minist•re des Finances 
(Rahandusministeerium). L'affiliation ˆ une 
pension par capitalisation est obligatoire pour 
les personnes nŽes en 1983 ou apr•s, et 
volontaire pour celles nŽes avant. La pension 
par capitalisation se fonde sur un 
financement prŽliminaire Ð le travailleur verse 
au fonds 2% de son salaire brut. L'Etat ajoute 
4% des 33% de l'imp™t social courant (et 
retient les 29% restants).  

Les paiements au titre de la Loi sur les 
pensions par capitalisation se font depuis le 
1er janvier 2009.  
La cotisation au rŽgime de pension 
complŽmentaire par capitalisation (3•me  pilier) 
est volontaire pour tous, et le montant des 
cotisations n'est pas fixŽ par l'Etat. Toute 
personne a le droit de percevoir des 
paiements apr•s avoir accompli 55 ans ou si 
elle est devenue totalement et dŽfinitivement 
handicapŽe et incapable de travailler. 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re des Affaires sociales: 
SOTSIAALMINISTEERIUM 
Gonsiori 29 
15027 TALLINN 
www.sm.ee 
 
Institution dÕAssurances sociales: 
SOTSIAALKINDLUSTUSAMET 
Lembitu 12 
15092 TALLINN 
www.ensib.ee 
 
Caisse estonienne dÕAssurance Maladie: 
EESTI HAIGEKASSA 
Lembitu 10 
10114 TALLINN 
www.haigekassa.ee 
 
Caisse estonienne dÕAssurance Ch™mage: 
EESTI T……TUKASSA 
LasnamŠe 2 
11412 TALLINN 
www.tootukassa.ee 
 
Minist•re des Finances: 
RAHANDUSMINISTEERIUM 
Suur-Ameerika 1 
15006 TALLINN 
www.fin.ee 
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Gr•ce 
 
La Constitution hellŽnique de 1975, rŽvisŽe en 2001, a 
Žtabli le principe de "l'Etat social" par le biais de 
dispositions garantissant, dans une large mesure, la 
protection sociale. Notamment l'article 22 ¤ 5, concernant 
la sŽcuritŽ sociale, prŽvoit l'obligation pour l'Etat dÕassurer 
une sŽcuritŽ sociale aux travailleurs.  
Le syst•me de sŽcuritŽ sociale op•re ˆ travers des 
organisations autonomes de sŽcuritŽ sociale et couvre la 
population active du pays. Son fonctionnement repose sur 
3 piliers: le syst•me de lÕassurance principale et 
complŽmentaire / auxiliaire (1er pilier), les syst•mes 
professionnels complŽmentaires (2nd pilier Ð optionnel) et 
les polices dÕassurance privŽe (3•me  pilier Ð optionnel). Le 
premier pilier est basŽ sur un syst•me par rŽpartition alors 
que le second est un rŽgime de capitalisation.  
La plupart des caisses dÕassurance rel•vent de la 
compŽtence du Minist•re du Travail, de la SŽcuritŽ sociale 
et de lÕAide sociale (!"#!$%&'#  &$%()'()  *#'+,+'*-)  
().(/')-)  ().(/')-)  *('  "$#+#'() ) (compŽtent en 
mati•re dÕassurance principale, dÕassurance 
complŽmentaire et de prestations de maladies). LÕaffiliation 
ˆ un rŽgime dŽpend de la nature et du type de travail 
exercŽ.  
Les caisses sÕoccupant de lÕassurance principale sont 
prŽsentŽes en dŽtail ci-dessous: 
¥ La principale institution d'assurance est l'Institut 

d'Assurances Sociales (IKA-ETAM) auquel sont affiliŽes 
la majoritŽ des travailleurs salariŽs et dÕautres catŽgories 
de travailleurs assimilŽs. 

¥ Les agriculteurs, les salariŽs agricoles et certaines 
catŽgories de travailleurs indŽpendants sont affiliŽs 
aupr•s de l'Organisme des assurances agricoles ( #%( , 
#$%(+')0#)  %&,$%'*,+  ().(/')&,+ ). 

¥ La caisse pour les indŽpendants est lÕOrganisme de 
sŽcuritŽ sociale des travailleurs indŽpendants (OAEE, 
#$%(+')0#)  ().(/')-)  &/&!1&$,+  
&"(%%&/0(2',+ ) auquel sont affiliŽs les artisans, les 
commer•ants, les propriŽtaires dÕh™tel et les 
conducteurs professionnels. 

¥ Les professionnels mŽdicaux, les avocats et les 
ingŽnieurs sont assurŽs aupr•s de la Caisse 
dÕassurance pour les professions libŽrales (ETAA, 
&+'('#  2(0&'#  (+&3($2-2(  
("()4#/#!0&+,+ ). 

¥ Les personnes travaillant dans le milieu des moyens 
dÕinformation de masse (c.ˆ.d. les gens sÕoccupant de la 
distribution de lÕinformation, les photoreporters,  les 
Žditeurs, les journalistes et autres personnes travaillant 
dans les mass mŽdia) sont couverts par la Caisse 
dÕassurance pour la presse (ETAP-MME, &+'('#  
2(0&'#  ().(/')-)  "$#),"'*#!  0&),+  0(5'*-)  
&+-0&$,)-) ). 

¥ Les marins sont affiliŽs aupr•s de la Caisse dÕassurance 
des marins (NAT, +(!2'*#  ("#0(4'*#  2(0&'# ). 

¥ Les fonctionnaires sont assurŽs aupr•s du Bureau de 
comptabilitŽ gŽnŽrale (GLK, %&+'*#  /#%')2-$'#  2#!  
*$(2#!) ) qui op•re sous la responsabilitŽ du Minist•re 
des Finances. Toutefois, les personnes qui entrent dans 
la fonction publique ˆ compter du 1/1/2011 sont 
assurŽes aupr•s de lÕIKA-ETAM. 

Pour certains secteurs et branches il y a Žgalement 
lÕassurance auxiliaire (pension complŽmentaire et allocation 
forfaitaire) sur une base obligatoire, qui op•re soit au sein 
des caisses qui fournissent lÕassurance principale soit 
comme caisses autonomes. 
 

Les diffŽrentes caisses auxiliaires seront progressivement 
incorporŽes dans la Caisse dÕassurance auxiliaire (ETEA, 
&+'('#  2(0&'#  &"'*#!$'*-)  ().(/')-) ), qui 
fonctionne depuis le 1er juillet 2012.  
De plus, il y a un rŽgime de 2•me  pilier pour les pensions 
complŽmentaires, sur une base volontaire, qui inclut neuf 
caisses dÕassurance professionnelles.  
L'Organisation nationale pour la fourniture des services de 
santŽ (EOPYY, &+'('#)  #$%(+')0#)  "($#4,+  
!"-$&)',+  !%&'()  - &#"!! ) fournit des prestations de 
maladie en nature et op•re depuis le 1/1/2012 sous la 
responsabilitŽ conjointe du Minist•re de la SantŽ et du 
Minist•re du Travail, de la SŽcuritŽ sociale et de lÕAide 
sociale. Pour les prestations de maladie en esp•ces les 
personnes assurŽes sont couvertes par leurs caisses 
dÕassurance principales.  
Chaque institution d'assurance est soumise ˆ une 
lŽgislation diffŽrente. Dans certains cas, les prestations, les 
conditions d'octroi de ces prestations et les formalitŽs ˆ 
remplir varient d'une institution ˆ l'autre. Ces diffŽrences 
ont nŽanmoins diminuŽes de fa•on significative suite ˆ la 
mise en place des lois de rŽforme 2084/1992, 3655/2008, 
3863/2010, 3996/2011, 4093/2012 etc. qui ont introduit des 
dispositions relatives aux pensions, harmonisant les 
conditions de pension pour tous. LÕobjectif principal des lois 
susmentionnŽes est dÕintroduire une rŽforme qui, en visant 
ˆ maintenir le caract•re public, universel, obligatoire et 
redistributif de la sŽcuritŽ sociale, assurera la justesse du 
syst•me social et sa durabilitŽ sur le long terme. La base 
du nouveau syst•me, qui rationalise le syst•me de 
pensions grec, consiste en la sŽparation entre la pension 
de base (6()'*- ) et la pension proportionnelle 
((+(/#%'*- ). Les changements fondamentaux introduits 
par la nouvelle loi de sŽcuritŽ sociale 3863/2010 sont les 
suivants:  
¥ un mŽcanisme unique pour contr™ler le paiement des 

cotisations de sŽcuritŽ sociale,  
¥ un syst•me unique pour la gestion des ressources de la 

branche maladie des organismes de sŽcuritŽ sociale 
(EOP! Y),  

¥ la crŽation de centres de services pour les assurŽs 
(*&+2$(  &3!"-$&2-)-)  ().(/')0&+,+  - KEA),  

¥ un syst•me de retraite unique avec des  modalitŽs et des 
conditions communes,  

¥ un syst•me unique pour les pensionnŽs qui continuent ˆ 
travailler apr•s leur retraite,  

¥ une institution unique pour la dŽtermination de 
l'incapacitŽ (*789:;  "<=9>?>@A=AB (8;?A:@;B  *&"(  Ð 
Centres pour la certification de lÕincapacitŽ KEPA) et une 
rŽglementation unique Žtablissant les taux d'incapacitŽ 
(*;8>8<=CDB &E9@CA=AB 6;FC>G (8;?A:@;B  *&6(  Ð 
RŽglementation Žtablissant les taux d'incapacitŽ),  

¥ une liste unique et permanente des mŽtiers lourds et 
insalubres (*;8>8<=CDB 6;:7H8  E;< (8FIJ<K<8L8 
&?;JJKMCN9H8 *6(&  Ð R•glement des mŽtiers lourds et 
insalubres),  

¥ de nouveaux procŽdŽs d'assurance pour les personnes 
qui travaillent de mani•re occasionnelle (par ex. ˆ 
domicile) et qui sont payŽes par heure ou par jour 
(&$%#)-0# ), 

¥ des mesures visant ˆ inciter les salariŽs ˆ prolonger leur 
vie active et ˆ les dissuader ˆ prendre la retraite 
anticipŽe,  

¥ une mŽthode unique via le syst•me bancaire pour toutes 
les transactions liŽes aux relations de travail,  

¥ un centre unique pour le contr™le et le versement de 
pensions,  

¥ un syst•me unique pour le r•glement des dettes envers 
les institutions de sŽcuritŽ sociale,  

¥ une meilleure rŽgulation du syst•me des assurances 
successives,  

¥ la sŽparation de la branche maladie et les services du 
syst•me de pension,  

¥ l'‰ge de la retraite est en lien avec lÕaugmentation de 
l'espŽrance de vie (en vigueur ˆ partir de 2019). 

Afin dÕassurer le financement futur (ˆ partir de 2019) des 
branches de pension des organismes de sŽcuritŽ sociale, 
et dans le contexte de la solidaritŽ intergŽnŽrationnelle, la 
Caisse dÕassurance de solidaritŽ gŽnŽrationnelle 
(().(/')2'*#  *&.(/('#  (//-/&%%O-)  %&+&P+ - 
AKAGE) est mise en place. Cette caisse est alimentŽe 
depuis le 1 janvier 2009.  
Le syst•me couvre les risques de maladie (prestations en 
esp•ces et en nature), de maternitŽ-paternitŽ, de vieillesse, 
dÕinvaliditŽ, de dŽc•s et de ch™mage.  
Une institution spŽciale, l'OAED (Office de l'emploi de la 
main-dÕÏuvre) est compŽtente pour le risque de ch™mage 
et les allocations familiales, mais c'est l'IKA-ETAM qui 
recouvre les cotisations pour le compte de l'OAED.  
Les pouvoirs publics interviennent pour prŽserver l'intŽr•t 
gŽnŽral contre les abus possibles et veiller ˆ la juste 
application de la lŽgislation et de la rŽglementation par les 
organismes de SŽcuritŽ Sociale (Caisses d'Assurances).  
Tous les organismes de sŽcuritŽ sociale mentionnŽs ci-
dessus sont gŽrŽs par des conseils d'administration 
auxquels participent les reprŽsentants des assurŽs, des 
retraitŽs, des employeurs et de l'Etat. 
 
 
Adresses importantes 
 
!"#!$%&'#  &$%()'()  *#'+,+'*-)  ().(/')-)  *('  "$#+#'()  
%&+'*-  %$(00(1&'(  *#'+,+'*,+  
().(/')&,+  
2'&!3!+)-  2'(*$(1'*-)  *#'+,+'*-)  
().(/')-)  
)1(2'#!  29 
10110 (3-+(   
!"#!$%&'#  &$%()'()  *#'+,+'*-)  ().(/')-)  *('  "$#+#'()  
2'&!3!+)-  2'&3+,+  )4&)&,+  
10-0(  && 
"&'$(',)  40 
10182 (3-+(   
'2$!0(  *#'+,+'*,+  ().(/')&,+  
&+'('#  1(0&'#  ().(/')-)  0')3,1,+  
(IKA-ETAM) 
2'&!3!+)-  2'&3+,+  )4&)&,+  
4(/*#*#+2!/-  17 
10241 (3-+(   
#$%(+')0#)  ().(/')-)  &/&!3&$,+  &"(%%&/0(1',+  
(OAEE) 
2'&!3!+)-  "($#4,+  )!+1(5&,+  
10-0(  2'&3+,+  )4&)&,+  
(%'#!  *,+)1(+1'#!  5 
104 31 (3-+(   
&+'('#  1(0&'#  (+&5($1-1(  ("()4#/#!0&+,+  (ETAA) 
1#0&()  1)0&2&  Ð 0-4(+'*,+  
*#/#*#1$,+-  4 10561 (3-+(   
1#0&()  1)(! -!%&'#+#0'*,+  
(4($+,+  27, 104 39 (3-+(  
1#0&()  1(+  Ð +#0'*,+  
),*$(1#!)  53, 104 31 (3-+(   
#$%(+')0#)  %&,$"*,+  ().(/')&,+  
(#%( ) 
!"-$&)'(  2-0#)',+  *('  2'&3+,+  )4&)&,+  
10-0(  && 
"(1-)',+  30 
10170 (3-+(   
+(!1'*#  ("#0(4'*#  1(0&'#  (+(1 )  
&3+'*-)  (+1')1()-)  1 
185 31 "&'$('()   

#$%(+')0#)  ("()4#/-)&,)  
&$%(1'*#!  2!+(0'*#!  (#(&2 ) 
2'&!3!+)-  ().(/')-)  
10-0(  2'0&$,+  )!06()&,+  *('  &.($0#%-)  *#'+#1'*,+  
*(+#+')0,+  
&3+'*-)  (+1')1()-)  8 
17342 (+,  *(/(0(*'   
&+'('#)  #$%(+')0#)  "($#4,+  !"-$&)',+  !%&'()  (&#"!! ) 
/&,.#$#)  *-.')'()  39 
15123 0($#!)' , (3-+(   
&+'('#  1(0&'#  &"'*#!$'*-)  ().(/')-)  (&1&( ) 
/&,.#$#)  "&'$(',)  - (3-+,+  9-11  (3-+(   
MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA SECURITE SOCIALE ET DE LÕAIDE SOCIALE 
SecrŽtariat GŽnŽral de la SŽcuritŽ sociale 
Direction des Relations internationales 
Rue Stadiou 29 
10110 ATHENES 
www.ggka.gr  
MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA SECURITE SOCIALE ET DE LÕAIDE SOCIALE 
Direction des Relations internationales 
Section de l'U.E. 
Rue Pireos 40 
10182 ATHéNES C.P. 
www.ypakp.gr  
INSTITUT DES ASSURANCES SOCIALES 
(IKA-ETAM) 
Direction des Relations Internationales 
Chalkokondili 17 
10241 ATHéNES 
www.ika.gr  
ORGANISME DE SECURITE SOCIALE DES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 
(OAE&) 
DIRECTION DES PENSIONS 
SECTION DES RELATIONS INTERNATIONALES 
Rue Agiou Konstantinou 5 
104 31 ATHéNES 
www.oaee.gr  
CAISSE DÕASSURANCES POUR LES PROFESSIONS LIBERALES (ETAA) 
www.etaa.gr  
Section pour les IngŽnieurs Ð TSMEDE 
Rue Kolokotroni 4 1 
10561 ATHéNES 
www.tsmede.gr  
Section pour les MŽdecins Ð TSAY 
Rue Aharnon 27 
10439 ATHéNES 
www.tsay.gr  
Section pour les Avocats Ð TAN 
Rue Socratous 53 
10431 ATHéNES 
www.tnomik.gr  
ORGANISME DES ASSURANCES AGRICOLES (OGA) 
Service des relations publiques et internationales 
Section de l'U.E. 
Rue Patission 30 
10170 ATHéNES C.P. 
www.oga.gr  
CAISSE DÕASSURANCE DES MARINS (+(1 ) 
Rue Ethnikis Antistaseos1 
185 31 PIRAEUS 
www.nat.gr  
OFFICE DE L'EMPLOI DE LA MAIN D'Î UVRE (OAED)  
Direction d'assurance 
Section des relations bilatŽrales et d'application des r•glements 
communautaires 
Rue Ethnikis Antistassis 8 
17342 ANO KALAMAKI C.P. 
www.oaed.gr  
ORGANISATION NATIONALE POUR LA FOURNITURE DES SERVICES DE 
SANTE (EOPYY) 
Boulevard Kifissias 39 
151 23 MAROUSSI ATHéNES 
http://www.eopyy.gov.gr  
CAISSE DÕASSURANCE AUXILIAIRE (ETEA) 
Boulevard Peiraios-Athinon, 9-11 
ATHéNES 
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Minist•re de la SantŽ, des Ser-

vices sociaux et de lÕƒgalitŽ 
 

Ministerio de Sanidad,  
Servicios Sociales e Igualdad 

 
 

  
Minist•re de lÕEmploi et de la SŽcuritŽ sociale 

 
Ministerio de Empleo y Seguridad Social 

 

  
RŽgions autonomes 

 
Comunidades Aut—nomas 

 

         
         
 
¥ Soins de santŽ 

¥ Services sociaux 

¥ Prestations non contributives 

¥ Soins de longue durŽe 
 

  
¥ IncapacitŽ de travail 
¥ MaternitŽ 
¥ PaternitŽ 
¥ Soins prodiguŽs aux enfants souf-

frant de cancer ou dÕune autre 
maladie grave 

¥ Risque pendant la grossesse 
¥ Risque pendant lÕallaitement 
¥ InvaliditŽ 
¥ Vieillesse 
¥ DŽc•s et survivants 
¥ Prestations familiales 
 

  
¥ Accidents du travail 

¥ Maladies professionnelles 
 

  
Ch™mage 

 

  
Salaire minimal dÕinsertion 

 

         
         
 
¥ Institut national de Gestion de la 

SantŽ (Instituto Nacional de Gesti—n 
Sanitaria, INGESA) 

¥ Entreprises: collaboration volontaire 
pour la gestion des soins de santŽ 

¥ Institut des Personnes ‰gŽes et des 
Services sociaux (Instituto de 
Mayores y de Servicios sociales, 
IMSERSO) 

¥ Organismes des RŽgions auto-
nomes (Comunidades aut—nomas) 
avec transfert de compŽtences 

 

  
¥ Institut national de SŽcuritŽ sociale 

(Instituto Nacional de la Seguridad 
Social, INSS) 

¥ Entreprises: Collaboration volontaire 
pour la gestion de lÕincapacitŽ de 
travail temporaire 

¥ Mutuelles des accidents du travail et 
des maladies professionnelles 

 

  
¥ Institut national de SŽcuritŽ sociale 

(Instituto Nacional de la Seguridad 
Social, INSS) 

¥ Mutuelles des accidents du travail et 
des maladies professionnelles 

 

  
Service public d'ƒtat de lÕemploi 

 
Servicio Pœblico de Empleo Estatal 

(SPEE) 

  
Organismes des rŽgions autonomes 
(Comunidades aut—nomas) et des 
villes autonomes de Ceuta et Melilla 

 

         
         
 

TrŽsorerie gŽnŽrale de la SŽcuritŽ sociale (Tesoreria General de la Seguridad Social)  = recouvrement de toutes les cotisations et contr™le des affiliations  
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Espagne 
 
Le syst•me espagnol de sŽcuritŽ sociale 
comprend un RŽgime gŽnŽral (employŽs de 
lÕindustrie et du secteur des services) et des 
rŽgimes spŽciaux couvrant les travailleurs 
dÕautres secteurs de la production (travail-
leurs agricoles, travailleurs indŽpendants, 
travailleurs des mines du charbon, marins et 
p•cheurs).  
La gestion de ces rŽgimes est effectuŽe par 
les organismes suivants:  
¥ L'Institut national de SŽcuritŽ sociale (Insti-

tuto Nacional de la Seguridad Social, INSS), 
qui est chargŽ de la gestion et de l'adminis-
tration des prestations en esp•ces, c'est-ˆ-
dire les pensions de retraite ou de vieil-
lesse, l'invaliditŽ permanente, les pensions 
de veuf et de veuve, les pensions d'orphe-
lin, les pensions aux membres de la famille, 
les indemnitŽs d'incapacitŽ de travail tem-
poraire, les allocations de maternitŽ et de 
paternitŽ, les indemnitŽs de risque pendant 
la grossesse et pendant lÕallaitement, la 
prestation pour les soins prodiguŽs aux en-
fants souffrant de cancer ou dÕune autre 
maladie grave, les allocations familiales et 
autres allocations et indemnisations.  

¥ L'Institut national de Gestion de la SantŽ 
(Instituto Nacional de Gesti—n Sanitaria, 
INGESA) dŽpend du Minist•re de la SantŽ, 
des Services sociaux et de lÕƒgalitŽ (Minis-
terio de Sanidad, Servicios Sociales e 
Igualdad) et se charge de la coopŽration 
entre l'Etat et les CommunautŽs auto-
nomes. Son objectif est de promouvoir la 
cohŽrence des services de santŽ au sein 
du syst•me national de santŽ, dont la com-
pŽtence a ŽtŽ transfŽrŽe aux Communau-
tŽs autonomes (ˆ l'exception des villes au-
tonomes de Ceuta et Melilla en Afrique du 
Nord).  

¥ Le Service public pour lÕEmploi (Servicio 
Pœblico de Empleo Estatal, SPEE) g•re les 
prestations de ch™mage.  

¥ L'Institut des Personnes ‰gŽes et des Ser-
vices sociaux (Instituto de Mayores y Servi-
cios Sociales, IMSERSO) attribue les ser-
vices sociaux complŽmentaires et g•re en 
m•me temps les prestations d'assistance, 
les prestations non contributives et les 
soins de longue durŽe.  

¥ L'Institut social pour les gens de mer (Insti-
tuto Social de la Marina, ISM) est chargŽ de 
la sŽcuritŽ sociale des travailleurs de la 
marine marchande, des p•cheurs et, en 
gŽnŽral, des travailleurs du secteur mari-
time.  

¥ La TrŽsorerie gŽnŽrale de la SŽcuritŽ so-
ciale (Tesorer’a General de la Seguridad 
Social, TGSS) a le r™le d'une caisse unique 
de tout le syst•me avec des compŽtences 
en mati•re de recouvrement des presta-
tions, d'enregistrement des employeurs, 
d'affiliation des travailleurs et de gestion du 
Fonds de RŽserve de la SŽcuritŽ sociale.  

Ces organismes sont de droit public et ont la 
pleine personnalitŽ juridique. Ils sont sous la 
tutelle de l'Administration publique: INSS, 
SPEE, ISM et la TGSS sous celle du Minis-
t•re de lÕEmploi et de la SŽcuritŽ sociale (Mi-
nisterio de Empleo y Seguridad Social); 
INGESA et IMSERSO sous celle du Minist•re 
de la SantŽ, des Services sociaux et de 
lÕƒgalitŽ (Ministerio de Sanidad, Servicios 
Sociales e Igualdad).  
Les associations patronales et de travailleurs 
(syndicats) interviennent sur le contr™le de la 
gestion par l'intermŽdiaire du Conseil Natio-
nal et des Conseils Provinciaux, avec une re-
prŽsentation Žgale et tripartite pour chacun 
d'entre eux: employeurs, travailleurs et reprŽ-
sentations de l'Administration publique.  
La gestion publique des organismes men-
tionnŽs peut collaborer avec les associations 
des employeurs (Mutuelles d'accidents du 
travail et de maladies professionnelles) et les 
entreprises elles-m•mes. Pour rŽaliser cette 
collaboration, les Mutuelles doivent remplir 
certaines conditions, notamment une partici-

pation minimum de 50 employeurs et de 
30.000 travailleurs. De m•me, les entreprises 
collaboratrices doivent remplir certaines con-
ditions pour avoir le caract•re d'entreprise 
collaboratrice. Cette collaboration peut •tre 
rŽalisŽe aussi par des associations, des fon-
dations et des organismes publics ou privŽs, 
une fois obtenues l'autorisation et l'inscription 
sur un registre public. 
 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re de lÕEmploi et de la SŽcuritŽ sociale: 
MINISTERIO DE EMPLEO Y SEGURIDAD SOCIAL 
c/ Agust’n de Bethencourt, 4 
28003 MADRID 
www.meyss.es 
www.seg-social.es 
 
Minist•re de la SantŽ, des Services sociaux et de 
lÕƒgalitŽ: 
MINISTERIO DE SANIDAD, SERVICIOS SOCIALES E 

IGUALDAD 
Paseo del Prado, 18 
28014 MADRID 
www.msps.es 
 
Institut national de SŽcuritŽ sociale: 
INSTITUTO NACIONAL DE LA SEGURIDAD SOCIAL 
c/ Padre Dami‡n, 4 
28036 MADRID 
www.seg-social.es 
 
Institut national de Gestion de la SantŽ: 
INSTITUTO NACIONAL DE GESTIîN SANITARIA 
c/ Alcal‡, 56 
28014 MADRID 
www.ingesa.msc.es 
 
Institut des Personnes ‰gŽes et des Services so-
ciaux: 
INSTITUTO DE MAYORES Y DE SERVICIOS 

SOCIALES 
Avda. de la Ilustraci—n s/n 
28071 MADRID 
www.imserso.es 
 
Service public pour lÕEmploi: 
SERVICIO PòBLICO DE EMPLEO ESTATAL 
c/ Condesa de Venadito, 9 
28027 MADRID 
www.sepe.es 
 
TrŽsorerie gŽnŽrale de la SŽcuritŽ sociale 
TESORERêA GENERAL DE LA SEGURIDAD SOCIAL 
Plaza de los Astros, 5 y 7 
28007 MADRID 
www.seg-social.es 
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Organisation de la protection sociale France  1/1/2013 
  

Minist•res 
 

  
Minist•re du travail, de lÕemploi, de la formation professionnelle et du dialogue social  

Minist•re de lÕŽconomie et des finances 
Minist•re des affaires sociales et de la santŽ 

 

  
Minist•re de 

lÕagriculture, de 
lÕagroalimentaire 

et de la for•t  
 

  
Minist•re du 

travail,  
de l'emploi, de la 

formation 
professionnelle 
et du dialogue 

social 
 

                  
 
Personnes 
concernŽes 
 

  
SalariŽs et pour 

les prestations en 
nature, rŽsidents 
non couverts par 

un rŽgime 
professionnel  

  
IndŽpendants  

 
 

RŽsidents  
  

SalariŽs, et pour 
la retraite 

complŽmentaire, 
salariŽs agricoles   

 
 

IndŽpendants  
 

 
RŽsidents  

 
 

SalariŽs et 
indŽpendants 

agricoles  

 
 

SalariŽs y compris 
agricoles  

                             
 
Risques 
 

  
Maladie 

MaternitŽ 
InvaliditŽ 
DŽc•s 

Accidents du travail 
Maladies 

professionnelles 
 

  
Maladie 

MaternitŽ 
 

  
Prestations 
familiales 

 

  
Vieillesse 
Survivants 

 

  
Vieillesse 
InvaliditŽ 
DŽc•s 

 

  
Garantie de 
ressources 

(RSA) 

  
Tous les risques ˆ 

lÕexception, pour les 
salariŽs, du ch™mage 

et de la retraite 
complŽmentaire 

  
Ch™mage  

 
Principaux organismes:  

 

               
 
organisme 
coordonnateur 
 
Žchelon 
national 
 
 
Žchelon 
rŽgional 
 
 
 
Žchelon local 

  
UNCAM 

 

  
UNCAM 

 

          
UNCAM 

 

  

 
CNAMTS 

 
ARS 

 

 
Caisse nationale 

du RSI 
ARS 

 
CNAF 

(principalement) 
 

 
CNAV 
AGIRC 
ARRCO 

 

 
Caisse nationale 

du RSI 
CNAVPL 

CNBF  

 
CCMSA 

ARS 

 
UNEDIC 

POLE EMPLOI  

 
CARSAT 

 

 
Caisses 

rŽgionales du RSI 
 

 
 

CARSAT 
CNAV 

 

 
Caisses 

rŽgionales du RSI 
 

 
Service 

dŽpartemental 
dÕaction sociale ou 
service communal  

  

 
CPAM 

 

 
OC 

 

 
CAF 

 

 
Institutions de 

retraite 
complŽmentaire  

  
CAF 

 

 
CMSA 

 

 
POLE EMPLOI 

 

 
Le recouvrement des contributions et cotisations de sŽcuritŽ sociale et dÕassurance ch™mage est effectuŽ: pour les salariŽs par les URSSAF placŽes sous la tutelle de lÕACOSS; pour les commer•ants, industriels et artisans 
par le RSI (pour tous les risques); pour les professions libŽrales par les URSSAF (AF, CSG, CRDS), par les sections professionnelles (vieillesse et invaliditŽ) et par le RSI (maladie et maternitŽ). Dans lÕagriculture, les CMSA 
recouvrent les cotisations pour les exploitants et les salariŽs. Pour les salariŽs, les cotisations de retraites complŽmentaires sont versŽes aupr•s d'AGIRC et d'ARRCO. 
ACOSS: Agence centrale des organismes de sŽcuritŽ sociale; AGIRC: Association gŽnŽrale des institutions de retraite des cadres; ARRCO: Association pour le rŽgime de retraite complŽmentaire des salariŽs; ARS: Agence 
rŽgionale de santŽ; CAF: Caisse dÕallocations familiales; Caisse Nationale du RSI : Caisse nationale du RŽgime social des indŽpendants; CARSAT: Caisse dÕassurance retraite et de la santŽ au travail; CCMSA: Caisse centrale 
de mutualitŽ sociale agricole; CMSA: Caisse de mutualitŽ sociale agricole; Caisses rŽgionales du RSI : Caisses rŽgionales du RŽgime social des indŽpendants; CNAF: Caisse nationale dÕallocations familiales; CNAMTS: Caisse 
nationale dÕassurance maladie des travailleurs salariŽs; CNAV: Caisse nationale dÕassurance vieillesse; CNAVPL: Caisse nationale dÕassurance vieillesse des professions libŽrales; CNBF: Caisse nationale des barreaux fran•ais; 
CPAM: Caisse primaire dÕassurance maladie; OC: Organisme conventionnŽ; UNCAM: Union nationale des caisses dÕassurance maladie qui regroupe les 3 principaux rŽgimes dÕassurance maladie; UNEDIC: Union nationale pour 
lÕemploi dans lÕindustrie et le commerce; URSSAF: Union pour le recouvrement des cotisations de sŽcuritŽ sociale et dÕallocations familiales. 
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France 
 
Les rŽgimes fran•ais de sŽcuritŽ sociale 
peuvent •tre regroupŽs en cinq grands blocs: 
¥ le rŽgime gŽnŽral qui couvre la plupart des 

salariŽs ainsi que d'autres catŽgories 
(Žtudiants, bŽnŽficiaires de certaines 
prestations, simples rŽsidents) qui au fil 
des annŽes ont ŽtŽ rattachŽes au rŽgime 
gŽnŽral et, en mati•re de prestations 
familiales, l'ensemble des rŽsidents; 

¥ les rŽgimes spŽciaux de salariŽs dont 
certains couvrent tous les risques et 
d'autres uniquement l'assurance vieillesse, 
le rŽgime gŽnŽral assurant la couverture 
des autres risques; 

¥ le rŽgime agricole qui englobe pour tous les 
risques en deux gestions distinctes les 
exploitants et les salariŽs agricoles; 

¥ les rŽgimes des indŽpendants: un rŽgime 
d'assurance maladie et trois rŽgimes 
d'assurance vieillesse (artisans, 
commer•ants et industriels et un rŽgime 
autonome pour les professions libŽrales); 

¥ les rŽgimes de ch™mage. 
  
Le rŽgime gŽnŽral est organisŽ en quatre 
branches: 
¥ la branche maladie, maternitŽ, invaliditŽ et 

dŽc•s, 
¥ la branche accidents du travail et maladies 

professionnelles, 
¥ la branche vieillesse, 
¥ la branche famille. 
 
La Caisse Nationale d'Assurance Maladie 
des Travailleurs SalariŽs (CNAMTS) g•re les 
deux premi•res branches de mani•re 
distincte. Au niveau local et sous tutelle de la 
CNAMTS existent deux types d'organismes 
sans lien hiŽrarchique entre eux, les caisses 
dÕassurance retraite et de la santŽ au travail 
(CARSAT) et les caisses primaires 
d'assurance maladie.   
La branche vieillesse est gŽrŽe par la Caisse 
Nationale d'Assurance Vieillesse (CNAV) et 

les Caisses dÕassurance retraite et de la 
santŽ au travail (CARSAT).   
La branche famille est gŽrŽe par la Caisse 
Nationale des Allocations familiales qui 
dispose d'une tutelle sur les caisses 
d'allocations familiales.  
Le recouvrement des contributions et 
cotisations est effectuŽ au niveau local par 
les unions de recouvrement des cotisations 
de sŽcuritŽ sociale et d'allocations familiales 
(URSSAF) qui se trouvent sous la tutelle de 
l'ACOSS (Agence Centrale des Organismes 
de SŽcuritŽ Sociale) qui a pour t‰che de 
suivre en prŽvision et en rŽalisation 
comptable la trŽsorerie de chaque branche. 
Le rŽgime conventionnel d'assurance 
ch™mage est gŽrŽ par l'union nationale pour 
l'emploi dans l'industrie et le commerce 
(UNEDIC) qui dŽl•gue lÕapplication de la 
convention de ch™mage ˆ P™le emploi et le 
recouvrement des contributions et cotisations 
aux URSSAF.   
L'assurance vieillesse de base est complŽtŽe 
par des rŽgimes complŽmentaires 
obligatoires en rŽpartition pour les travailleurs 
salariŽs (rŽgimes conventionnels ARRCO et 
AGIRC) et indŽpendants.  
Enfin, il existe des rŽgimes collectifs 
supplŽmentaires, ˆ affiliation obligatoire ou 
volontaire, Žtablis dans le cadre professionnel 
(entreprises ou branche), principalement en 
vieillesse, en maladie et en invaliditŽ.  
Ces diffŽrents rŽgimes peuvent •tre 
complŽtŽs ˆ titre personnel par des 
assurances individuelles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresses importantes 
 
MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA 

SANTE  
MINISTERE DE LÕECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction de la sŽcuritŽ sociale 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
www.securite-sociale.fr 
www.social-sante.gouv.fr/ 
www.economie.gouv.fr/ 
 
MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA 
SANTE 
Direction GŽnŽrale de lÕaction sociale 
7-11, place des Cinq Martyrs du LycŽe Buffon 
75696 PARIS Cedex 14 
www.social-sante.gouv.fr/ 
 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE LÕEMPLOI, DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE 
SOCIAL 
DŽlŽgation GŽnŽrale ˆ lÕemploi et ˆ la formation 
professionnelle 
7, square Max-Hymans 
75741 PARIS Cedex 15 
http://travail-emploi.gouv.fr/ 
 
MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE 
LÕAGROALIMENTAIRE ET DE LA FORET 
Direction des exploitations, de la politique 
sociale et de l'emploi 
78, rue de Varenne 
75349 PARIS 07 SP 
www.agriculture.gouv.fr 
 
ACOSS 
AGENCE CENTRALE DES ORGANISMES DE 

SECURITE SOCIALE 
36, rue de Valmy 
93108 MONTREUIL CEDEX 
www.acoss.fr 
 
UNCAM 
UNION NATIONALE DES CAISSES D'ASSURANCE 
MALADIE  
26 ˆ 50 avenue du professeur AndrŽ Lemierre 
75986 PARIS Cedex 20 
 
CNAMTS 
CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE 
DES TRAVAILLEURS SALARIES 
26 ˆ 50 avenue du professeur AndrŽ Lemierre 
75986 PARIS Cedex 20 

www.ameli.fr 
 
CNAV 
CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE 
110, avenue de Flandre 
75951 PARIS Cedex 19 
www.cnav.fr 
 
CNAF 
CAISSE NATIONALE DES ALLOCATIONS FAMILIALES 
32, rue de la Sibelle 
75685 PARIS Cedex 14 
www.caf.fr 
 
UNEDIC 
UNION NATIONALE INTERPROFESSIONNELLE POUR 

L'EMPLOI DANS L'INDUSTRIE ET LE COMMERCE 
80, rue de Reuilly 
75012 PARIS 
www.assedic.fr 
 
PïLE EMPLOI 
Le CinŽtic  
1, avenue du docteur Gley 
75020 PARIS  
www.pole-emploi.fr 
 
CCMSA 
CAISSE CENTRALE DE LA MUTUALITE SOCIALE 

AGRICOLE 
Les Mercuriales 
40, rue jean Jaur•s  
93547 BAGNOLET Cedex 
www.msa.fr 
 
CAISSE NATIONALE DU RSI 
264, avenue du PrŽsident Wilson  
93457 LA PLAINE SAINT DENIS Cedex  
www.le-rsi.fr 
 
CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE VIEILLESSE DES 
PROFESSIONS LIBERALES 
102, rue de Miromesnil  
75008 PARIS 
www.cnavpl.fr/ 
 
AGIRC ARRCO  
16 rue Jules CŽsar  
75012 PARIS 
www.arrco.fr  
www.agirc.fr 
www.agirc-arrco.fr 
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Minist•re de la Protection sociale 
 

Department of Social Protection 
 

 
 
 

  
 

Minist•re de la SantŽ 
 

Department of Health 
 
 
 
 

     
     
     
     
     
     

 
Prestations en esp•ces 

 
¥ Maladie 

¥ Vieillesse 

¥ InvaliditŽ/IncapacitŽ/ /Allocation dÕaide aux 
aveugles (Blind Welfare Allowance) 

¥ MaternitŽ 
¥ Survivants/dŽc•s 

¥ Accidents du travail et maladies professionnelles 

¥ Soutien aux familles 

¥ Allocation de soins (Carer's Allowance) 
 

  
Prestations en esp•ces 

 
¥ Ch™mage 

¥ Soutien ˆ lÕemploi 

¥ Soutien aux familles 
(allocation de parent isolŽ) 

¥ Aide sociale (Supplementary Welfare 
Allowance) 

 

Services: 
 

¥ Services dÕactivation, de lÕemploi et 
collectifs 

 

  
Soins de santŽ 

 
Prestations en esp•ces: 

 
¥ Prime de maternitŽ 
(Maternity Grant) 
¥ Allocation de mobilitŽ 
(Mobility Allowance) 

 

     

     

     

     

 
 

Minist•re de la Protection sociale 
 

Organismes centraux 
 

  
 

Minist•re de la Protection sociale 
 

Bureaux locaux 
 

  
 

AutoritŽs de la SantŽ (Health Service 
Executive) 
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Irlande 
 
Minist•re de la Protection sociale  
Le Minist•re de la Protection sociale 
(Department of Social Protection) soutient le 
Ministre de la Protection sociale dans 
l'exercice de ses t‰ches politiques et 
administratives. Ses fonctions principales 
consistent ˆ:  
¥ conseiller le gouvernement et ˆ formuler 

des politiques appropriŽes en mati•re de  
protection sociale et dÕinclusion sociale, 

¥ concevoir, dŽvelopper et fournir des aides 
au revenu d'une mani•re efficace et 
Žconomique; des services d'activation et de 
l'emploi; des conseils aux clients; et dÕautres 
services connexes, 

¥ parvenir ˆ la fourniture homog•ne de 
services en collaboration avec d'autres 
minist•res et agences. 

 
LÕOffice dÕŽtat civil (General Register Office) 
g•re le service d'Žtat civil comprenant toutes 
les inscriptions concernant les naissances, 
les naissances des enfants morts-nŽs, les 
adoptions, les mariages, les partenariats 
civils et les dŽc•s survenus en RŽpublique 
dÕIrlande.  
Le Bureau de Recours en mati•re sociale 
(Social Welfare Appeals Office) est chargŽ de 
statuer de mani•re indŽpendante sur les 
recours formŽs ˆ lÕencontre de dŽcisions 
relatives aux droits en mati•re de prŽvoyance 
sociale et ˆ lÕassurabilitŽ de lÕemploi.   
Un certain nombre dÕagences lŽgales, 
ŽnumŽrŽes ci-dessous, op•rent sous lÕŽgide 
du Minist•re:  
¥  Le Conseil dÕinformation pour les citoyens 

(Citizens Information Board) renseigne, 
conseille et fournit des services juridiques 
en mati•re de services sociaux (site 
Internet: www. citizensinformationboard.ie). 
Il g•re Žgalement le Service de conseil 
financier et de gestion du budget (Money 

Advice and Budgeting Service) qui fournit un 
service gratuit, confidentiel et indŽpendant 
aux personnes endettŽes ou risquant de 
lÕ•tre;  

¥ Le Conseil pour les pensions (Pension 
Board) supervise la mise en Ïuvre de la loi 
sur les pensions qui traite de la 
r•glementation des pensions 
professionnelles et des comptes personnels 
dÕŽpargne retraite. Il conseille aussi le 
Ministre en mati•re de politique des 
pensions (site Internet: 
www.pensionsboard.ie);  

¥ Le Bureau du mŽdiateur des pensions 
(Office of the Pensions Ombudsman) 
examine les plaintes pour pertes financi•res 
rŽsultant dÕune mauvaise administration, 
des diffŽrends de fait ou de droit, relatifs aux 
syst•mes de pensions professionnelles et 
des comptes personnels dÕŽpargne retraite. 
Le mŽdiateur des pensions est un officier 
lŽgal qui exerce ses fonctions 
indŽpendamment (site Internet: 
www.pensionsombudsman.ie). 

 
Minist•re de la SantŽ  
Le Minist•re de la SantŽ (Department of 
Health) est chargŽ de soutenir le Ministre et 
le processus dŽmocratique le plus large, ainsi 
que de formuler et d'Žvaluer une politique de 
santŽ stratŽgique, des questions de 
ressources, de la mesure des rŽsultats et de 
la gestion de l'ensemble du syst•me des 
prestations. Le minist•re est actuellement 
engagŽ dans un programme de changement 
organisationnel et de rŽforme des services de 
santŽ du pays.  
La gestion et la dŽlivrance de services 
sanitaires et sociaux personnalisŽs rel•vent 
de la responsabilitŽ des AutoritŽs de la SantŽ 
(Health Service Executive - HSE).  
La HSE est lÕorganisation la plus grande 
dÕIrlande. Elle fournit des milliers de services 
diffŽrents dans les h™pitaux et les 
communautŽs ˆ travers le pays et sa mise en 

place a marquŽ le dŽbut du programme de 
rŽforme le plus vaste jamais entrepris dans le 
service public irlandais. Cette Direction g•re 
les services au travers d'une structure qui 
place les patients et les clients au centre de 
l'organisation.  
Tous les services fournis par la HSE sont 
rŽpartis en quatre zones administratives: 
Dublin Centre-Leinster, Dublin Nord-Est, 
Ouest et Sud.  
Les services assurŽs dans la communautŽ 
comprennent les soins primaires, les services 
locaux de santŽ et les services sociaux 
personnels ainsi que les services rŽsidentiels 
et non-rŽsidentiels de soins de longue durŽe, 
octroyŽs principalement via 32 Bureaux de 
santŽ locaux (Local Health Offices).  
La HSE est Žgalement responsable des soins 
intensifs en h™pital et des urgences en 
ambulance.  
DÕautres directions de la HSE comprennent 
notamment: 
¥ Ressources humaines; 
¥ Finances; 
¥ Technologies de l'Information et de la 

Communication: devant fournir la 
technologie pour les services de haute 
qualitŽ; 

¥ PropriŽtŽs: responsable de la gestion du 
capital immobilier et du plan annuel du 
capital; 

¥ Approvisionnement: visant ˆ maximiser le 
pouvoir d'achat des services de santŽ; 

¥ Planification interne et procŽdures de 
contr™le: soutient la planification des 
services et lÕŽvaluation de leur fourniture par 
la HSE. 

 
Un des buts majeurs de la stratŽgie sanitaire 
est de fournir un service de haute qualitŽ 
basŽ sur des exemples de bonnes pratiques 
concrets. Afin de promouvoir la qualitŽ des 
soins (de santŽ et des services sociaux 
personnalisŽs) ainsi que de l'information, le 

gouvernement a mis en place en mai 2007 
lÕAutoritŽ sur la qualitŽ de l'information 
sanitaire (Health Information Quality Authority 
Ð HIQA), rŽpondant ainsi ˆ une des 
recommandations du Programme de rŽforme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adresses importantes 
 
Minist•re de la Protection sociale: 
DEPARTMENT OF SOCIAL PROTECTION 
Headquarters 
Aras Mhic Dhiarmada 
Store Street 
DUBLIN 1 
www.welfare.ie 
 
Minist•re de la SantŽ: 
DEPARTMENT OF HEALTH  
Headquarters 
Hawkins House 
DUBLIN 2 
www.doh.ie 
 
HEALTH SERVICE EXECUTIVE 
Dr. StevensÕ Hospital 
DUBLIN 8 
www.hse.ie 
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Minist•re des Finances 

 
FJçRMçLARç!UNEYTI! 

 
 

  
Minist•re de la Protection sociale  

 
VELFER!ARARç!UNEYTI! 

 
 

             
             
             
             
             
             
             
             
             

 
Prestations familiales 

gŽnŽrales 
 

  
Pensions des 
travailleurs: 

¥ InvaliditŽ 

¥ Vieillesse 

¥ Enfant 

¥ Veuf/veuve 
 

  
Soins de santŽ 

Prestations en nature 
 

  
Assurance maladie 

 
Assurance accidents du 
travail - prestations en 

esp•ces 
 

  
Pension nationale: 

¥ vieillesse 
¥ invaliditŽ 
¥ enfant 

 
Aide sociale de lÕEtat 

 
Allocation de soins ˆ 

domicile / enfants 
handicapŽs/atteints de 
maladies chroniques 

 
Prestations pour les 
parents des enfants 
malades chroniques 

/gravement handicapŽs 
 

  
Assurance ch™mage 

 
IndemnitŽs parentales et 

Subvention de 
maternitŽ/paternitŽ 

 
Subvention d'adoption 

 

  
Aide sociale gŽnŽrale 

 

             
             
             
             

 
Administration des 

Finances 
 

RêKISSKATTSTJîRI 
 

  
Fonds de pension 

 

  
Centres de soins de santŽ 

H™pitaux 
MŽdecins (privŽs) 

 
 

  
Assurance Maladie 

Islandaise 
 

SJòKRATRYGGINGAR 
êSLANDS 

 

  
Administration de 

l'Assurance sociale 
 

TRYGGINGASTOFNUN 
RêKISINS 

 

  
Administration du Travail 

 
VINNUMçLASTOFNUN 

 

  
MunicipalitŽs 
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Islande 
 
Syst•mes de pensions  
RŽgime de pension nationale 
Le syst•me national des pensions sociales, 
qui couvre la pension de vieillesse, la pension 
d'invaliditŽ et la pension de survivant sous la 
forme d'une pension pour enfant, est gŽrŽ par 
l'Administration de l'Assurance sociale 
(TRYGGINGASTOFNUN RêKISINS) sous le 
contr™le du Minist•re de la Protection sociale 
(VELFER!ARRç!UNEYTI!) . Le syst•me 
est financŽ tant par la cotisation gŽnŽrale de 
sŽcuritŽ sociale (tryggingagjald) versŽe par 
les employeurs que par l'imp™t gŽnŽral.  
La pension de vieillesse et la pension 
d'invaliditŽ sont toutes les deux calculŽes sur 
la base du nombre d'annŽes de rŽsidence en 
Islande. LÕ‰ge lŽgal de dŽpart ˆ la retraite est 
de 67 ans. Tous ceux qui ont rŽsidŽ en 
Islande pendant au moins 40 annŽes entre 
lÕ‰ge de 16 ans et lÕ‰ge de 66 ans rŽvolus ont 
droit ˆ une pension forfaitaire versŽe ˆ taux 
plein, mais en cas de pŽriode de rŽsidence 
plus courte, la pension est rŽduite 
proportionnellement. La condition minimale 
pour avoir droit ˆ une pension est de 3 ans 
de rŽsidence. En ce qui concerne la pension 
d'invaliditŽ nationale, les personnes 
couvertes doivent Žgalement avoir eu leur 
handicap de longue durŽe ŽvaluŽ ˆ 75% ˆ la 
suite d'une maladie ou invaliditŽ reconnue 
mŽdicalement. 
Le montant forfaitaire de la pension qui est 
calculŽ sur la base des pŽriodes de rŽsidence 
est rŽduit ou retirŽ si le revenu annuel du 
pensionnŽ dŽpasse un crit•re de revenus 
spŽcifique. 
 
Syst•me de pension des travailleurs 
Le syst•me obligatoire de pension des 
travailleurs est gŽrŽ par des fonds de 
pensions placŽs sous la tutelle du Minist•re 
des Finances (FJçRMçLARç!UNEYTI!) . 
CÕest un syst•me qui repose sur le principe 
de capitalisation. La loi oblige les salariŽs et 

les travailleurs indŽpendants ˆ verser des 
cotisations aux fonds de pensions respectifs. 
Les cotisations ne doivent pas •tre 
infŽrieures ˆ 12% du salaire brut, l'employeur 
versant 8% et le salariŽ 4%. Il s'agit ici des 
taux minima, les conventions collectives entre 
partenaires sociaux peuvent fournir des 
cotisations plus ŽlevŽes. Ces fonds de 
pensions effectuent le paiement des pensions 
de vieillesse (l'‰ge de la retraite se situe 
gŽnŽralement entre 65 et 70 ans), des 
pensions d'invaliditŽ et des pensions de 
survivants aux veuves et/ou aux enfants. Les 
pensions sont calculŽes conformŽment aux 
r•gles prescrites dans les statuts de chaque 
fonds de pensions. La r•gle gŽnŽrale est que 
la pension est calculŽe selon les points de 
pension acquis. 
 
Assurance maladie et Soins de santŽ 
L'assurance maladie est gŽrŽe par 
l'Assurance maladie islandaise 
(SJòKRATRYGGINGAR êSLANDS). Les 
soins de santŽ sont assurŽs par les centres 
mŽdicaux, les h™pitaux et les mŽdecins 
travaillant dans le privŽ. L'assurance maladie 
est financŽe par l'imp™t. Il y a Žgalement une 
participation du patient, mais les h™pitaux 
publics sont gratuits. Les soins de santŽ 
comme l'assurance maladie sont sous le 
contr™le du Minist•re de la Protection sociale 
(VELFER!ARRç!UNEYTI!) . Les soins de 
santŽ sont basŽs sur la rŽsidence. Toutes les 
personnes rŽsidant depuis au moins 6 mois 
en Islande sont couvertes. 
 
Prestations familiales gŽnŽrales 
Les prestations familiales gŽnŽrales sont 
financŽes par l'imp™t et sont du ressort de 
l'Administration des Finances 
(RêKISSKATTSTJîRI)  placŽe sous la tutelle 
du Minist•re des Finances 
(FJçRMçLARç!UNEYTI!) . 
 
Allocations parentales 
La gestion des allocations parentales est du 
ressort de l'Administration du Travail 

(VINNUMçLASTOFNUN)  placŽe sous la 
tutelle du Minist•re de la Protection sociale 
(VELFER!ARRç!UNEYTI!) . 
Les deux parents ont droit ˆ un congŽ 
individuel de maximum trois mois en cas de 
naissance ou dÕadoption dÕun enfant. En plus, 
ils ont un droit conjoint ˆ un congŽ de trois 
mois quÕils peuvent partager entre eux. Les 
deux parents ont droit aux prestations 
pendant le congŽ parental. Les allocations 
parentales accordŽes aux parents actifs sur 
le marchŽ de l'emploi sont financŽes par la 
cotisation gŽnŽrale de sŽcuritŽ sociale 
(TRYGGINGAGJALD) des employeurs. Les 
prestations destinŽes aux parents non actifs 
sont financŽes par l'imp™t.  
 
Assurance ch™mage 
L'assurance ch™mage est financŽe par la 
cotisation gŽnŽrale de sŽcuritŽ sociale 
(tryggingagjald) des employeurs. Les 
prestations versŽes par la Caisse de 
ch™mage sont gŽrŽes par l'Administration du 
Travail (VINNUMçLASTOFNUN)  placŽe sous 
la tutelle du Minist•re de la Protection sociale 
(VELFER!ARRç!UNEYTI!) . 
 
Aide sociale 
Il existe deux types dÕaide sociale en Islande. 
LÕaide sociale de lÕEtat est accordŽe ˆ des 
catŽgories spŽcifiques de personnes se 
trouvant dans des situations particuli•res, 
comme cÕest le cas des pensionnŽs, et est 
gŽrŽe par l'Administration de l'Assurance 
sociale (TRYGGINGASTOFNUN RêKISINS). 
LÕaide sociale gŽnŽrale est gŽrŽe par les 
municipalitŽs. Ce second type dÕaide sociale 
est pour tous les rŽsidents; il est le plus 
important et constitue le filet de sŽcuritŽ du 
syst•me de prŽvoyance islandais. LÕaide 
sociale, tant celle gŽrŽe au niveau national 
que celle assurŽe par les municipalitŽs, est 
placŽe sous le contr™le du Minist•re de la 
Protection sociale 
(VELFER!ARRç!UNEYTI!) . 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re de la Protection sociale: 
VELFER!ARRA!UNEYTI 
Hafnarhœsinu V/Tryggvagštu 
101 REYKJAVêK  
www.velferdarraduneyti.is 
 
Minist•re des Finances: 
FJçRMçLARç!UNEYTI! 
Arnarhvolur 
101 REYKJAVêK  
www.fjarmalaraduneyti.is 
 
Assurance maladie islandaise: 
SJòKRATRYGGINGAR êSLANDS 
Laugavegur 114-118 
150 REYKJAVêK  
www.sjukra.is 
 
Administration de l'Assurance sociale: 
TRYGGINGASTOFNUN RêKISINS 
Laugavegur 114-116 
150 REYKJAVêK  
www.tr.is 
 
Administration du Travail: 
VINNUMçLASTOFNUN 
Kringlunni 1,  
103 REYKJAVêK  
www.vinnumalastofnun.is 
 
Administration des Finances: 
RêKISSKATTSTJîRI 
Laugavegur 166 
150 REYKJAVêK  
www.rsk.is 
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Italie 
 
A l'exception des soins de santŽ, le syst•me 
de sŽcuritŽ sociale italien n'est pas organisŽ 
selon un crit•re universel. Pour chaque 
branche, et notamment dans le secteur des 
pensions, une administration particuli•re est 
chargŽe du recouvrement des cotisations et 
de l'octroi des prestations. En revanche 
l'application des lois et son contr™le rel•vent 
de la compŽtence du Minist•re du Travail et 
des Politiques sociales (Ministero del Lavoro 
e delle Politiche Sociali). 
 
Soins de santŽ  
Le secteur des soins de santŽ rel•ve de la 
compŽtence du Minist•re de la SantŽ 
(Ministero della Salute). Celui-ci g•re les 
moyens financiers et les rŽpartit entre les 
rŽgions et les communes qui se chargent de 
l'octroi des prestations par le biais des 
"UnitŽs Sanitaires Locales". 
 
Assurance maladie et maternitŽ - 
Prestations en esp•ces  
Pour les salariŽs du secteur privŽ la mati•re 
rel•ve de la compŽtence du Minist•re du 
Travail et des Politiques sociales. La gestion 
des cotisations et des prestations est confiŽe 
ˆ l'lnstitut National de la SŽcuritŽ Sociale 
(Istituto nazionale della previdenza sociale, 
INPS) par le biais d'une gestion ad hoc. Pour 
les fonctionnaires il n'existe pas d'indemnitŽs 
de maladies ou de maternitŽ, mais l'Etat 
continue ˆ payer le salaire. 
 
RŽgimes des pensions  
¥ Secteur privŽ - salariŽs 

Rel•ve de la compŽtence du Minist•re du 
Travail et des Politiques sociales. La 
gestion est confiŽe ˆ:  
l'Institut National de la SŽcuritŽ Sociale 
(Istituto nazionale della previdenza sociale, 
INPS) qui g•re lÕAssurance gŽnŽrale 
obligatoire (Assicurazione Generale 
Obbligatoria, AGO) ainsi qu'un certain 

nombre de fonds de pension spŽciaux pour 
certaines catŽgories de travailleurs. 
Une administration ad hoc est mise en 
place pour le rŽgime de pension des 
journalistes, ˆ savoir, ˆ travers l'lnstitut 
National de la SŽcuritŽ sociale pour les 
journalistes italiens (Istituto nazionale di 
previdenza dei giornalisti italiani, INPGI). 
Le rŽgime est privŽ depuis le 1er janvier 
1995.  
Depuis janvier 2012, l'ancien Organisme 
national de prŽvoyance et dÕassistance 
pour les travailleurs du spectacle (Ente 
nazionale previdenza ed assistenza 
lavoratori spettacolo, ENPALS) pour les 
travailleurs du spectacle et les sportifs a 
ŽtŽ englobŽ dans lÕINPS.   

¥ Secteur public 
Depuis janvier 2012, la gestion des 
prestations de pensions des fonctionnaires 
et la gestion des prestations pour les 
salariŽs des organismes locaux est confiŽe 
ˆ lÕINPS. L'ancien Institut National de 
PrŽvoyance des travailleurs de 
lÕAdministration publique (Istituto nazionale 
di previdenza per i dipendenti 
dell'amministrazione pubblica, INPDAP) a 
ŽtŽ englobŽ dans lÕINPS.   

¥ IndŽpendants 
Pour les agriculteurs, les artisans et les 
travailleurs du secteur commercial il existe 
des rŽgimes spŽciaux aupr•s de l'lnstitut 
National de la SŽcuritŽ Sociale (Istituto 
nazionale della previdenza sociale, INPS).   

¥ Professionnels 
Pour les professionnels, il existe des 
rŽgimes ad hoc privŽs. 

 
Accidents du travail et maladies 
professionnelles  
Rel•vent de la compŽtence du Minist•re du 
Travail et des Politiques sociales. La gestion 
des cotisations et des prestations est confiŽe 
ˆ l'Institut National d'Assurance contre les 
Accidents du Travail (Istituto nazionale contro 
gli infortuni sul lavoro, INAIL). 

 
Prestations familiales  
Rel•vent de la compŽtence du Minist•re du 
Travail et des Politiques sociales. La gestion 
des cotisations et des prestations est confiŽe 
ˆ une administration ad hoc aupr•s de 
l'lnstitut National de la SŽcuritŽ Sociale 
(Istituto nazionale della previdenza sociale, 
INPS). Une partie du financement des 
prestations est directement ˆ la charge de 
l'Etat. 
 
Ch™mage 
Rel•ve de la compŽtence du Minist•re du 
Travail et des Politiques sociales. La gestion 
des cotisations et des prestations est confiŽe 
ˆ une administration ad hoc aupr•s de 
l'lnstitut National de la SŽcuritŽ Sociale 
(Istituto nazionale della previdenza sociale, 
INPS), qui comprend aussi toutes les 
prestations de nature non-contributive 
octroyŽes par l'INPS: prŽretraites, pension 
sociale, pension minimale. 
 
 
 
Garantie de ressources  
Rel•ve de la compŽtence du Minist•re de 
l'IntŽrieur (Ministero dell'Interno). Les 
prestations sont octroyŽes au niveau local et 
gŽrŽes par les RŽgions et/ou les communes 
et l'lnstitut National de la SŽcuritŽ Sociale 
(Istituto nazionale della previdenza sociale, 
INPS). 
 
 

Adresses importantes 
 
MINISTERO DEL LAVORO E DELLE POLITICHE 

SOCIALI 
Via Veneto, n. 56 
00187 ROMA 
www.lavoro.gov.it 
 
 
MINISTERO DELLA SALUTE 
Via Giorgio Ribotta, 5 
00144 ROMA 
www.salute.it 
 
MINISTERO DELL'INTERNO 
Palazzo del Viminale 
00184 ROMA 
www.interno.it 
 
ISTITUTO NAZIONALE DELLA PREVIDENZA SOCIALE 
(INPS) 
Via Ciro il Grande, n. 21 
00144 ROMA 
www.inps.it 
 
INPS GESTIONE (EX-ENPALS) 
Viale Regina Margherita, 206 
00198 ROMA 
www.inps.it 
 
INPS GESTIONE (EX-INPDAP) 
Via Ballarin, 42 
00142 ROMA  
www.inps.it 
 
ISTITUTO NAZIONALE PER LÕASSICURAZIONE 
CONTRO GLI INFORTUNI SUL LAVORO (INAIL) 
Piazzale G. Pastore, 6 
00144 ROMA 
www.inail.it 
 
ISTITUTO NAZIONALE DI PREVIDENZA DEI 
GIORNALISTI ITALIANI (INPGI) 
Via Nizza, 35 
00198 ROMA 
www.inpgi.it 
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Chypre 
 
Les Services des Assurances sociales 
(!"9%'+(',  /#.010.-20  3+4*5(+'10 ) sont 
une instance gouvernementale sous la 
houlette et le contr™le du Minist•re du Travail 
et de l'Assurance sociale (!"#$%&'(#  
)%&*+(*,  -*.  /#.010.-20  3+4*5(+'10 ) ayant 
la charge de l'administration des risques 
sociaux.  
Le rŽgime couvre toutes les personnes ayant 
un revenu issu du travail ˆ Chypre, que ce 
soit des salariŽs ou des indŽpendants, des 
personnes au service militaire et toute autre 
personne considŽrŽe comme volontairement 
assurŽe.   
Pour toute pŽriode d'incapacitŽ ou de ch™-
mage, les revenus sont attribuŽs en fonction 
des revenus assurables de la personne. Les 
revenus assurables sont Žgalement attribuŽs 
pour toute pŽriode sÕŽtendant de la date du 
dŽc•s/incapacitŽ ˆ  l'‰ge de la pension, dans 
le but d'augmenter le taux de la pension de 
veuf/ve ou d'invaliditŽ. De m•me, ces 
revenus assurables sont Žgalement attribuŽs 
pour les pŽriodes dÕŽtudes ou le congŽ 
parental.  
L'assurance pension versera aux femmes 
jusqu'ˆ 156 semaines pour chaque enfant 
jusque l'‰ge de 12 ans.  
Les risques sociaux comprennent la maladie, 
la maternitŽ, les charges de famille, le 
ch™mage, l'invaliditŽ, la vieillesse, la mort et 
les survivants ainsi que les risques liŽs aux 
accidents du travail.  
La pension sociale est accordŽe aux 
personnes rŽsidant ˆ Chypre quand elles 
atteignent 65 ans, ˆ condition qu'elles 
remplissent les conditions requises de 
rŽsidence et qu'elles n'aient pas droit ˆ une 
quelconque autre pension dont le montant est 
supŽrieur au montant de la pension sociale. 
Si la pension ou un revenu similaire re•u est 
infŽrieur(e) au montant de la pension sociale, 

alors la personne aura droit ˆ la diffŽrence 
entre les deux montants.  
La protection pour ces risques est assurŽe 
par les bureaux de district, qui sont respon-
sables de la rŽception des demandes, de la 
perception des cotisations et des inspections.   
Le bureau principal des Assurances sociales 
garantit la coordination des diffŽrents bureaux 
de district et est responsable de l'application 
correcte de la politique sociale ainsi que des 
dŽcisions et des paiements relatifs aux 
prestations et aux pensions.  
Les Services de Protection sociale (!"9%' -
+(',  /#.010.-:,  )$97'%(*, ) sont aussi des 
instances gouvernementales sous la houlette 
et le contr™le du Minist•re du Travail et de 
lÕAssurance sociale (!"#$%&'(#  )%&*+(*,  -*.  
/#.010.-20  3+4*5(+'10 ), dont le but est de 
fournir et promouvoir les services de pro-
tection sociale. Les Services de Protection 
sociale visent ˆ rŽpartir les risques sociaux et 
ˆ faire progresser la cohŽsion sociale dans le 
contexte gŽnŽral des politiques publiques 
pour le dŽveloppement social et Žconomique. 
Les Services concentrent leur travail sur les 
personnes, les familles, les groupes sociaux 
et les communautŽs.  
Le DŽpartement de lÕIntŽgration sociale des 
Personnes handicapŽes (;7:7*  /#.010.-:,  
)0+17<81+9,  38=710 7'  30*"9%(', ) a ŽtŽ mis 
en place en janvier 2009 par la Loi sur le 
budget de lÕEtat, dans lÕoptique dÕamŽliorer la 
qualitŽ de vie des personnes souffrant de 
handicap. Le DŽpartement est contr™lŽ et 
supervisŽ par le Minist•re du Travail et de 
l'Assurance sociale (!"#$%&'(#  )%&*+(*,  -*.  
/#.010.-20  3+4*5(+'10 ). Ses compŽtences 
concernent la formulation, la coordination, la 
mise en Ïuvre, la surveillance et le contr™le 
des politiques de protection sociale et 
dÕintŽgration sociale des personnes 
handicapŽes. Dans cet objectif, il coop•re 
avec dÕautres minist•res coresponsables des 
questions de handicap ainsi quÕavec des 
organisations de personnes handicapŽes et 
dÕautres partenaires sociaux. 

 
Le Service des aides et des prestations 
(!"9%'+(*  >#%9&.20 -*.  )".?#7<810 ) 
dŽpend du Minist•re des Finances 
(!"#$%&'(#  6.-#0#7.-20 ). Il a ŽtŽ rŽorganisŽ 
et Žlargi en 2003, dans le but de rŽunir 
diffŽrents rŽgimes sociaux connexes et 
d'assurer la lourde t‰che de mettre en Ïuvre 
la nouvelle lŽgislation sur les prestations 
familiales et les allocations de maternitŽ. La 
premi•re t‰che de ce service consiste ˆ offrir 
ˆ tous les citoyens un service rapide et 
soignŽ. Le Service est Žgalement 
responsable de l'application d'un nouveau 
rŽgime, le ÔrŽgime de soutien aux pensionnŽs 
ˆ faibles revenusÕ. Il s'agit d'un rŽgime de 
prestations en esp•ces destinŽ aux mŽnages 
des pensionnŽs dont les revenus totaux 
annuels sont infŽrieurs au seuil de pauvretŽ.  
Le Minist•re de la SantŽ ( !"#$%&'(#  !&'(*, ) 
est principalement responsable de l'organi-
sation du syst•me de soins de santŽ ˆ 
Chypre et de la distribution des services de 
soins de santŽ financŽs par l'Etat. L'objectif 
ultime est de promouvoir et de protŽger la 
santŽ des personnes. Le Minist•re de la 
santŽ formule les politiques de santŽ publi-
que, coordonne les activitŽs des secteurs 
public et privŽ, r•gle les niveaux de soins de 
santŽ et promeut la mise en Ïuvre de la 
lŽgislation pertinente.  
En avril 2001 est passŽe une nouvelle loi 
instituant un RŽgime national de soins de 
santŽ, qui garantira des soins de santŽ ˆ 
toute la population et sera financŽ par les 
cotisations de l'Žtat, des employeurs, des 
employŽs, des indŽpendants et des pen-
sionnŽs. Ce nouveau rŽgime nÕa pas encore 
ŽtŽ mis en place.   
Services administratifs de district 
(!"#$%&#'()  *&+&',-.&)). 
Les services administratifs de district se 
trouvent sous le contr™le du Minist•re de 
l'IntŽrieur (/"+0$1.2+  !-34.$&'56 ). LÕagent 
de district est l'organisme gouvernemental 
compŽtent qui assure la mise en Ïuvre de la 
politique du gouvernement dans son district. 

Donc, il est chargŽ, entre autres,  de 
soumettre des propositions en collaboration 
avec d'autres dŽpartements qui visent ˆ 
formuler une politique du gouvernement 
appropriŽe et efficace concernant le 
dŽveloppement socioŽconomique du district.  
Dans le cadre de cette compŽtence, lÕagent 
de district est principalement le coordinateur 
des divers dŽpartements gouvernementaux 
et semi-gouvernementaux pour la rŽsolution 
des probl•mes apparus dans le district sur 
les divers projets afin de promouvoir le 
dŽveloppement. 
 
Adresses importantes 
 
SERVICES DES ASSURANCES SOCIALES 
(!"9%'+(',  /#.010.-20  3+4*5(+'10 ) 
Bureau principal 
Lord Byron Avenue 7 
1465 NICOSIA  
http://www.mlsi.gov.cy/sid 
e-mail: apsara@sid.mlsi.gov.cy 
            mchrysostomou@sid.mlsi.gov.cy  
SERVICES SOCIAUX 
(!"9%'+(',  /#.010.-:,  )$97'%(*, ) 
63 Podromou 
1468 NICOSIA  
http://www.mlsi.gov.cy/sws 
e-mail: nodysseos@sws.mlsi.gov.cy  
DEPARTEMENT DE LÕINTEGRATION SOCIALE DES 
PERSONNES HANDICAPEES 
(;7:7*  /#.010.-:,  )0+17<81+9,  38=710 7'  
30*"9%(', )  
1430 NICOSIA 
http://www.mlsi.gov.cy/dsid 
e-mail: aalecou@dsid.mlsi.gov.cy  
SERVICE DES AIDES ET DES PRESTATIONS 
(!"9%'+(*  >#%9&.20 -*.  )".?#7<810 ) 
1489 NICOSIA  
http://www.mof.gov.cy 
e-mail: grants@mof.gov.cy  
MINISTERE DE LA SANTE 
(!"#$%&'(#  !&'(*, ) 
10 Markou Drakou  
1040 NICOSIA  
http://www.moh.gov.cy 
e-mail: emakrigiorgi@moh.gov.cy  
SERVICES ADMINISTRATIFS DE DISTRICT 
()"*%@.*-A,  B.#.-:+'., ) 
MINISTERE DE L'INTERIEUR 
Alkeou 2, Strovolos 
1458 NICOSIA 

33



MISSOC Ð www.missoc.org 

Organisation de la protection sociale Lettonie  1/1/2013 
 
 
     

Minist•re de la Protection sociale 
 

Labkl! j"bas ministrija 
 

       
Minist•re de la SantŽ 

 
Vesel"bas ministrija 

 

 

       
Service des Imp™ts 

 
Valsts ie#$mumu dienests 

 
Perception des cotisations 

d'assurance sociale (et de l'imp™t sur 
le revenu) 

 

   

     

    

    

 
 
 
 
 
 

              

 
 

Agence nationale d'assurance sociale 
Valsts soci! l! s apdro!in ! !anas a %ent&ra 

 
 
 

  
 

MunicipalitŽs 
Pa!vald "bas 

 

  
 

Service national de santŽ 
Nacion! lais vesel"bas dienests 

 

 
 
 
 
 

              

 
 
 
 
 
 

              

 
Maladie et MaternitŽ 

Ð Prestations en 
esp•ces 

 
IndemnitŽs 
parentales 

 

  
InvaliditŽ 

 
Vieillesse 

 
Survivants 

 
 

  
Accidents du travail 

 
Maladies 

professionnelles 
 

  
Prestations 
familiales 

 

  
Ch™mage 

 

  
Services sociaux et 

Aide sociale 
 

  
Administration des fonds budgŽtaires de l'Etat 

affectŽs aux soins de santŽ 
 

          

34



MISSOC Ð www.missoc.org 

Lettonie 
 
Le syst•me de sŽcuritŽ sociale letton est 
organisŽ autour du Minist•re de la Protection 
sociale (Labkl! j"bas ministrija) dont la t‰che 
principale dans le domaine de la sŽcuritŽ 
sociale consiste ˆ dŽvelopper et ˆ mettre en 
Ïuvre la politique nationale en mati•re 
d'assurance sociale et de prestations sociales 
nationales.  
Depuis fŽvrier 2003, le Minist•re de la SantŽ 
(Vesel"bas ministrija) est l'organe central de 
l'administration nationale des soins de santŽ; 
il a la responsabilitŽ du dŽveloppement 
politique ainsi que de la rŽdaction des lois 
dans ce domaine (auparavant dans les 
attributions du Minist•re de la Protection 
sociale).  
Le Service national de l'Imp™t (Valsts 
ie#$mumu dienests) per•oit les cotisations de 
l'assurance sociale (ainsi que l'imp™t sur les 
revenus personnels).  
L'Agence nationale d'Assurances sociales 
(Valsts soci! l! s apdro!in ! !anas a %ent&ra), 
ainsi que ses bureaux locaux, g•re les 
prestations familiales et les services 
d'assurance sociale: maladie, maternitŽ, 
vieillesse, survivants, invaliditŽ, accidents du 
travail et maladies professionnelles ainsi que 
les prestations parentales.  
L'Agence nationale pour l'Emploi 
(Nodarbin! t"bas valsts a%ent&ra) s'occupe de 
l'enregistrement pour la mŽdiation du travail, 
les programmes de placement et de 
formation, alors que l'Agence nationale 
d'Assurances sociales se charge du paiement 
des allocations de ch™mage.   
Les services sociaux sont gŽrŽs par le 
Minist•re de la Protection sociale (Labkl! j"bas 
ministrija), ses instutions subordonnŽes 
(lÕAgence nationale de lÕinsertion sociale 
(Soci! l! s integr! cijas valsts a%ent&ras)) les 
ONG et les municipalitŽs, tandis que l'aide 
sociale est gŽrŽe par les municipalitŽs 

seules. Ces derni•res Ïuvrent 
indŽpendamment des minist•res.  
L'administration du budget santŽ est rŽalisŽe 
par le Service National de SantŽ (Nacion! lais 
vesel"bas dienests). Le Service conclut des 
contrats annuels avec les fournisseurs de 
services mŽdicaux et couvre les dŽpenses de 
santŽ des assurŽs. L'assurance santŽ 
obligatoire inclut Žgalement le 
remboursement de certains mŽdicaments. 
 
 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re de la Protection sociale: 
LABKL! J"BAS MINISTRIJA 
28 Skolas Str. 
RIGA, LV-1331 
www.lm.gov.lv 
 
Agence nationale d'Assurances sociales: 
VALSTS SOCI! L! S APDRO!IN ! !ANAS A# ENT$ RA 
70a Lacplesa Str. 
RIGA, LV-1011 
www.vsaa.lv 
 
Agence nationale de lÕinsertion sociale: 
SOCI! L! S INTEGR! CIJAS VALSTS A# ENT$ RA 
71 Dubultu avenue 
JURMALA, LV-2015  
www.siva.gov.lv 
 
Conseil des services sociaux: 
SOCI! LO PAKALPOJUMU P! RVALDE 
2 Kurbada Str. 
RIGA, LV-1009 
www.socpp.gov.lv 
 
Service national de l'Imp™t: 
VALSTS IE%&MUMU DIENESTS 
1 Smilsu Str. 
RIGA, LV-1978 
www.vid.gov.lv 
 
Agence nationale pour l'Emploi: 
NODARBIN! T"BAS VALSTS A# ENT$ RA 
38 Kr.Valdemara Str. 
RIGA, LV-1010 
www.nva.lv 
 
Minist•re de la SantŽ: 
VESEL"BAS MINISTRIJA 
72 Brivibas Str. 
RIGA, LV-1011 
www.vm.gov.lv 
 
Service National de SantŽ: 
NACION! LAIS VESEL"BAS DIENESTS 
31 Cesu Str. 
RIGA, LV-1012 
www.vmnvd.gov.lv 
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contr™le du 

marchŽ 
financier 

(Finanzmarktauf
sicht) 

 
(assurances et 

caisses de 
pensions) 

 

  
Office de SantŽ 

 
(Amt fŸr Gesundheit) 

 

  
Office des 
services 
sociaux 

 
(Amt fŸr soziale 

Dienste) 
 

  
Assurance Vieillesse et Survivants (Alters- und Hinterlassenenversicherung) 

 
Assurance InvaliditŽ (Invalidenversicherung) 

 
Caisse des prestations familiales (Familienausgleichskasse) 

 

 
 
 
 

                  

 
Ch™mage 

 

  
Vieillesse 

 
DŽc•s 

 
Invalidity 

 

  
Maladie et 
MaternitŽ 

 

  
Allocation de 

maternitŽ 
(Mutterschafts-

zulage) 
 

RŽduction de 
primes 

(PrŠmien-
verbilligung) 

 

  
Accidents 

 

  
Aide 

sociale 
 

  
Vieillesse 

 
DŽc•s 

 
InvaliditŽ 

 

  
Allocations 
familiales 

 

  
Allocations 

complŽmentaire, 
Allocations pour 

impotent, 
Mesures 

mŽdicales de 
rŽintŽgration, 
Allocation de 
soutien et de 

soins pour soins 
ˆ domicile 

 

  
Allocation pour 

personnes 
aveugles 

 

 
 

                  

 
 

  
Institutions 

privŽes 
 

  
Institutions 

privŽes 
 

    
Institutions 

privŽes 
 

    
Syst•me de 

base:  
1er pilier 
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Liechtenstein 
 
Au Liechtenstein, divers minist•res sont 
responsables des diffŽrentes branches de la 
sŽcuritŽ sociale. 
 
Minist•re de l'Economie 
Outre de l'Žconomie intŽrieure et de 
l'Žconomie extŽrieure, l'Office de l'Economie 
(Amt fŸr Volkswirtschaft) est responsable de 
l'assurance ch™mage et du service de 
l'emploi.  
Le dŽpartement ÔAssurances et caisses de 
pensionÕ) de l'AutoritŽ de Contr™le du MarchŽ 
Financier (Finanzmarktaufsicht, FMA) est 
responsable du contr™le et de la mise en 
Ïuvre des rŽgimes professionnels de 
vieillesse, d'invaliditŽ et de dŽc•s. L'AutoritŽ 
de Contr™le du MarchŽ Financier est un 
organisme indŽpendant de droit public. 
 
Minist•re de la SantŽ et des Affaires 
sociales 
L'Office de la SantŽ (Amt fŸr Gesundheit) 
assure le contr™le des assureurs maladie et 
accidents privŽs qui fournissent les 
assurances accidents et maladies 
conformŽment ˆ la Loi sur l'Assurance 
accidents et maladies. L'Office est 
responsable de la distribution des subsides 
de l'Etat accordŽs sous condition de 
ressources aux primes d'assurance. Les 
assureurs maladie reconnus par le 
Gouvernement (3 actuellement) sont 
membres de l'Association d'Assurance 
maladie du Liechtenstein. Les assureurs 
accident inscrits au registre de lÕOffice de la 
SantŽ et reconnus par celui-ci (8 
actuellement) doivent signer un contrat 
rŽglementant la coopŽration entre eux. 
LÕOffice de la SantŽ est Žgalement 
responsable des allocations de maternitŽ 
versŽes sous condition de ressources pour 
les m•res n'ayant pas droit aux indemnitŽs 
journali•res (Taggeld) de l'assurance 
maladie.  

L'Office de la SantŽ a ŽtŽ crŽŽ conformŽment 
ˆ la Loi sur la SantŽ publique (Gesetz Ÿber 
das Gesundheitswesen - SanitŠtsgesetz). 
L'Office de la SantŽ est responsable de 
divers aspects de la SantŽ publique: des 
aspects lŽgaux, de la promotion et de la 
prŽvention de la santŽ. Il coop•re avec 
d'autres services et institutions responsables 
eux aussi en mati•re de santŽ publique.  
Les institutions assurance vieillesse et 
survivants, assurance invaliditŽ et caisse de 
compensation familiale (AHV-IV-FAK-
Anstalten) sont trois Žtablissements de droit 
public qui, techniquement, sont associŽs en 
une union de personnel sous la tutelle d'un 
directeur ou d'un conseil d'administration. 
Elles sont placŽes sous le contr™le du 
Gouvernement et du Parlement. Les 
institutions AHV-IV-FAK-Anstalten se 
chargent du 1er pilier dans le domaine des 
risques sociaux vieillesse, dŽc•s et invaliditŽ 
(assurance gŽnŽrale pour tous les habitants 
ainsi que toutes les personnes actives). Ce 
1er pilier est complŽtŽ par la prŽvoyance du 
personnel en entreprise, mentionnŽe ci-
dessus, pour les salariŽs (2e pilier) et par 
l'assurance volontaire (3e pilier). L'institution 
FAK se charge du versement des allocations 
uniques de naissance, des allocations 
mensuelles pour enfant, des prestations 
diffŽrentielles (diffŽrence par rapport aux 
prestations moins ŽlevŽes de l'Žtranger) ainsi 
que des allocations de parent isolŽ. Les 
institutions AHV-IV-FAK effectuent par 
ailleurs le versement d'autres prestations qui 
leur sont transfŽrŽes: prestations 
complŽmentaires proportionnelles au revenu 
et ˆ la fortune pour retraitŽs, indemnitŽs aux 
personnes impotentes, allocations de cŽcitŽ, 
allocation de soutien et de soins (Betreuungs- 
und Pflegegeld) pour les soins ˆ domicile 
ainsi que mesures mŽdicales de 
rŽintŽgration.   
L'Office des services sociaux (Amt fŸr Soziale 
Dienste) se charge des t‰ches ministŽrielles 
et administratives et propose un encadrement 

psychosocial ˆ la population. Ce service 
polyvalent est accessible aux enfants, aux 
jeunes et aux adultes ayant des probl•mes 
personnels et Žconomiques. Il apporte une 
assistance individuelle sous forme de 
conseils, de suivi et de traitement, d'aide 
financi•re ainsi que d'autres prestations en 
nature. L'Office observe et analyse les 
dŽveloppements dans le domaine 
psychosocial. Il soumet au gouvernement des 
recommandations et informe la population sur 
les sujets importants dans le domaine 
psychosocial. Il met au point des 
programmes de prŽvention de l'indigence 
ainsi que des programmes pour les plus 
dŽmunis. Il a Žgalement une fonction de 
coordination centrale des organismes d'aide 
sociale et des services psychosociaux pour 
les enfants. En tant qu'autoritŽ compŽtente 
dans le domaine social, l'Office s'occupe des 
calendriers internationaux et remplit les 
t‰ches rŽgionales et internationales pour le 
compte du gouvernement. 
 
 

Adresses importantes 
 
Gouvernement: 
REGIERUNG DES F†RSTENTUMS LIECHTENSTEIN 
RegierungsgebŠude 
Peter-Kaiser-Platz 1 
Postfach 684 
9490 VADUZ  
www.llv.li 
 
Office de l'Economie: 
AMT F†R VOLKSWIRTSCHAFT 
Arbeitslosenversicherung 
Poststrasse 1 
Postfach 684 
9490 VADUZ  
www.avw.llv.li 
 
Institutions de l'assurance vieillesse-survivants, 
assurance invaliditŽ et caisse de compensation 
familiale: 
AHV-IV-FAK-ANSTALTEN 
Gerberweg 2 
Postfach 84 
9490 VADUZ  
www.ahv.li 
 
Office des services sociaux: 
AMT F†R SOZIALE DIENSTE 
Postplatz 2 
Postfach 63 
9494 SCHAAN  
www.asd.llv.li  
Office de la santŽ: 
AMT F†R GESUNDHEIT 
Kranken- und Unfallversicherung 
Aeulestrasse 51 
Postfach 684 
9490 VADUZ  
www.ag.llv.li  
AutoritŽ de contr™le du marchŽ financier: 
FINANZMARKTAUFSICHT 
Bereich Versicherungen und 
Vorsorgeeinrichtungen 
Landstrasse 109 
Postfach 279 
9490 VADUZ  
www.fma-li.li 
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Organisation de la protection sociale Lituanie  1/1/2013 
 
 

 
Minist•re de la SŽcuritŽ sociale et du Travail 

 
Socialin! s apsaugos ir darbo ministerija 

 

  
Minist•re de la SantŽ 

 
Sveikatos apsaugos ministerija 

 
 
 
 
 
 

      

 
Maladie et MaternitŽ 

(prestations en esp•ces) 
InvaliditŽ 
Vieillesse 
Survivants 

Accidents du travail et maladies 
professionnelles 

Ch™mage 
(apr•s inscription aupr•s des bureaux 

locaux de la Bourse lituanienne du 
Travail) 

 

  
Ch™mage 

(prestations attribuŽes et payŽes par le 
Fonds national d'Assurance sociale) 

 

  
Prestations familiales 

 

  
Soins de santŽ 

(Maladie et maternitŽ - Prestation en 
nature) 

 

 
 
 
 

      

 
Fonds national d'Assurance sociale sous 
le Minist•re de la SŽcuritŽ sociale et du 

Travail  
Valstybinio socialinio draudimo fondo 

valdyba prie Socialin! s apsaugos ir darbo 
ministerijos (SoDra) 

 
Fonds de Pension privŽs 

(pensions financŽes Ð 2eme pilier)  
Privat" s pensij# fondai (kaupiamosios 

pensijos Ð 2 pakopa) 
 

  
Bourse lituanienne du Travail sous le 
Minist•re de la SŽcuritŽ sociale et du 

Travail 
 

Lietuvos darbo bir!a prie Socialin ! s 
apsaugos ir darbo ministerijos 

 

    
Caisse nationale dÕAssurance Maladie 

placŽe sous lÕautoritŽ du Minist•re de la 
SantŽ 

 
Valstybin!  ligoni# kasa prie Sveikatos 

apsaugos ministerijos 
 

       

 
Bureaux locaux du Fonds national 

d'Assurance sociale (10) 
 

  
Bureaux locaux (10) 

 
  

MunicipalitŽs locales (60) 
 

  
Caisses rŽgionales dÕAssurance 

Maladie (5) 
Teritorin! s ligoni# kasos 
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Lituanie 
 
En Lituanie la sŽcuritŽ sociale est administrŽe 
En Lituanie la sŽcuritŽ sociale est administrŽe 
par les institutions suivantes: 
¥ Le Minist•re de la SŽcuritŽ sociale et du 

Travail (Socialin! s apsaugos ir darbo 
ministerija) dont la mission consiste ˆ 
dŽvelopper et mettre en Ïuvre un syst•me 
effectif d'aide sociale, d'assurance sociale 
et d'emploi, en conformitŽ avec les crit•res 
europŽens, afin d'accro”tre la sŽcuritŽ 
sociale des rŽsidents lituaniens. Le 
Minist•re dŽveloppe la politique et rŽdige la 
lŽgislation pour toute la sph•re de la 
sŽcuritŽ sociale (sauf les soins de santŽ). 

¥ Le Conseil national du Fonds d'Assurances 
sociales sous le Minist•re de la SŽcuritŽ 
sociale et du Travail (Valstybinio socialinio 
draudimo fondo valdyba prie Socialin! s 
apsaugos ir darbo ministerijos, SoDra) 
avec ses bureaux locaux (responsable des 
rŽgimes d'assurance pension, maladie et 
maternitŽ (prestations en esp•ces), 
accidents du travail et maladies 
professionnelles, des prestations de 
ch™mage de l'assurance sociale ainsi que 
de la perception des contributions pour 
tous les rŽgimes et du transfert des 
cotisations vers la Caisse nationale 
dÕAssurance Maladie (Valstybin!  ligoni# 
kasa), la Bourse lituanienne du Travail 
(Lietuvos darbo bir!a)  et des fonds de 
pension privŽs). 

¥ La Bourse lituanienne du Travail sous le 
Minist•re de la SŽcuritŽ sociale et du 
Travail (Lietuvos darbo bir!a prie 
Socialin! s apsaugos ir darbo ministerijos) 
avec ses bureaux locaux (responsable des 
mesures actives et, dans une mesure 
limitŽe, des mesures passives de lutte 
contre le ch™mage). 

¥ Les unitŽs municipales d'aide sociale 
(responsables de la plupart des prestations 
non liŽes ˆ des assurances Ð prestations 
familiales Ð et des services sociaux). 

¥ Le syst•me sanitaire est gŽrŽ par le 
Minist•re de la SantŽ (Sveikatos apsaugos 
ministerija) et la Caisse nationale 
dÕAssurance Maladie placŽe sous lÕautoritŽ 
du Minist•re de la SantŽ (CNAM) 
(Valstybin!  ligoni# kasa prie Sveikatos 
apsaugos ministerijos). Le Minist•re de la 
SantŽ s'acquitte des fonctions 
administratives dans la sph•re des soins 
de santŽ que les lois ou d'autres actes 
lŽgaux chargent de suivre, ainsi que de 
mettre en Ïuvre la politique nationale dans 
ce secteur. La Caisse nationale 
dÕAssurance Maladie g•re le budget du 
fonds d'assurance santŽ obligatoire, paie 
les institutions d'assurance santŽ sous 
contrat au travers des Caisses rŽgionales 
dÕAssurance Maladie (teritorin! s ligoni# 
kasos) pour les services fournis aux 
assurŽs (prestations en esp•ces en cas de 
maladie et de maternitŽ) et est responsable 
du contr™le de la qualitŽ des services 
sanitaires. 

 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re de la SŽcuritŽ sociale et du Travail:  
SOCIALIN! S APSAUGOS IR DARBO MINISTERIJA 
A. Vivulskio st. 11 
03610 VILNIUS 
www.socmin.lt 
 
Conseil national du Fonds d'Assurances sociales 
sous le Minist•re de la SŽcuritŽ sociale et du 
Travail: 
VALSTYBINIO SOCIALINIO DRAUDIMO FONDO 

VALDYBA PRIE SOCIALIN! S APSAUGOS IR DARBO 

MINISTERIJOS (SODRA) 
Konstitucijos av. 12 
09308 VILNIUS 
www.sodra.lt 
 
Bourse lituanienne du Travail sous le Minist•re de 
la SŽcuritŽ sociale et du Travail: 
LIETUVOS DARBO BIR!A PRIE SOCIALIN! S 

APSAUGOS IR DARBO MINISTERIJOS 
Gelezinio Vilko st. 3a 
03131 VILNIUS 
www.ldb.lt 
 
Minist•re de la SantŽ: 
SVEIKATOS APSAUGOS MINISTERIJA 
Vilniaus st. 33 
01506 VILNIUS 
www.sam.lt 
 
Caisse nationale dÕAssurance Maladie sous le 
Minist•re de la SantŽ: 
VALSTYBIN!  LIGONI"  KASA PRIE SVEIKATOS 

APSAUGOS MINISTERIJOS 
Europos square 1 
03505 VILNIUS 
www.vlk.lt 

 

39



MISSOC Ð www.missoc.org 

Organisation de la protection sociale Luxembourg  1/1/2013 
 
 

   
Minist•re de la SŽcuritŽ sociale  

    
Minist•re de la Famille et de 

l'IntŽgration 

 

  
Minist•re du Travail et de 

l'Emploi 

 

         

 
Inspection 

gŽnŽrale de la 
sŽcuritŽ sociale 

 

 
 

Cellule 
d'Žvaluation et 

d'orientation (en 
mati•re de 

dŽpendance)  

    
Contr™le mŽdical de la sŽcuritŽ 

sociale 
 

  
Service national dÕaction sociale 

 

  
Agence pour le dŽveloppement de 

lÕemploi 
 

         

 
Caisse nationale de santŽ 

  
Association dÕassurance accident 

  
Caisse nationale dÕassurance 

pension 

 

  
Caisse nationale des prestations 

familiales 

  

        
Assistance sociale 

  
  

Mutuelle des entreprises 

 

  
Fonds de compensation 

 

    
 

Fonds national de solidaritŽ 

         
 

Caisse de maladie des 
fonctionnaires et employŽs 

publics 

 

        

         

 
 

Caisse de maladie des 
fonctionnaires et employŽs 

communaux 

 

    
Centre commun de la sŽcuritŽ 

sociale 
 

    

  
 

Agences locales 
Guichets multifonctionnels  

    

 
Entraide mŽdicale des CFL 
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Luxembourg 
 
Le syst•me de sŽcuritŽ sociale au 
Luxembourg est divisŽ en sept branches 
diffŽrentes. L'organisation administrative 
refl•te la crŽation par Žtapes du syst•me et 
en tenant compte des diffŽrentes catŽgories 
socio-professionnelles. Le 1er janvier 2009 un 
statut unique de tous les salariŽs du secteur 
privŽ a ŽtŽ crŽŽ et la distinction entre 
employŽs privŽs (exer•ant une activitŽ 
principalement intellectuelle) et les ouvriers 
(exer•ant une activitŽ principalement 
manuelle) a ŽtŽ abrogŽe.  
Actuellement il existe une dizaine 
d'institutions de sŽcuritŽ sociale, qui sont des 
Žtablissements publics dotŽs de la 
personnalitŽ juridique. Elles disposent de 
l'autonomie financi•re et sont gŽrŽes par les 
partenaires sociaux. La reprŽsentation est 
paritaire entre employeurs et salariŽs et les 
indŽpendants sont reprŽsentŽs dans 
diffŽrents groupes. Les institutions sont 
soumises ˆ un contr™le de la lŽgalitŽ exercŽ 
par l'inspection gŽnŽrale de la sŽcuritŽ 
sociale et un contr™le hiŽrarchique exercŽ par 
le Ministre compŽtent.  
En mati•re d'assurance maladie, la Caisse 
nationale de santŽ est compŽtente pour tous 
les salariŽs du secteur privŽ. Pour le secteur 
public, trois diffŽrentes caisses subsistent, ˆ 
savoir: 
¥ la Caisse de maladie des fonctionnaires et 

employŽs publics; 
¥ la Caisse de maladie des fonctionnaires et 

employŽs communaux; 
¥ l'Entraide mŽdicale des Chemins de fer 

luxembourgeois.   
La Caisse nationale de santŽ est Žgalement 
compŽtente pour les prestations de 
dŽpendance. Une Cellule d'Žvaluation et 
d'orientation, organe multidisciplinaire 
s'occupe de la constatation et de la mesure 
du service requis (exprimŽs en temps) des 
personnes dŽpendantes.  

Une mutuelle des entreprises permet une 
rŽassurance aux employeurs pour gŽrer le 
risque de leur obligation de la continuation de 
la rŽmunŽration pour leurs salariŽs en cas de 
maladie.  
Le rŽgime unique d'assurance pension 
contributif est gŽrŽ par la Caisse nationale 
dÕassurance pension. Un Fonds de 
compensation g•re les rŽserves financi•res 
du rŽgime de pension.  
L'association d'assurance accident est 
lÕinstitution compŽtente en mati•re dÕaccident 
du travail, de maladie professionnelle ou 
dÕaccident de trajet.  
Pour les prestations familiales, il y a une 
seule institution compŽtente: la Caisse 
nationale des prestations familiales.  
Les prestations de ch™mage et la politique de 
l'emploi sont confiŽes ˆ lÕAgence pour le 
dŽveloppement de lÕemploi.  
Le Fonds national de solidaritŽ (et les offices 
sociaux au niveau local) s'occupent des 
prestations d'assistance sociale.  
Certains regroupements administratifs sont ˆ 
relever: 
¥ le Centre commun de la sŽcuritŽ sociale 

s'occupe de l'affiliation et de la perception 
des cotisations pour toutes les branches de 
la sŽcuritŽ sociale; 

¥ le Contr™le mŽdical de la sŽcuritŽ sociale 
est une administration qui a dans ses 
attributions les dŽcisions et apprŽciations ˆ 
caract•re purement mŽdical ˆ effectuer pour 
le compte des diffŽrentes institutions.  

Finalement il y a lieu de relever que des 
juridictions spŽcifiques s'occupent des 
contestations dans le domaine de la sŽcuritŽ 
sociale: il s'agit du Conseil arbitral et du 
Conseil supŽrieur de la sŽcuritŽ sociale. 
 

Adresses importantes 
 
MINISTERE DE LA SECURITE SOCIALE 
26, rue Ste Zithe 
2763 LUXEMBOURG 
www.etat.lu/MSS  
MINISTERE DE LA FAMILLE ET DE LÕINTEGRATION 
12-14, avenue Emile Reuter 
2420 LUXEMBOURG  
MINISTERE DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI 
26, rue Ste Zithe 
2763 LUXEMBOURG 
www.etat.lu/MSS  
INSPECTION GENERALE DE LA SECURITE SOCIALE 
26, rue Ste Zithe 
2763 LUXEMBOURG  
CONTROLE MEDICAL DE LA SECURITE SOCIALE 
125, route d'Esch 
1471 LUXEMBOURG 
www.cmss.lu  
CENTRE COMMUN DE LA SECURITE SOCIALE 
125, route d'Esch 
1471 LUXEMBOURG 
www.ccss.lu  
AGENCE POUR LE DEVELOPPEMENT DE LÕEMPLOI  
10, rue Bender 
1229 LUXEMBOURG 
www.etat.lu/ADEM  
CAISSE NATIONALE DE SANTE 
125, route d'Esch 
1471 LUXEMBOURG 
www.cns.lu 
 
CELLULE D'EVALUATION ET D'ORIENTATION 
(assurance dŽpendance) 
125, route d'Esch 
2974 LUXEMBOURG 
www.mss.public.lu  
CAISSE NATIONALE DÕASSURANCE PENSION 
1a, bd Prince Henri 
1724 LUXEMBOURG 
www.cnap.lu  
ASSOCIATION D'ASSURANCE ACCIDENT 
125, route d'Esch 
1471 LUXEMBOURG 
www.aaa.lu  
CAISSE NATIONALE DES PRESTATIONS FAMILIALES 
6 boulevard Royal  

2449 LUXEMBOURG 
www.cmpf.lu  
FONDS NATIONAL DE SOLIDARITE 
8-10 rue de la Fonderie 
1531 LUXEMBOURG  
CONSEIL ARBITRAL DE LA SECURITE SOCIALE 
16, boulevard de la Foire 
1528 LUXEMBOURG  
CONSEIL SUPERIEUR DE LA SECURITE SOCIALE 
14, avenue de la Gare 
1610 LUXEMBOURG 
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Organisation de la protection sociale Hongrie  1/1/2013 
 
 

 
Minist•re des Ressources humaines 

 
Emberi Er! forr‡sok MinisztŽriuma 

 

  
Minist•re de l'Economie nationale 

 
Nemzetgazdas‡gi MinisztŽrium 

 

                 

 
Soins de santŽ 

 
Maladie  

(prestations en 
esp•ces) 

 
MaternitŽ  

(prestations en 
nature et en 

esp•ces) 
 

Accidents du travail 
et maladies 

professionnelles  
(prestations en 

nature et en 
esp•ces) 

 

  
Vieillesse et survivants 

(pensions de l'assurance sociale du 1er pilier) 
 

Prestations avant lÕ‰ge de la retraite (prestations sociales) 
 

  
InvaliditŽ 

(prestation de 
rŽadaptation et 

prestation 
d'invaliditŽ Ð 

financŽes par le 
Fonds national 
d'Assurance 

Maladie) 
 

  
Prestations 
familiales 

 
 

  
Aide sociale 

 

  
Emploi 

 
Ch™mage 

 

  
Vieillesse 
(retraite 

complŽmentaire et 
professionnelle) 

 
   

  
MaternitŽ - 

(prestations en 
esp•ces) 

 
 

 

                   

 
Fonds national 

d'Assurance Maladie  
Orsz‡gos 

EgŽszsŽgbiztos’t‡si 
PŽnzt‡r 

 

  
Administration centrale de l'Assurance Pension nationale  

Orsz‡gos Nyugd’jbiztos’t‡si F! igazgat—s‡g 
 

  
Bureau national 

pour la 
rŽadaptation et les 
affaires sociales  

Nemzeti 
Rehabilit‡ci—s Žs 
Szoci‡lis Hivatal 

 

  
TrŽsor public 

hongrois  
Magyar 

çllamkincst‡r 
 

    
Bureau national du 

travail  
Nemzeti MunkaŸgyi 

Hivatal 
 

  
AutoritŽ hongroise de 

contr™le financier  
PŽnzŸgyi 

Szervezetek çllami 
FelŸgyelete 

 

                 

 
UnitŽs de fonds 

dÕassurance maladie 
des autoritŽs cantonales 

 
Megyei Korm‡nyhivatal 

EgŽszsŽgbiztos’t‡si 
Szakigazgat‡si Szerve 

 

  
Direction du registre 

central des pensions et 
de lÕinformatique 

 
Kšzponti 

Nyugd’jnyilv‡ntart— Žs 
Informatikai 
Igazgat—s‡g 

 

  
Direction de pensions 
de la capitale et des 
autoritŽs cantonales 

 
F! v‡rosi Žs Megyei 
Korm‡nyhivatalok 
Nyugd’jbiztos’t‡si 

Igazgat—s‡gai 
 

  
Direction du 

paiement des 
pensions 

 
Nyugd’jfoly—s’t— 

Igazgat—s‡g 
 

  
Organes 

administratifs pour la 
rŽadaptation des 

autoritŽs cantonales  
 

Megyei 
korm‡nyhivatalok 

rehabilit‡ci—s 
szakigazgat‡si 

szervei 
 

  
Directions 

cantonales du 
TrŽsor public 

hongrois 
 

Magyar 
çllamkincst‡r 

Megyei 
Igazgat—s‡gai 

 

  
AutoritŽs locales 

 
TelepŸlŽsi 

šnkorm‡nyzatok 
 

  
Centres de ch™mage 
de la capitale et des 
autoritŽs cantonales 

 
Megyei 

Korm‡nyhivatalok 
MunkaŸgyi Kšzpontjai 

 
Bureaux du travail 

des arrondissements 
de la capitale et des 
autoritŽs cantonales 

 
F! v‡rosi Žs megyei 
korm‡nyhivatalok 
j‡r‡si hivatalainak 

munkaŸgyi 
kirendeltsŽgei 

 

  
Fonds de pension 

privŽs 
 

Mag‡nnyugd’j 
pŽnzt‡rak 

 
Prestataires de retraite 

professionnelle 
 

Foglalkoztat—i 
Nyugd’jszolg‡ltat— 

IntŽzmŽnyek 
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Hongrie 
 
Les cinq branches de la sŽcuritŽ sociale 
En Hongrie la sŽcuritŽ sociale s'organise autour de 
cinq branches principales: les pensions et les 
services sanitaires (y compris le rŽgime lŽgal des 
accidents de travail) sont classŽs comme 
assurances sociales; l'assurance ch™mage, l'aide 
familiale et l'aide sociale constituent les trois autres 
branches.  
Champ d'application 
Les employŽs rŽmunŽrŽs et les assimilŽs sont 
assurŽs contre tous les risques: les employŽs 
(dans le secteur public Žgalement), les 
indŽpendants (y compris les membres des 
coopŽratives), diffŽrents groupes assimilŽs, ainsi 
que les bŽnŽficiaires d'un revenu de subside, d'une 
allocation de ch™mage et de l'assistance ch™mage 
versŽe avant la retraite.  
DiffŽrents groupes de la population non active ont 
droit aux prestations de soins de santŽ: mineurs 
rŽsidant en Hongrie de mani•re permanente; 
personnes ayant atteint l'‰ge minimum de la 
retraite et dont le revenu mensuel n'exc•de pas 
30% du salaire minimum; personnes sans domicile 
fixe; prisonniers; Žtudiants ˆ temps plein; 
pensionnŽs; bŽnŽficiaires de plusieurs prestations, 
allocations ou revenu minimum; personnes placŽes 
dans des institutions de soins rŽsidentiels 
personnalisŽs; personnes limitŽes; personnes 
ayant un besoin reconnu par les autoritŽs locales (y 
compris l'aide au revenu pour les ch™meurs); aides 
sociales; personnes dont l'aptitude au travail est 
rŽduite au moins de 50%. 
Les indŽpendants ayant une activitŽ 
complŽmentaire ou une joint venture, qui ne sont ni 
des assurŽs ni des ayants droit, doivent verser une 
cotisation pour les soins de santŽ ˆ hauteur de 
HUF 6.660 (! 23) par mois, sÕils rŽsident en 
Hongrie de fa•on continue depuis un an. Les 
membres de famille ˆ charge ainsi que les 
conjoints sont Žgalement obligŽs de verser une 
cotisation pour les soins de santŽ ˆ moins qu'ils 
n'aient droit aux prestations sociales en raison 
d'une dŽcision de la part des autoritŽs locales.  
Assurance pension lŽgale 
Le syst•me de pension de l'assurance sociale 
fournit des pensions de vieillesse seulement aux 
personnes dont lÕ‰ge est supŽrieur ˆ lÕ‰ge de la 
retraite (y compris les anciens bŽnŽficiaires dÕune 
pension d'invaliditŽ dont lÕ‰ge est supŽrieur ˆ lÕ‰ge 
de la retraite) et des prestations de survivants. La 
pension de vieillesse peut •tre Žgalement octroyŽe 

aux femmes justifiant dÕune pŽriode dÕŽligibilitŽ dÕau 
moins 40 ans. Les anciennes pensions anticipŽes 
sont supprimŽes du syst•me de pension de 
l'assurance sociale et sont transformŽes en 
prestations avant lÕ‰ge de la retraite (korhat‡r el! tti 
ell‡t‡s). 
Le rŽgime d'assurance pension du premier pilier 
est supervisŽ par le Minist•re des Ressources 
humaines (Emberi Er! forr‡sok MinisztŽriuma) et 
gŽrŽ par l'Administration centrale de l'Assurance 
Pension nationale (Orsz‡gos Nyugd’jbiztos’t‡si 
F! igazgat—s‡g, ONYF) ainsi que par les branches 
rŽgionales et locales. La Direction du Paiement des 
Pensions, organe spŽcial affiliŽ ˆ l'Administration 
centrale de l'Assurance Pension nationale, est 
responsable pour toutes les formes de paiement 
des prestations pour les pensionnŽs.  
LÕancien deuxi•me pilier  est enti•rement capitalisŽ 
et gŽrŽ par diffŽrents fonds de pension privŽs, 
agrŽŽs et indŽpendants, sous la houlette de 
lÕAutoritŽ hongroise de contr™le financier (PŽnzŸgyi 
Szervezetek çllami FelŸgyelete). 
Depuis le 3 novembre 2010, le deuxi•me pilier 
n'est plus obligatoire, mais volontaire.   
A compter de 2012, la Hongrie est revenue au 
syst•me de pension ˆ deux piliers, basŽ sur le 
syst•me d'assurance sociale obligatoire d'une part 
et sur l'Žpargne volontaire, d'autre part. Depuis le 
1er janvier 2012, les personnes assurŽes paient 
une cotisation de retraite de 10% ˆ la Caisse 
d'assurance pension du 1er pilier, et cela m•me si 
elles sont membres de l'un des fonds de pension 
privŽs.  
Prestations dÕinvaliditŽ 
Les anciennes prestations dÕinvaliditŽ ne sont plus 
accordŽes. A leur place, les personnes 
handicapŽes dont lÕ‰ge est infŽrieur ˆ lÕ‰ge de la 
retraite peuvent •tre Žligibles, apr•s une Žvaluation 
complexe de leur Žtat de santŽ, aux prestations 
pour les personnes dont la capacitŽ de travail a 
changŽ (soit la prestation de rŽadaptation 
(rehabilit‡ci—s ell‡t‡s) ou la prestation d'invaliditŽ 
(rokkants‡gi ell‡t‡s)). Ces prestations 
nÕappartiennent plus au syst•me de pension de 
l'assurance sociale; elles sont financŽes par le 
Fonds d'Assurance Maladie (EgŽszsŽgbiztos’t‡si 
PŽnzt‡r) et rel•vent de la compŽtence du Minist•re 
des Ressources humaines.  
Assurance maladie lŽgale 
Le Minist•re des Ressources humaines est 
Žgalement responsable du syst•me d'assurance 
maladie. Les services de soins de santŽ peuvent 

•tre dŽlivrŽs par des fournisseurs de soins 
particuliers, y compris des fournisseurs privŽs sous 
contrat avec le Fonds national d'Assurance Maladie 
(Orsz‡gos EgŽszsŽgbiztos’t‡si PŽnzt‡r, OEP). 
Celui-ci, les unitŽs de fonds dÕassurance maladie 
des autoritŽs cantonales (Megyei Korm‡nyhivatal 
EgŽszsŽgbiztos’t‡si Szakigazgat‡si Szerve) ainsi 
que les bureaux d'assurance sociale prŽsents sur 
les lieux de travail, s'acquittent de la gestion de 
l'assurance maladie obligatoire.  
Assurance ch™mage 
Le rŽgime de ch™mage est un cas typique 
d'assurance sociale au syst•me par rŽpartition, qui 
est toutefois gŽrŽ en dehors du RŽgime national 
d'Assurances sociales. 
Il existe des mesures actives et passives d'emploi 
visant ˆ le promouvoir et ˆ le proposer aux 
ch™meurs.  
Le Minist•re de l'Economie nationale 
(Nemzetgazdas‡gi MinisztŽrium) est responsable 
du syst•me d'assurance ch™mage. La structure 
institutionnelle du syst•me hongrois de politique de 
l'emploi est divisŽe en deux: d'une part les 
organismes autonomes et, dÕautre part, les 
organismes administratifs. Le Service national pour 
l'emploi reprŽsente l'organisme administratif; il se 
compose du Bureau national du travail (Nemzeti 
MunkaŸgyi Hivatal), des Centres de ch™mage de la 
capitale et des autoritŽs cantonales (Megyei 
Korm‡nyhivatalok MunkaŸgyi Kšzpontjai) et des 
Bureaux du travail des arrondissements de la 
capitale et des autoritŽs cantonales (F! v‡rosi Žs 
megyei korm‡nyhivatalok j‡r‡si hivatalainak 
munkaŸgyi kirendeltsŽgei). Le Conseil national 
Žconomique et social est un organisme autonome.  
Aide ˆ la famille 
Le Minist•re des Ressources humaines   est 
responsable des prestations familiales. Le syst•me 
d'Aide ˆ la Famille est universel et de ce fait il 
s'adresse ˆ tous les citoyens prŽsentant les 
conditions requises. Chaque citoyen ayant un 
enfant en dessous d'un certain ‰ge peut bŽnŽficier 
des diffŽrentes prestations d'aide familiale. Ces 
prestations sont payŽes par le budget central, mais 
pratiquement opŽrŽes par les organes 
administratifs du rŽgime d'assurance maladie et 
administrŽes par le TrŽsor de l'Etat et par le Fonds 
national d'Assurance Maladie.               

Aide sociale 
L'aide sociale publique rel•ve d'un syst•me non 
contributif basŽ sur des conditions de ressources, 
financŽ en partie (80%-95%) par le budget central 
et pour le reste (5%-20%) par les budgets des 
gouvernements locaux. Elle est gŽrŽe par les 
gouvernements locaux, qui octroient les diffŽrentes 
prestations d'aide sociale. Le Minist•re des 
Ressources humaines supervise le tout. 
 
Adresses importantes 
 
Minist•re des Ressources humaines: 
EMBERI ER! FORRçSOK MINISZTƒRIUMA 
Arany J‡nos utca 6-8 
1051 BUDAPEST 
www.emmi.gov.hu  
Minist•re de l'Economie nationale: 
NEMZETGAZDASçGI  MINISZTƒRIUM 
J—zsef n‡dor tŽr 2/4 
1054 BUDAPEST 
www.ngm.gov.hu  
Fonds national d'Assurance Maladie: 
ORSZçGOS EGƒSZSƒGBIZTOSêTçSI PƒNZTçR , OEP 
V‡ci œt 73/a 
1139 BUDAPEST 
www.oep.hu  
Bureau national pour la rŽadaptation et les affaires 
sociales: 
NEMZETI REHABILITçCIîS ƒS SZOCIçLIS HIVATAL, NRSZH 
Damjanich u. 48. 
1071 BUDAPEST 
www.nrszh.kormany.hu  
Administration centrale de l'Assurance Pension 
nationale: 
ORSZçGOS NYUGDêJBIZTOSêTçSI F! IGAZGATîSçG , ONYF 
Fiumei œt 19/a 
1081 BUDAPEST 
www.onyf.hu  
Bureau national du travail 
NEMZETI MUNKA†GYI HIVATAL 
K‡lv‡ria tŽr 7 
1089 BUDAPEST 
www.munka.hu  
Office central hongrois des Statistiques: 
K…ZPONTI STATISZTIKAI HIVATAL, KSH 
Keleti K‡roly u. 5-7 
1024 BUDAPEST 
www.ksh.hu  
TrŽsor public hongrois: 
MAGYAR ç LLAMKINCSTçR  
Hold u. 4. 
1054 BUDAPEST 
www.allamkincstar.gov.hu  
AutoritŽ hongroise de contr™le financier: 
PƒNZ†GYI SZERVEZETEK ç LLAMI FEL†GYELETE  
Krisztina krt. 39 
1013 BUDAPEST 
www.pszaf.hu 
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Minist•re de  la Justice, du Dialogue et 

de la Famille 
  

      

                 
        

SecrŽtariat permanent  
 

      

                 
   

DŽpartement de la 
SŽcuritŽ sociale 

(DG SŽcuritŽ sociale) 
 

    
DŽpartement de 

gestion financi•re 
 

   
Commission pour les 

organisations bŽnŽvoles 
 

    
AutoritŽ des 
logements 

 

  

                 
   

Conseil de lÕaide 
sociale 

 

    
Direction de mise en 
Ïuvre des projets 

 

   
Commissaire pour les 

enfants 
 

    
Fondation pour les 
services sociaux  

 

  

                  
   

Directeur 
(Prestations) 

 

    
Direction des affaires 
europŽennes et de 
l'Žlaboration des 

politiques 
 

   
Conseil pour les enfants 

 
  

Agenzija 
APPOGG 

 

  
Agenzija Support (y 
compris les Centres 

du handicap) 
 

  
Agenzija SEDQA 

 

                 
   

Directeur 
(dŽveloppement 

stratŽgique & 
relations 

internationales) 
 

    
UnitŽ de gestion de 

lÕinformation 
 

   
Commission nationale 
pour la promotion de 

lÕŽgalitŽ 
 

      
 
 

 
             

       
Direction de contr™le 

des fraudes aux 
prestations 

 

   
Commission nationale 

pour les personnes 
handicapŽes 

 

      

                 
       

DŽpartement des 
normes de protection 

sociale 
 

   
Commission nationale 

contre lÕabus de drogues, 
de lÕalcool et dÕautres 

dŽpendances 
 

      

                 
          

Commission nationale 
pour la famille 

 

      

                 
          

Commission contre la 
violence familiale 

 

      

                 

 
Conseil des placements en 

famille dÕaccueil 
 

  
ComitŽ de sŽlection des 

projets ONG 
 

  
Conseil de gestion du 

fonds de garantie 
 

  
Conseil consultatif pour les 

enfants et les jeunes 
 

  
Conseil de la profession 

de service social 
 

  
Conseil de la profession 

de psychologue 
 

  
Conseil dÕexamen des 

logements 
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Malte 
 
Contribution lŽgale 
La contribution lŽgale couvre les risques 
vieillesse, mort, invaliditŽ, accidents du travail 
et maladies professionnelles, ainsi que les 
pensions et les prestations complŽmentaires. 
Elle couvre Žgalement les allocations 
familiales, l'aide sociale et les services 
prestŽs sous le rŽgime santŽ. Toute 
personne de plus de 16 ans, n'ayant toutefois 
pas atteint l'‰ge de la retraite, est assurŽe 
soit ˆ titre d'employŽ, soit d'indŽpendant, ˆ 
moins que la personne ne soit exemptŽe tel 
que stipulŽ aux articles 6 et 12 (1) de la Loi 
sur la SŽcuritŽ sociale (chapitre 318).  
Toutes les prestations en esp•ces sont 
administrŽes par le DŽpartement de la 
SŽcuritŽ sociale (Dipartiment tas-SigurtaÕ 
Socjali). 
 
Surveillance 
Le Minist•re de la Justice, du Dialogue et de 
la Famille (Ministeru tal-Gustizzja, Djalogu u 
l-Familja) est en charge du contr™le des 
prestations payŽes par le Service de SŽcuritŽ 
sociale, de promouvoir, de faciliter et de 
contribuer au dŽveloppement d'une sociŽtŽ 
d'inclusion par le biais d'un service 
personnalisŽ de qualitŽ, par un 
encouragement actif et une assistance aux 
individus, aux familles et aux associations 
communautaires qui participent ˆ la lutte 
contre l'exclusion sociale, en assurant 
l'ŽgalitŽ des chances pour tous, et plus 
particuli•rement celle des personnes plus 
vulnŽrables. 
 
Le Minist•re de la SantŽ, des Personnes 
‰gŽes et des Soins de ProximitŽ (Ministeru 
ghas-Sahha, l-Anzjani u l-Kura fil-KomunitaÕ) 
est responsable de la fourniture des services 
de soins de santŽ et des mŽcanismes 
nŽcessaires de surveillance et de contr™le, 
afin de promouvoir et d'amŽliorer le bien-•tre 
des personnes ‰gŽes et les soins de 
proximitŽ.  

Important addresses  
 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Ministeru tal-Gustizzja, Djalogu u l-Familja  
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
MINISTERE DE LA SANTE, DES PERSONNES AGEES ET DES 
SOINS DE PROXIMITE 
Ministeru ghas-Sahha, l-Anzjani u l-Kura fil-Komunita 
Palazzo Castellania 
15, Merchants Street 
VALLETTA 
https://ehealth.gov.mt 
 
DEPARTEMENT DE LA SECURITE SOCIALE 
Dipartiment tas-SigurtaÕ Socjali 
38, Ordnance Street 
VALLETTA 
www.socialsecurity.gov.mt 
 
DEPARTEMENT DES LOGEMENTS SOCIAUX 
Dipartiment ghall-Akkomodazzjoni Socjali 
Block C 
Beltissebh 
FLORIANA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
AUTORITE DES LOGEMENTS 
Awtorita' tad-djar 
12, Pietro Floriani Street 
FLORIANA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
DEPARTEMENT POUR LES PERSONNES AGEES ET LES SERVICES 
DE PROXIMITE 
Dipartiment ghall-anzjani u s-servizzi fil-komunita' 
469, St. Joseph High Road 
STA. VENERA 
https://ehealth.gov.mt 
 
COMMISSION NATIONALE POUR LA PROMOTION DE LÕEGALITE 
Kummissjoni nazzjonali ghall-promozzjoni u 
l-ugwaljanza  
Gattard House 
National Road 
BLATA L-BAJDA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
COMMISSION NATIONALE POUR LES PERSONNES HANDICAPEES 
Kummissjoni persuni b'dizabilita 
469, St Joseph High Road 
STA. VENERA 
www.knpd.org 
 
FONDATION POUR LES SERVICES SOCIAUX 
Fondazzjoni ghas-servizzi ghall-harsien socjali 
2, Braille street 
STA. VENERA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
DEPARTEMENT DES SERVICES ADMINISTRATIFS 
Dipartiment ghas-servizzi korporattivi 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 

DIRECTION DES AFFAIRES EUROPEENNES ET DE LÕELABORATION 
DES POLITIQUES 
Direttorat (Zvilupp socjali u Affarijiet dwar l-Unjoni 
Ewropeja) 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
DIRECTION DE MISE EN Î UVRE DES PROJETS 
Direttorat (Implimentazzjoni taÕ programmi) 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
UNITE DE GESTION DE LÕINFORMATION 
Taqsima (Immaniggjar tal-informazzjoni) 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
DIRECTION DE CONTROLE DES FRAUDES AUX PRESTATIONS 
Direttorat dwar l-investigazzjoni taÕ frodi taÕ beneficcji 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
310, Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
DEPARTEMENT DES NORMES DE PROTECTION SOCIALE 
Dipartiment taÕ l-istandards fil-harsien socjali 
469, St Joseph High Road 
STA. VENERA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
COMMISSION NATIONALE POUR LA FAMILLE 
Kummissjoni nazzjonali ghall-familja 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
COMMISSION NATIONALE CONTRE LÕABUS DE DROGUES, 
DÕALCOOL, ET DÕAUTRES DEPENDANCES 
Kummissjoni nazzjonali dwar l-abbuz tad-droga, l-alkohol u 
dipendenzi ohra 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
CONSEIL CONSULTATIF POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES 
Bord konsultattiv dwar it-tfal u z-zghazagh 
469, St. Joseph High Road 
STA. VENERA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
COMMISSAIRE POUR LES ENFANTS 
Kummissarju ghat-tfal 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 

 
COMMISSAIRE POUR LES ORGANISATIONS BENEVOLES 
Kummissarju ghall-ghagdiet volontarji 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DU DIALOGUE ET DE LA FAMILLE 
Palazzo Ferreria 
Republic Street 
VALLETTA 
www.socialpolicy.gov.mt 
 
DIVISION POUR LA REGLEMENTATION DE LA SANTE PUBLIQUE 
Divizjoni ghall-irregolar tas-sahha pubblika 
MINISTERE DE LA SANTE, DES PERSONNES AGEES ET DES 
SOINS DE PROXIMITE 
15 Merchants Street,  
VALLETTA 
https://ehealth.gov.mt 
 
DIVISION DES RESSOURCES ET DU SOUTIEN 
Divizjoni ghar-rizorsi u appogg 
MINISTERE DE LA SANTE, DES PERSONNES AGEES ET DES 
SOINS DE PROXIMITE 
15 Merchants Street,  
VALLETTA 
https://ehealth.gov.mt  
 
DIVISION DES SERVICES DE SOINS DE SANTE 
Divizjoni ghas-servizzi tal-kura medika 
MINISTERE DE LA SANTE, DES PERSONNES AGEES ET DES 
SOINS DE PROXIMITE 
15 Merchants Street,  
VALLETTA 
https://ehealth.gov.mt 
 
DIVISION POUR LA STRATEGIE ET LA VIABILITE 
Divizjoni ghall-istrategija u sostenibilitaÕ 
MINISTERE DE LA SANTE, DES PERSONNES AGEES ET DES 
SOINS DE PROXIMITE 
15 Merchants Street, 
VALLETTA 
https://ehealth.gov.mt 
 
DEPARTEMENT DE LÕENVIRONNEMENT ET DE LA SANTE 
Dipartiment ghas-sahha ambjentali 
37 - 39, Rue D'Argens  
MSIDA 
https://ehealth.gov.mt 
 
DEPARTEMENT POUR LA PROMOTION DE LA SANTE ET LA 
PREVENTION DES MALADIES 
Dipartiment ghall-promozzjoni tas-sahha u l-prevenzjoni 
mill-mard 
5A, The Emporium,C. St Loiuse Str., 
MSIDA 
https://ehealth.gov.mt  
 
DEPARTEMENT POUR LES SOINS AUX PERSONNES AGEES 
Dipartiment ghall-kura taÕ l-anzjani 
Centru Hidma Socjali  
469, Triq il-Kbira San Guzepp  
SANTA VENERA 
https://ehealth.gov.mt 
 
DEPARTEMENT POUR LÕINFORMATION EN MATIERE DE SANTE 
Dipartiment taÕ l-informazzjoni dwar is-sahha 
95, G'Mangia Hill 
G'MANGIA 
https://ehealth.gov.mt 
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Minist•re des Affaires sociales et de lÕEmploi 

 
Ministerie van Sociale Zaken en Werkgelegenheid 

 

  
Minist•re de la SantŽ, de la PrŽvoyance 

et des Sports 
 

Ministerie van Volksgezondheid, Welzijn en 
Sport 

 

 
 
 

      

 
¥ Maladie (ZW) 

¥ MaternitŽ (WAZO) (prestations en 
esp•ces) 

¥ InvaliditŽ (WIA/WAO//Wajong) 

¥ Ch™mage (WW) 

¥ Garantie des ressources 
(supplŽments - TW) 

 

  
¥ Vieillesse (AOW)  

¥ Survivants (ANW)  
¥ Prestations familiales (AKW et KGB) 

 

  
Garantie de ressources: 
¥ Aide sociale (WWB) 

¥ Revenu minimum pour groupes spŽcifiques 
(IOAW/IOAZ) 

 

  
¥ Maladie (Zvw) 

¥ MaternitŽ (Zvw) (prestations en nature) 

¥ Cožts mŽdicaux exceptionnels (AWBZ) 

¥ Allocations pour Soins de santŽ (Wzt) 

 

       

 
Mise en Ïuvre : 
Institut de gestion des assurances pour 
les travailleurs salariŽs (UWV) 

 

  
Mise en Ïuvre : 
Banque des assurances sociales (SVB) 
 
Mise en Ïuvre KGB : 
Administration fiscale 

 
 

  
Mise en Ïuvre : 
MunicipalitŽs 

 
Services sociaux municipaux 

 

  
Mise en Ïuvre : 
Compagnies dÕassurance maladie privŽes 
Service des allocations de l'administration fiscale 
 
Gestion: 
Conseil des assurances maladie (CVZ) 

 
 
 
 

      

 
Contr™le: 

Service dÕinspection des affaires sociales et de lÕemploi (Inspectie SZW) 
 

  
Contr™le: 
AutoritŽ nŽerlandaise de soins de santŽ (NZa) 

 
       

  
Administration fiscale: Recouvrement et rŽpartition des cotisations 

 
       
AKW: Loi gŽnŽrale sur les prestations familiales. ANW: Loi gŽnŽrale sur les prestations de survivants. AOW: Loi gŽnŽrale sur les pensions vieillesse. AWBZ: Loi sur les dŽpenses mŽdicales exceptionnelles. IOAW: Loi relative ˆ lÕoctroi dÕun 
revenu aux travailleurs salariŽs en ch™mage ‰gŽs ou atteints d'une incapacitŽ de travail partielle. IOAZ: Loi relative ˆ lÕoctroi dÕun revenu aux anciens indŽpendants ‰gŽs ou atteints d'une incapacitŽ de travail partielle. KGB: Loi sur le budget liŽ aux 
enfants. TW: Loi sur les allocations supplŽmentaires. Wajong : Loi sur lÕassistance invaliditŽ pour jeunes handicapŽs. WAO: Loi sur lÕassurance invaliditŽ. WAZO: Work and Care Act. WIA: Loi sur le travail et les soins. WIJ: Loi sur les 
investissements relatifs ˆ la jeunesse. WW: Loi sur les prestations de ch™mage.WWB: Loi sur le travail et lÕaide sociale. Wzt: Loi sur les allocations pour soins de santŽ. Zvw: Loi sur lÕassurance maladie. ZW: Loi sur les indemnitŽs de maladie. 
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Aux Pays-Bas, l'assurance sociale rel•ve de 
la compŽtence du Minist•re des Affaires 
Sociales et de l'Emploi (Ministerie van 
Sociale Zaken en Werkgelegenheid) ainsi 
que du Minist•re de la SantŽ, de la 
PrŽvoyance et des Sports (Ministerie van 
Volksgezondheid, Welzijn en Sport). Une 
distinction est faite entre d'une part 
l'assurance nationale, qui couvre toute la 
population, et d'autre part l'assurance pour 
salariŽs qui couvre uniquement les salariŽs.  
Les rŽgimes d'assurance nationale ont dans 
leurs attributions:  
¥ l'assurance vieillesse,  
¥ les prestations aux survivants,  
¥ les soins de santŽ,  
¥ l'assurance pour les dŽpenses mŽdicales 

exceptionnelles,  
¥ les prestations familiales.  
Les rŽgimes d'assurance pour les salariŽs ont 
dans leurs attributions:  
¥ l'assurance pour les allocations de maladie,  
¥ l'assurance invaliditŽ,  
¥ l'assurance ch™mage.  
Il existe un rŽgime d'assurance invaliditŽ pour 
les jeunes handicapŽs. Il n'existe pas 
d'assurance spŽciale pour les accidents du 
travail et les maladies professionnelles; ces 
risques sont couverts par d'autres rŽgimes 
d'assurance. Par ailleurs, l'Etat a mis en 
place un rŽgime d'assistance sociale, gŽrŽ 
par les autoritŽs municipales. Ce rŽgime se 
con•oit comme un filet de sŽcuritŽ puisque 
son objectif est de garantir un revenu 
minimum aux personnes dont les ressources 
ne sont pas, ou ne sont plus, suffisantes pour 
faire face ˆ des besoins essentiels.  
A l'exception de l'assurance pour les 
dŽpenses mŽdicales exceptionnelles et les 
dŽpenses de soins mŽdicaux, l'exŽcution des 
rŽgimes d'assurance nationale est du ressort 
de la Banque des assurances sociales 
(Sociale Verzekeringsbank).  

LÕInstitut de gestion des assurances pour les 
travailleurs salariŽs (UWV) est responsable 
de la gestion des rŽgimes dÕassurances pour 
les travailleurs salariŽs. Le service public 
pour lÕemploi est assurŽ par la SociŽtŽ de 
travail UWV (UWV Werkbedrijf). Le Service 
dÕinspection des affaires sociales et de 
l'emploi (Inspectie SWZ) est chargŽ du suivi 
de lÕUWV, de la SVB et des communes.  
L'assurance maladie (soins de santŽ) est 
gŽrŽe par des sociŽtŽs privŽes d'assurance 
maladie reconnues, qui sont supervisŽes par 
l'AutoritŽ nŽerlandaise de soins de santŽ 
(Nederlandse Zorgautoriteit).  
L'assurance gŽnŽrale pour les dŽpenses 
mŽdicales exceptionnelles (Loi gŽnŽrale sur 
les dŽpenses mŽdicales exceptionnelles 
(Algemene wet bijzondere ziektekosten, 
AWBZ)) est officiellement gŽrŽe par des 
sociŽtŽs privŽes d'assurance maladie. 
Cependant, elles ont dŽlŽguŽ les t‰ches 
associŽes ˆ la fourniture et ˆ l'organisation 
des soins aux offices de soins rŽgionaux 
dans le cadre d'un mandat de trois ans. Le 
contr™le est Žgalement exercŽ par le l'AutoritŽ 
nŽerlandaise de soins de santŽ (Nederlandse 
Zorgautoriteit). 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re des Affaires Sociales et de l'Emploi: 
MINISTERIE VAN SOCIALE ZAKEN  
EN WERKGELEGENHEID 
Postbus 90801 
2509 LV DEN HAAG 
Anna van Hannoverstraat 4 
www.minszw.nl 
 
Minist•re de la SantŽ, de la PrŽvoyance  
et des Sports: 
MINISTERIE VAN VOLKSGEZONDHEID,  
WELZIJN EN SPORT 
Postbus 20350 
2500 EJ DEN HAAG 
Parnassusplein 5 
www.minvws.nl 
 
Banque des assurances sociales: 
SOCIALE VERZEKERINGSBANK 
Hoofdkantoor 
Postbus 1100 
1180 BH AMSTELVEEN 
Van Heuven Goedhartlaan 1 
www.svb.nl 
 
Institut de gestion des assurances pour les 
travailleurs salariŽs: 
UWV 
Postbus 58285 
1040 HG AMSTERDAM 
La Guardiaweg 94-114 
www.uwv.nl 
 
Coll•ge pour les assurances soins de santŽ: 
COLLEGE VOOR ZORGVERZEKERINGEN (CVZ) 
Postbus 320 
1110 AH DIEMEN 
Eekholt 4 
www.cvz.nl 
 
Bureau des affaires belges: 
BUREAU VOOR BELGISCHE ZAKEN 
Rat Verleghstraat 2 
Postbus 90151 
4800 RC BREDA 
www.svb.nl 
 
Bureau des affaires allemandes: 
BUREAU VOOR DUITSE ZAKEN 
Postbus 10505 
6500 MB NIJMEGEN 
Takenhofplein 4 

www.svb.nl 
 
Service dÕinspection des affaires sociales et de 
l'emploi 
INSPECTIE SZW 
Postbus 820 
3500 AV UTRECHT 
www.inspectieszw.nl 
 
Organisation des assurances maladies: 
ZORGVERZEKERAARS NEDERLAND 
Postbus 520 
3700 AM ZEIST 
www.zn.nl 
 
AutoritŽ nŽerlandaise de Soins de santŽ: 
NEDERLANDSE ZORGAUTORITEIT 
Postbus 3017 
3502 GA UTRECHT 
Moeder Teresalaan 100 
www.nza.nl 
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Minist•re de l'Enfance, de l'EgalitŽ et de lÕInsertion 

sociale 
 

Barne-, likestillings- og inkluderingsdepartementet 
 

   
Minist•re du Travail 

 
 

Arbeidsdepartementet 
 

   
Minist•re de la SantŽ et des Soins 

 
 

Helse- og omsorgsdepartementet 
 

 
 
 
 
 

                   

 
Direction du Travail et de la Protection sociale 

 
Arbeids- og velferdsdirektoratet 

 

 
 
 
 
 

 
Direction de la SantŽ 

 
Helsedirektoratet 

 

 
 
 
 

                   

 
NAV TIC 

(Technologies de l'information et de la 
communication) 

!
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NAV Offices rŽgionaux 

 
"#$!()*+,-+./0.1,0!

 

 
 

 
NAV Services spŽciaux 

 
"#$!23,-45*,/6,0,1 

 
!
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HELFO - Bureau principal 
 

 
 
 

 
 

     
  

NAV Office national des 
assurances sociales ˆ 

l'Žtranger  
"#$!%/0,1/5-7./5*0! 

 
Autres services spŽciaux 

 

 
 
 

 
HELFO - Bureaux rŽgionaux 

 

 
 
 
 

                   
 
NAV Offices locaux 

 
"#$!+./0.1,0!

 
 

 
 

 
NAV Centre de gestion 

 
"#$!8.195*0/4/:!
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Norv•ge 
 
Le syst•me de l'Assurance nationale 
(folketrygden) offre une couverture obligatoire 
pour l'ensemble de la population et comprend 
toutes les branches de la protection sociale 
sauf les prestations familiales (barnetrygd) et 
lÕAllocation de garde d'enÂfant ˆ domiÂcile 
(kontantst¿tte) qui ont leur propre fondement 
juridique. Les prestations de toutes les 
branches, (y compris les prestations 
familiales et lÕAllocation de garde d'enÂfant ˆ 
domiÂcile) ˆ lÕexception des soins de santŽ 
sont gŽrŽes par l'Administration du Travail et 
de la Protection sociale (Arbeids- og 
velferdsetaten), administration publique de 
l'Etat sous la tutelle de la Direction du Travail 
et de la Protection sociale (Arbeids- og 
velferdsdirektoratet). L'Administration du 
Travail et de la Protection sociale est 
Žgalement compŽtente dans le domaine des 
prestations pour enfants, y compris le 
recouvrement. Le remboursement des frais 
liŽs aux soins de santŽ est gŽrŽ par la 
Direction de la SantŽ (Helsedirektoratet) qui 
rel•ve du Minist•re de la SantŽ et des Soins. 
LÕAdministration de lÕEconomie de la SantŽ 
(Helse¿konomiforvaltningen (HELFO)) traite 
les cas individuels liŽs aux soins de santŽ. 
HELFO est composŽe dÕun bureau principal 
et de six bureaux rŽgionaux. Le bureau 
rŽgional HELFO de Oslo comprend un 
dŽpartement (HELFO Utland) qui g•re les 
cas provenant de l'Žtranger.  
Au niveau rŽgional, il y a 19 Bureaux 
rŽgionaux (NAV fylkeskontorer) et les 
Centres pour la vie professionnelle (NAV 
Arbeidslivssentre) crŽŽs dans le but de 
rŽduire l'absentŽisme au travail et de 
promouvoir lÕinsertion des travailleurs ‰gŽs 
ou handicapŽs.  
Au niveau local, les Offices locaux (NAV-
kontoret) (457 unitŽs), qui sont des structures 
de proximitŽ, fournissent toute la gamme de 
services intŽgrŽs de sŽcuritŽ sociale ainsi 
que lÕaide sociale (voir ci-dessous).  

Les NAV Services spŽciaux (NAV 
Spesialenheter) sont composŽs dÕunitŽs aux 
fonctions spŽcifiques. Parmi elles, le Service 
des recouvrements (Arbeids- og 
velferdsetatens innkrevingssentral), les 
Centres d'assistance technique (NAV 
Hjelpemiddelsentraler) et l'Office national 
pour les assurances sociales ˆ l'Žtranger 
(NAV Internasjonalt) qui traite les cas 
individuels d'assurŽs et de bŽnŽficiaires ˆ 
l'Žtranger.  
Le Minist•re du Travail 
(Arbeidsdepartementet) est responsable du 
fonctionnement gŽnŽral de l'Administration du 
Travail et de la Protection sociale et de la 
plupart des branches de la sŽcuritŽ sociale, le 
Minist•re de la SantŽ et des Soins (Helse- og 
omsorgsdepartementet) est responsable des 
services de soins de santŽ et le Minist•re de 
l'Enfance, de l'EgalitŽ et de lÕInsertion sociale 
(Barne-, likestillings- og 
inkluderingsdepartementet) est responsable 
des prestations familiales, des prestations en 
esp•ces pour les enfants en bas ‰ge, des 
prestations en esp•ces de maternitŽ et du 
domaine des paiements de soutien aux 
enfants (ˆ l'exception du recouvrement).  
Les soins de santŽ prodiguŽs hors de l'h™pital 
sont du ressort des communes tandis que les 
traitements en h™pital sont en gŽnŽral sous la 
responsabilitŽ de l'Etat par le biais de quatre 
entreprises sanitaires rŽgionales. Ils sont tous 
deux financŽs en grande partie par l'imp™t.  
Le syst•me de l'Assurance nationale est en 
partie financŽ par les cotisations sociales et 
patronales et en partie par l'imp™t. Quelques 
prestations sont exclusivement financŽes par 
l'imp™t, comme les prestations familiales, les 
prestations en esp•ces pour les soins aux 
enfants en bas ‰ge, les prestations aux 
parents isolŽs et quelques autres encore. 
Hormis certaines exceptions, les 
administrations des finances qui sont dirigŽes 
par la Direction des imp™ts 
(Skattedirektoratet) et sont placŽes sous la 
tutelle du Minist•re des Finances 

(Finansdepartementet), sont responsables du 
recouvrement des cotisations sociales. Les 
cotisations sont dŽduites comme les imp™ts 
du salaire des assurŽs par leur employeur. 
Les travailleurs indŽpendants versent en 
gŽnŽral quatre fois par an un acompte 
provisionnel qui comprend les cotisations 
sociales.  
LÕaide socio-financi•re (¿konomisk st¿nad) 
ne tombe pas dans le champ de lÕAssurance 
nationale. La responsabilitŽ principale 
appartient aux municipalitŽs locales, mais le 
Minist•re du Travail dŽtient la responsabilitŽ 
globale concernant la Loi sur les services 
sociaux de lÕAdministration du Travail et de la 
Protection sociale (Lov om sosiale tjenester i 
arbeids- og velferdsforvaltningen). LÕaide 
socio-financi•re fait partie intŽgrante de la 
gamme des services fournis par les offices 
NAV, avec d'autres services sociaux 
municipaux obligatoires fournis dans les 
offices NAV (aide socio-financi•re, 
programme de qualification individuelle / 
prestation de qualification, conseils financiers 
et hŽbergement provisoire). 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re du Travail:  
ARBEIDSDEPARTEMENTET 
PB 8019 Dep. 
0030 OSLO 
www.ad.dep.no 
 
Minist•re de la SantŽ et des Soins:  
HELSE- OG OMSORGSDEPARTEMENTET 
PB 8011 Dep. 
0030 OSLO 
www.hod.dep.no 
 
Minist•re de l'Enfance, de l'EgalitŽ et de 
lÕInsertion sociale:  
BARNE-, LIKESTILLINGS- OG 

INKLUDERINGSDEPARTMENTET 
PB 8036 Dep. 
0030 OSLO 
www.bld.dep.no 
 
Direction du Travail et de la Protection 
sociale:  
ARBEIDS- OG VELFERDSDIREKTORATET 
PB 5 St. Olavs plass 
0130 OSLO 
www.nav.no 
 
Direction de la SantŽ 
HELSEDIREKTORATET 
PB 7000 St Olavs plass 
0130 OSLO 
www.helsedirektoratet.no 
 
Office national des Assurances sociales 
ˆ l'Žtranger:  
NAV INTERNASJONALT 
PB 8138 Dep. 
0033 OSLO 
www.nav.no 
 
Administration de lÕEconomie de la SantŽ  
Bureau rŽgional de Oslo / Affaires Žtrang•res 
HELFO UTLAND 
P.O Box 6721 Etterstad  
N-0609 Oslo  
www.helfo.no 
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Minist•re fŽdŽral 

de la SantŽ 
 

Bundesministerium 
fŸr Gesundheit 

 

 
 

Minist•re fŽdŽral 
de lÕEconomie, de 
la Famille et de la 

Jeunesse   
Bundesministerium fŸr 

Wirtschaft, Familie 
und Jugend 

 

 
 

Minist•re fŽdŽral de la SantŽ 
 
 

Bundesministerium fŸr Gesundheit 
 

 
 

Minist•re fŽdŽral de 
lÕEconomie, de la 
Famille et de la 

Jeunesse   
Bundesministerium fŸr 
Wirtschaft, Familie und 

Jugend 
 

 
 

Minist•re fŽdŽral du Travail, des Affaires sociales et de la Protection des 
Consommateurs   

 
 

Bundesministerium fŸr Arbeit, Soziales und Konsumentenschutz 
 

                 

 
Assurance 
maladie: 
H™pitaux 

 

  
Prestations 
familiales 

 

  
Assurance 
accidents 

 

  
Assurance 

maladie (sauf 
h™pitaux) 

 

  
Allocation parentale 

dÕŽducation 
Kinderbetreuungsgeld 

 

  
Assurance 
pensions 

 

  
Allocation de 
dŽpendance 
Pflegegeld 

 

  
Aide 

sociale/Garan
tie de 

ressources 
orientŽe vers 
les besoins  

 

  
Ch™mage 

 

                 

     
ConfŽdŽration des organismes autrichiens de SŽcuritŽ sociale 

Hauptverband der šsterreichischen SozialversicherungstrŠger  
Centrale des organismes de sŽcuritŽ sociale ayant surtout des fonctions de coordination 

 

      
Service de lÕemploi 

d'Autriche  
Arbeitsmarktservice 

…sterreich 
 

                 

     
Accidents du travail 

Maladies profes-
sionnelles 

 

  
Maladie 

MaternitŽ 
 

  
Allocations congŽ 

parental 
 

  
InvaliditŽ 
Vieillesse 
Survivants 

 

      

                 
 
9 fonds des LŠnder 
 

    
Assurance gŽnŽ-

rale contre les acci-
dents 

 
Allgemeine Unfall-
versicherungsan-

stalt 
 

  
9 caisses rŽgionales   
6 caisses d'entreprise 

 

  
Caisse des 
pensions 
Pensions-

versicherungs-
anstalt 

    
9 gouverne-
ments des 

LŠnder 
 

  
9 agences des LŠnder du 

Service de lÕemploi 
 

                        
      

Caisse dÕassurance sociale des artisans et commer•ants 
 

      
           

                 

     
Caisse dÕassurance des chemins de fer et des mineurs 

 
      

                 

     
Caisse dÕassurance sociale des agriculteurs 

 
      

                 
    

Offices de l'admi-
nistration fiscale 

 

   
Caisse dÕassurance du service public 

 

   
Caisse dÕassurance du notariat 

 

  
PVA, SVA, BVA, 

SVB, BSB, VAEB, 
Vadš.Notariates 

 

  
Administration 
des districts ou 
des municipa-

litŽs 
 

   
Agences rŽgionales du 

Service de lÕemploi 
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Autriche 
 
Assurance maladie, accidents et pensions 
La sŽcuritŽ sociale autrichienne comprend 
l'assurance maladie, l'assurance accidents et 
l'assurance pensions. Leur exŽcution 
incombe aux 22 organismes d'assurance, 
constituŽs en organismes de droit public ˆ 
gestion autonome. Certains organismes 
d'assurance assurent la gestion de deux 
branches d'assurances ou de toutes les trois. 
En Autriche, il existe 19 caisses de maladie, 
5 organismes d'assurance pensions et 4 
organismes d'assurance accidents. 
L'assurance obligatoire est basŽe sur lÕemploi 
(et non sur la rŽsidence); les assurŽs n'ont 
pas le libre choix entre les organismes 
d'assurance. Pour des raisons historiques la 
sŽcuritŽ sociale est subdivisŽe 
gŽographiquement mais aussi suivant les 
professions (pour l'assurance pensions: voir 
ci-dessous); il existe des organismes 
d'assurance pour les employŽs des chemins 
de fer, les mineurs et les employŽs des 
services publics ainsi que pour les 
agriculteurs, les notaires et la catŽgorie des 
artisans, commer•ants et industriels. Outre 
l'assurance maladie obligatoire, les caisses 
de maladie assurent le recouvrement des 
cotisations pour l'assurance accidents et 
pensions, mais aussi pour l'assurance 
ch™mage. Les caisses d'assurance maladie 
sont Žgalement compŽtentes pour le 
versement de l'allocation parentale 
dÕŽducation. Les prestations de l'assurance 
maladie sont fournies en premier lieu par les 
contractants.  
Tous les organismes d'assurance sont rŽunis 
dans la ConfŽdŽration des organismes 
autrichiens de SŽcuritŽ sociale 
(Hauptverband der …sterreichischen 
SozialversicherungstrŠger) qui veille aux 
intŽr•ts gŽnŽraux de la sŽcuritŽ sociale et les 
reprŽsente ˆ l'extŽrieur. Cette confŽdŽration 
est dotŽe de compŽtences dŽlŽguŽes par les 
organismes, ce qui lui permet de mieux 

coordonner les actes de l'assurance sociale 
autrichienne. Les branches assurance-
maladie et assurance-accidents sont placŽes 
sous le contr™le du Minist•re fŽdŽral de la 
SantŽ (Bundesministerium fŸr Gesundheit) et 
la branche pensions sous le contr™le du 
Minist•re fŽdŽral du Travail, des Affaires 
sociales et de la Protection des 
Consommateurs (Bundesministerium fŸr 
Arbeit, Soziales und Konsumentenschutz).  
Dans le domaine des soins hospitaliers, 9 
fonds de santŽ actifs au niveau des LŠnder 
ont ŽtŽ crŽŽs et assurent la fonction des 
organismes d'assurance maladie. 
 
Assurance ch™mage 
L'assurance ch™mage placŽe sous la 
surveillance du Minist•re fŽdŽral du Travail, 
des Affaires sociales et de la Protection des 
Consommateurs (Bundesministerium fŸr 
Arbeit, Soziales und Konsumentenschutz) est 
du ressort du Service du marchŽ de l'emploi 
(Arbeitsmarktservice). 9 bureaux compŽtents 
au niveau des LŠnder et environ 100 bureaux 
rŽgionaux sont placŽs sous l'autoritŽ de 
l'agence nationale du Service du marchŽ de 
l'emploi. 
 
Prestations familiales 
Les prestations familiales rel•vent de la 
compŽtence du Minist•re fŽdŽral de 
lÕEconomie, de la Famille et de la Jeunesse 
(Bundesministerium fŸr Wirtschaft, Familie 
und Jugend), ainsi que de celle des bureaux 
des finances (FinanzŠmter) directement 
subordonnŽs au Minist•re. 
 
Allocation parentale dÕŽducation  
LÕallocation parentale dÕŽducation rel•ve de la 
compŽtence du Minist•re fŽdŽral de 
lÕEconomie, de la Famille et de la Jeunesse 
(Bundesministerium fŸr Wirtschaft, Familie 
und Jugend) ainsi que de celle des 
institutions dÕassurance maladie directement 
subordonnŽes au Minist•re. 
 

Prestation d'assistance aux personnes 
dŽpendantes 
L'allocation de dŽpendance est versŽe selon 
le degrŽ de soins et d'assistance (7 degrŽs) 
afin de compenser les dŽpenses 
occasionnŽes. Le versement de lÕallocation 
de dŽpendance est effectuŽ par le dŽcideur 
respectif. De plus, le Bund et les LŠnder ont 
dŽcidŽ de crŽer un vaste syst•me de soins 
sous forme de prestations en esp•ces et de 
prestations en nature.  
 
Aide sociale/Garantie de ressources 
minimum 
A c™tŽ des branches de la sŽcuritŽ sociale 
mentionnŽes ci-dessus et de la prestation 
d'assistance aux personnes dŽpendantes, il 
convient aussi de signaler l'aide sociale/la 
garantie de ressources minimum sous la 
responsabilitŽ des LŠnder. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adresses importantes 
 
BUNDESMINISTERIUM F†R ARBEIT , SOZIALES UND 

KONSUMENTENSCHUTZ 
Section II (Assurance pension) 
Stubenring 1 
1010 WIEN 
www.bamsk.gv.at 
 
BUNDESMINISTERIUM F†R ARBEIT, SOZIALES UND 

KONSUMENTENSCHUTZ 
Section IV (Garantie de ressources orientŽe 
vers les besoins et allocation de dŽpendance) 
Stubenring 1 
1010 WIEN 
 

BUNDESMINISTERIUM F†R WIRTSCHAFT, FAMILIE 

UND JUGEND 
Section II (Famille et jeunesse) 
Franz-Josefs-Kai 51 
1010 WIEN 
www.bmwfj.gv.at  
 
BUNDESMINISTERIUM F†R GESUNDHEIT 
Section I (Syst•me de santŽ, coordination 
centrale,) 
Radetzkystra§e 2 
1030 WIEN 
www.bmg.gv.at 
 
BUNDESMINISTERIUM F†R GESUNDHEIT 
Section III (Service public de santŽ et 
affaires mŽdicales) 
Radetzkystra§e 2 
1030 WIEN 
 
BUNDESMINISTERIUM F†R GESUNDHEIT 
Section II (Service juridique et protection de la 
santŽ des consommateurs) 
Radetzkystra§e 2 
1030 WIEN 
 
HAUPTVERBAND DER …STERREICHISCHEN 

SOZIALVERSICHERUNGSTR€GER 
Kundmanngasse 21 
1031 WIEN 
www.sozialversicherung.at 
 
BUNDESMINISTERIUM F†R ARBEIT, SOZIALES UND 

KONSUMENTENSCHUTZ 
Section VI (Politique du marchŽ du travail) 
Stubenring 1 
1010 WIEN 
www.bmask.gv.at 
 
ARBEITSMARKTSERVICE …STERREICH 
Treustr. 35 - 43 
1200 WIEN 
www.ams.at 
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Minist•re du Travail et de Politique sociale 

 
Ministerstwo Pracy i Polityki Spo!ecznej 

 

   
Minist•re de la SantŽ 

 
Ministerstwo Zdrowia 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

        

 
Maladie et maternitŽ 
(prestations en esp•ces) 
InvaliditŽ 
Vieillesse 
Survivants 
Accidents du travail et 
maladies professionnelles 
(prestations en esp•ces) 

 
 

    
 
 

Prestations familiales 
 

  
 
 

Ch™mage 
 

  
 
 

Soins de santŽ 
 

 
 
 
 
 
 
 

        

 
Institut d'assurance sociale  

Zak!ad Ubezpiecze!  Spo!ecznych, 
ZUS 

 

  
Fonds national pour la 

rŽadaptation des personnes 
handicapŽes 

 

      

 
 
 
 
 
 

        

 
UnitŽs rŽgionales (43) 

 

    
Centres de politique sociale 

rŽgionaux et locaux 
 

  
Bureaux pour l'emploi rŽgionaux 

et locaux  
 

  
Caisses rŽgionales de santŽ (16) 

 
 

   

52



MISSOC Ð www.missoc.org 

Pologne 
 
Le syst•me de sŽcuritŽ sociale est compris 
dans le cadre gŽnŽral du Minist•re du Travail 
et de la Politique sociale (Ministerstwo Pracy i 
Polityki Spo!ecznej) et du Minist•re de la 
SantŽ (Ministerstwo Zdrowia), mais son 
organisation lŽgale, administrative et 
financi•re est indŽpendante.  
Les travailleurs salariŽs et indŽpendants sont 
couverts par le rŽgime de base.  
Les rŽgimes de sŽcuritŽ sociale sont gŽrŽs 
par les institutions suivantes: 
¥ l'Institut d'Assurances sociales (Zak!ad 

Ubezpiecze!  Spo!ecznych, ZUS) est divisŽ 
en  services rŽgionaux, responsables des 
prestations en esp•ces de maladie et de 
maternitŽ, des pensions de vieillesse, 
d'invaliditŽ, de survivants, des accidents de 
travail et des maladies professionnelles. 
L'Institut per•oit toutes les cotisations de 
sŽcuritŽ sociale et les transf•re aux 
organisations responsables. Le rŽgime 
gŽnŽral obligatoire de pension comprend 
Žgalement les fonds de pension ouverts 
gŽrŽs par les institutions financi•res privŽes; 
ces derni•res sont nŽanmoins sujettes ˆ un 
contr™le et une supervision stricte de la part 
de l'Etat. Les assurŽs ne paient pas les 
cotisations directement aux fonds de 
pensions mais ˆ l'Institut d'assurances 
(ZUS), en m•me temps que d'autres 
cotisations d'assurance sociale. L'Institut est 
responsable du transfert de la part de 
cotisation relative ˆ l'assurance pension 
vers le fonds de pension choisi par l'assurŽ; 

¥ La Caisse nationale de santŽ (Narodowy 
Fundusz Zdrowia, NFZ) est divisŽe en 
caisses rŽgionales de santŽ, qui fournissent 
les prestations en nature de maladie et de 
maternitŽ; 

¥ les Centres communautaires de politique 
sociale dŽlivrent les prestations familiales; 

¥ les Bureaux du Travail locaux et rŽgionaux 
dŽlivrent les allocations de ch™mage; 

¥ le Fonds national pour la RŽadaptation des 
Personnes handicapŽes (Pa! stwowy 
Fundusz Rehabilitacji Os—b 
Niepe!nosprawnych, PFRON) contr™le 
l'acc•s de ces personnes ˆ l'emploi et ˆ la 
rŽadaptation. Toutes les mesures de 
rŽadaptation et d'emploi, y compris le travail 
protŽgŽ, sont financŽes par les imp™ts que 
doivent payer les employeurs qui ne 
respectent pas les quotas pour les 
personnes handicapŽes (fonds per•us par 
le PFRON). 

 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re du Travail et de la Politique sociale: 
MINISTERSTWO PRACY I POLITYKI SPO!ECZNEJ  
ul. Nowogrodzka 1/3/5 
00-513 WARSZAWA 
www.mpips.gov.pl 
 
Minist•re de la SantŽ: 
MINISTERSTWO ZDROWIA 
ul. Miodowa 15 
00-952 WARSZAWA 
www.mz.gov.pl 
 
Institut d'Assurances sociales: 
ZAK!AD UBEZPIECZE!  SPO!ECZNYCH (ZUS) 
ul. Szamocka 3,5 
01-748 WARSZAWA 
www.zus.pl 
 
Caisse nationale de santŽ 
NARODOWY FUNDUSZ ZDROWIA (NFZ) 
ul. Gr—jecka 186 
02-390 WARSZAWA 
www.nfz.gov.pl 
 
Fonds national pour la RŽadaptation des 
Personnes handicapŽes: 
PA! STWOWY FUNDUSZ REHABILITACJI OSîB 

NIEPE!NOSPRAWNYCH (PFRON) 
ul. J. Paw"a II 13 
00-828 WARSZAWA 
www.pfron.org.pl 
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Minist•re de la SolidaritŽ et de la SŽcuritŽ Sociale 

 
MinistŽrio da Solidariedade e da Seguran•a Social 

 

  
Minist•re de 

l'Economie et de 
l'Emploi 

 
MinistŽrio da 

Economia e do 
Emprego 

 

  
Minist•re de la 

SantŽ 
 

MinistŽrio da Saœde 
 

               
   

SecrŽtaire dÕEtat de la SolidaritŽ et de la SŽcuritŽ Sociale 
 

    
SecrŽtaire dÕEtat de 

lÕEmploi 
 

   

               
               
               

 
Prestations en 

esp•ces: 
Maladie 
MaternitŽ 
InvaliditŽ 
Vieillesse 
Survivants 
Prestations 
familiales 
 

  
Accidents du travail(1) 

 
Maladies 

professionnelles 
 

  
Ch™mage 

 

  
Garantie de 
ressources: 

 
InvaliditŽ 

 
Vieillesse 

 
Survivants 

 
Manque ou 

insuffisance de 
ressources 

Žconomiques 
 

  
Garantie de 
ressources: 
Ch™mage 

 

  
Emploi et politiques 

actives dÕemploi 
 

  
Soins de santŽ 

 

               
               

 
Organismes centraux  
(pour la conception et 

coordination technique) 
 

Institut de la SŽcuritŽ 
Sociale 

(Instituto da Seguran•a 
Social) 

(pour la gestion) 
 

  
Organismes centraux  
(pour la conception et 

coordination technique) 
 

Institut de la SŽcuritŽ 
Sociale 

(Instituto da Seguran•a 
Social) 

(pour la gestion)  
 

  
Organismes centraux  
(pour la conception et 

coordination 
technique) 

 
Institut de la SŽcuritŽ 
Sociale (Instituto da 
Seguran•a Social)  
(pour la gestion) 

 
Institut de lÕEmploi et 

de la Formation 
Professionnelle 

(Instituto do Emprego 
e da Forma•‹o 

Profissional) 
(pour lÕexŽcution des 

politiques actives 
dÕemploi) 

 

  
Organismes centraux  
(pour la conception et 

coordination technique) 
 

Institut de la SŽcuritŽ 
Sociale  

(Instituto da Seguran•a 
Social) 

(pour la gestion) 
 

  
Organismes centraux  
(pour la conception et 

coordination 
technique) 

 
Institut de la SŽcuritŽ 
Sociale (Instituto da 
Seguran•a Social) 
(pour la gestion) 

 

  
Institut de lÕEmploi et de 

la Formation 
Professionnelle 

(Instituto do Emprego e 
da Forma•‹o 
Profissional) 

(pour lÕexŽcution des 
politiques actives 

dÕemploi) 
 

  
Service national de 

santŽ 
 

Administrations 
rŽgionales 
de santŽ 

 

               
(1)Compagnies d'assurances privŽes supervisŽes par le Minist•re des Finances pour les accidents du travail.  
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Portugal 
 
Le syst•me portugais de sŽcuritŽ sociale est 
dotŽ d'une organisation autonome du point de 
vue juridique, administratif et financier, sous 
la tutelle gŽnŽrale du Minist•re de la 
SolidaritŽ et de la SŽcuritŽ Sociale (MinistŽrio 
da Solidariedade e da Seguran•a Social, 
MSSS).  
La structure organique du MSSS comprend 
des services centraux intŽgrŽs dans 
l'administration directe de l'Etat, organismes 
centraux de l'administration indirecte, des 
organes consultatifs et d'autres structures.  
ConformŽment ˆ ce qui a ŽtŽ Žtabli par la loi 
cadre de la sŽcuritŽ sociale - Loi n¼ 4/2007 du 
16 janvier (entrŽe en vigueur le 17 janvier 
2007), le syst•me de sŽcuritŽ sociale est 
composŽ de trois syst•mes:  
(1) le syst•me de prŽvoyance qui a pour but 
la compensation en cas de perte ou de 
rŽduction des revenus du travail dans les 
ŽventualitŽs de maladie, maternitŽ, paternitŽ 
et adoption, invaliditŽ, vieillesse et survivants, 
accidents du travail et maladies 
professionnelles et ch™mage. Ce syst•me 
comprend: le rŽgime gŽnŽral de sŽcuritŽ 
sociale qui couvre obligatoirement les 
travailleurs salariŽs et les travailleurs 
indŽpendants; le rŽgime de l'assurance 
sociale volontaire auquel peuvent s'affilier les 
personnes aptes au travail qui ne sont pas 
couvertes par un rŽgime de protection sociale 
obligatoire.  
Les fonctionnaires, les avocats et avouŽs ont 
des rŽgimes et des organisations spŽcifiques.  
(2) le syst•me de protection sociale de 
citoyennetŽ  visant ˆ  garantir des droits 
basiques des citoyens et l'ŽgalitŽ 
d'opportunitŽs ainsi qu'ˆ promouvoir le bien-
•tre et la cohŽsion sociale. Ce syst•me 
comprend : le sous-syst•me d'action sociale  
dont l'objectif fondamental est celui de la 
prŽvention et rŽparation des situations de 
carence socio-Žconomique, de 

marginalisation et d'exclusion sociale; le 
sous-syst•me de solidaritŽ  visant la 
protection des personnes et des familles en 
situation de manque ou d'insuffisance de 
ressources Žconomiques ou des prestations 
d'autres rŽgimes de protection sociale; le 
sous-syst•me de protection familiale  qui a 
pour objectif la compensation des charges 
accrues dans les ŽventualitŽs de charges 
familiales, de charges dŽcoulant des 
situations de handicap et de charges en cas 
de dŽpendance.  
(3) le syst•me complŽmentaire 
comprenant: un rŽgime public de 
capitalisation, d'affiliation volontaire 
individuelle, qui vise l'octroi des prestations 
complŽmentaires de celles du syst•me de 
prŽvoyance; des rŽgimes complŽmentaires 
d'initiative collective, d'institution facultative, ˆ 
l'Žgard d'un groupe dŽterminŽ de personnes 
(inclut les rŽgimes professionnels 
complŽmentaires); des rŽgimes 
complŽmentaires d'initiative individuelle, 
d'institution facultative, sous la forme de 
plans d'Žpargne retraite, d'assurances-vie, 
d'assurances de capitalisation et de 
mutualitŽs, parmi d'autres.  
Le financement du syst•me de sŽcuritŽ 
sociale obŽit au principe de la diversification 
des sources en vue notamment de la 
diminution des cožts non salariaux de la main 
d'Ïuvre et au principe de l'adŽquation 
sŽlective qui consiste ˆ dŽterminer les 
sources de financement et ˆ affecter les 
ressources financi•res en fonction de la 
nature et des objectifs des modalitŽs de 
protection. 
Le syst•me de prŽvoyance est financŽ par 
les cotisations des employeurs et des 
travailleurs; le syst•me de citoyennetŽ est 
financŽ au moyen des transferts du budget 
de l'ƒtat et de la consignation de recettes.  
La gestion des rŽgimes et des prestations de 
sŽcuritŽ sociale (contributives et non 
contributives), ainsi que la gestion des 
prestations octroyŽes dans le cadre de 

l'action sociale, est ˆ charge de l'Institut de la 
SŽcuritŽ Sociale (Instituto da Seguran•a 
Social). 
L'institut comprend, notamment: le Centre 
National de Pensions Ð service de niveau 
national, responsable de la gestion des 
prestations ˆ long terme; le Centre National 
de Protection contre les Risques 
Professionnels Ð service de niveau national, 
responsable de la gestion du traitement, 
rŽparation et rŽcupŽration de maladies ou 
d'incapacitŽs dŽcoulant de risques 
professionnels; les Centres Districtaux de 
SŽcuritŽ Sociale, responsables de l'exŽcution 
des mesures nŽcessaires ˆ la concrŽtisation 
et gestion des prestations du syst•me de 
sŽcuritŽ sociale.  
L'Institut de Gestion Financi•re de la SŽcuritŽ 
Sociale est responsable de la gestion 
financi•re des ressources Žconomiques du 
syst•me de sŽcuritŽ sociale.  
La protection accidents du travail est 
obligatoire pour les entreprises et pour les 
travailleurs indŽpendants, mais sa gestion est 
ˆ charge des compagnies d'assurance, sous 
la tutelle du Minist•re des Finances 
(MinistŽrio das Finan•as).  
La protection soins de santŽ est ˆ charge du 
Service National de SantŽ intŽgrŽ au 
Minist•re de la SantŽ. Le Service National de 
SantŽ exerce ses compŽtences de fa•on 
dŽcentralisŽe ˆ travers des rŽgions de santŽ, 
selon la division administrative du territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re de la SolidaritŽ et de la SŽcuritŽ 
Sociale: 
MINISTƒRIO DA SOLIDARIEDADE E DA SEGURAN‚A 

SOCIAL 
Pra•a de Londres, 2/16¼ 
1049-056 LISBOA 
www.msss.gov.pt 
 
Direction GŽnŽrale de la SŽcuritŽ sociale: 
DIREC‚ÌO -GERAL DA SEGURAN‚A SOCIAL 
Largo do Rato, n¼ 1 
1296-144 LISBOA 
www.seg-social.pt 
 
Institut de la SŽcuritŽ sociale: 
INSTITUTO DA SEGURAN‚A SOCIAL, I.P. 
Rua Rosa Araœjo, 43 
1250-194 Lisboa 
www.seg-social.pt 
 
Direction GŽnŽrale de la SantŽ: 
DIREC‚ÌO -GERAL DA SAòDE  
Alameda Afonso Henriques, 45 
1000-123 LISBOA 
www.dgs.pt 
 
Minist•re des Finances: 
MINISTƒRIO DAS FINAN‚AS  
Av». Infante D. Henrique, 1 
1149-009 LISBOA 
www.min-financas.pt 
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Administra-
tion publique 
centrale 
 

  
Minist•re du 
Travail, de la 
Famille, de la 

Protection 
sociale et des 

Personnes 
‰gŽes  

  
Minist•re de la 

SantŽ  

  
Minist•re de 
lÕEducation 
nationale  

  
Minist•re de la 

DŽfense 
Nationale  

  
Minist•re des 

affaires 
intŽrieures  

  
Service 

roumain de 
renseigne-

ments  

  
Office national 
des pensions 

publiques  

  
Agence 

nationale pour 
lÕemploi  

  
Office national 

pour 
lÕassurance 

maladie  

  
Minist•re des 

Finances 
publiques  

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
  

¥ Programmes 
nationaux sur 
les soins de 
longue durŽe 
 

  
¥ Programmes 
nationaux sur 
les soins de 
santŽ 

 

  
¥ Education 
ŽlŽmentaire 
 

  
¥ Maladie Ð 
prestations en 
esp•ces 

¥ MaternitŽ / 
paternitŽ 

¥ Accidents du 
travail et 
maladies 
profession-
nelles 

¥ Prestations 
familiales  

  
¥ Maladie Ð 
prestations en 
esp•ces 

¥ MaternitŽ / 
paternitŽ 

¥ Accidents du 
travail et 
maladies 
profession-
nelles 

¥ Prestations 
familiales  

 
¥ Maladie Ð 
prestations en 
esp•ces 

¥ MaternitŽ / 
paternitŽ 

¥ Accidents du 
travail et 
maladies 
profession-
nelles 

¥ Prestations 
familiales  

  
¥ Vieillesse 
¥ InvaliditŽ 
¥ Survivants 
¥ Accidents du 
travail et 
maladies 
profession-
nelles 

 

  
¥ Ch™mage 
 

  
¥ Maladie Ð 
prestations en 
esp•ces 

¥ Soins de santŽ 
¥ Prestations de 
maternitŽ / 
paternitŽ 

¥ Programmes 
nationaux sur 
les soins de 
santŽ 
 

 

 

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
   

Agence 
nationale des 

des paiements 
et de 

lÕinspection 
sociale  

 

 
 

 
 

  
Office de 
pensions 

 

  
Office de 
pensions 

 

  
Office de 
pensions 

 

 
 

 
 

 
 

  
Agence 

Nationale 
d'Administra-
tion fiscale 

 

                     
 

  
¥ Prestations 
familiales 

¥ Garantie de 
resources 
minimum 

 

 
 

 
 

  
¥ Vieillesse 
¥ InvaliditŽ 
¥ Survivants 
 

  
¥ Vieillesse 
¥ InvaliditŽ 
¥ Survivants 
 

  
¥ Vieillesse 
¥ InvaliditŽ 
¥ Survivants 
 

 
 

 
 

 
 

  
¥ Recouvre-
ment de 
cotisations 
sociales 
 

                     
Administra-
tion publique 
locale 
 

  
AutoritŽs 
locales 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

                     
 

  
¥ Soins de 

longue durŽe 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Organismes 
privŽs 
 

  
Office 

d'Assurance 
des Avocats  

  
Cultes 

(non intŽgrŽs 
dans le pilier 1)  

  
SociŽtŽs de 

pension  

  
Office des 

pensions des 
notaires publics 

 
(constituŽe, mais 

pas encore 
opŽrationnelle) 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
Prestataires 

privŽs de 
services 
sociaux  

                    

 
  

¥ Maladie Ð 
prestations en 
esp•ces 

¥ MaternitŽ / 
paternitŽ 

¥ Vieillesse 
¥ InvaliditŽ 
¥ Survivants 
¥ Prestations 

familiales 
 

  
¥ Vieillesse 
¥ InvaliditŽ 
¥ Survivants 
 

  
¥ Vieillesse 
¥ InvaliditŽ 
¥ Survivants 
 

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
¥ Soins de longue 

durŽe 
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Roumanie 
 
Administration publique centrale   
Le Minist•re du Travail, de la Famille, de la 
Protection sociale et des Personnes ‰gŽes 
(Ministerul Muncii, Familiei, Protectiei Sociale 
si Persoanelor Varstnice) coordonne la mise 
en Ïuvre des politiques et stratŽgies 
gouvernementales en mati•re dÕemploi, 
d'affaires familiales, adoptions, dÕŽgalitŽ des 
chances et de protection sociale.  
Le Minist•re de la SantŽ (Ministerul Sanatatii) 
Žlabore les politiques, stratŽgies et plans 
dÕaction dans le domaine de la santŽ 
publique, conformŽment au programme 
gouvernemental; coordonne et contr™le la 
mise en Ïuvre des politiques, stratŽgies et 
programmes en mati•re de santŽ publique au 
niveau national, rŽgional et local; et est 
responsable de lÕŽlaboration du processus de 
rŽforme de la santŽ.  
Le Minist•re de la DŽfense nationale 
(Ministerul Apararii Nationale), le Minist•re 
des Affaires internes (Ministerul Afacerilor 
Interne) et le Service roumain de 
renseignements (Serviciul Roman de 
Informatii): 
G•rent et assurent le fonctionnement, ˆ 
travers les offices de pensions spŽcifiques, 
du rŽgime public de pensions, et directement, 
des rŽgimes de maladie (prestations en 
esp•ces), de maternitŽ/paternitŽ, dÕaccidents 
du travail et maladies professionnelles ainsi 
que le rŽgime de prestations familiales et cela 
pour le personnel dans les domaines de la 
dŽfense, de lÕordre public et de la sŽcuritŽ 
nationale.   
LÕOffice national des pensions publiques 
(Casa Nationala de Pensii Publice) est une 
institution publique autonome qui g•re et met 
en Ïuvre le rŽgime public de pensions, ainsi 
que le syst•me d'assurance accidents du 
travail et de maladies professionnelles.  
LÕAgence nationale pour lÕemploi (Agentia 
Nationala pentru Ocuparea Fortei de Munca) 

est une institution publique autonome qui 
g•re et met en Ïuvre le rŽgime d'assurance 
ch™mage.  
LÕOffice national pour lÕassurance maladie 
(Casa Na!ional"  de Asigur" ri de S" n" tate) 
est une institution publique autonome 
d'intŽr•t national, une entitŽ juridique dont 
l'objectif principal est d'assurer la mise en 
Ïuvre uniforme et coordonnŽe du syst•me 
social d'assurance maladie de Roumanie. Il 
g•re et met en Ïuvre le rŽgime d'assurance 
maladie. 
 
Administration publique locale 
Il existe de nombreuses entitŽs locales 
responsables de la protection sociale 
(bureaux du maire ainsi que les directions 
gŽnŽrales dŽpartementales de l'aide sociale 
et de la protection de l'enfance subordonnŽes 
aux conseils rŽgionaux). 
 
Organisme privŽ 
L'Office d'Assurance des Avocats (Casa de 
Asigurari a Avocatilor) g•re et assure le 
fonctionnement du syst•me unique, 
spŽcifique et autonome des pensions et 
autres prestations de l'assurance sociale des 
avocats. 
 
Office des pensions des notaires publics 
(Casa de Pensii a Notarilor Publici): 
constituŽe, mais pas encore opŽrationnelle. 
  
SociŽtŽs de pension (societati de pensii): 
G•rent les fonds de pension au sein du 
syst•me des fonds de pension ˆ gestion 
privŽe (pilier 2) et le syst•me de retraite 
volontaire (pilier 3). 
Pilier 2: rŽgime privŽ d'assurance sociale, 
gŽnŽral, obligatoire, contributif, financŽ par 
capitalisation, cotisations dŽfinies, comptes 
individuels. 
Pilier 3: rŽgime privŽ d'assurance sociale, 
gŽnŽral, volontaire, contributif, financŽ par 
capitalisation, cotisations dŽfinies, comptes 
individuels.  

Prestataires privŽs de services sociaux 
(furnizori privati de servicii sociale): 
Sont organisŽs en centres privŽs, comme les 
centres de jour, les centres rŽsidentiels, etc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adresses importantes 
 
Minist•re du Travail, de la Famille, de la 
Protection sociale et des Personnes ‰gŽes 
MINISTERUL MUNCII, FAMILIEI, PROTECTIEI 

SOCIALE SI PERSOANELOR VARSTNICE 
2-4 Dem. I Dobrescu St 
BUCURESTI 
www.mmuncii.ro 
 
Minist•re de la SantŽ 
MINISTERUL SANATATII  
1-3 Cristian Popisteanu St 
BUCURESTI 
www.ms.ro 
 

Minist•re de l'Education nationale  
MINISTERUL EDUCATIEI NATIONALE 
28-30 Gen. Berthelot St 
BUCURESTI 
www.edu.ro 
 
Minist•re de la DŽfense nationale 
MINISTERUL APARARII NATIONALE 
3-5 Izvor St 
BUCURESTI 
www.mapn.gov.ro 
 
Minist•re des Affaires intŽrieures 
MINISTERUL AFACERILOR INTERNE 
1A Piata Revolutiei St 
BUCURESTI 
www.mai.gov.ro 
 
Office national des Pensions publiques 
CASA NATIONALA DE PENSII PUBLICE 
8 Latina St 
BUCURESTI 
www.cnpas.org 
 
Agence nationale pour l'emploi 
AGENTIA NATIONALA PENTRU OCUPAREA FORTEI 

DE MUNCA 
20-22 Avalansei St 
BUCURESTI 
www.anofm.ro 
 
Office national pour lÕassurance maladie 
CASA NATIONALA DE ASIGURARI DE SANATATE 
248 Calea Calarasi St 
BUCURESTI 
www.cnas.ro 
 
Assurance des avocats 
CASA DE ASIGURARI A AVOCATILOR 
3-5 Dr. Dumitru Raureanu St 
BUCURESTI 
www.caav.ro 
 
Office des pensions des notaires publics 
CASA DE PENSII A NOTARILOR PUBLICI 
41 General Berthelot St 
BUCURESTI 
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Office fédéral de la santé publique 

 

  
Office fédéral des assurances sociales 

 

  
Secrétariat d’Etat à 

l’économie 
 

         
 

Maladie  
MaternitŽ: 

prestations en nature 
 

  
Accidents et mala-

dies professionnelles 
 

  
MaternitŽ: 

prestations en 
esp•ces 

 

  
Vieillesse, survivants et invaliditŽ 

 

  
Allocations familiales 

 

  
Ch™mage 

 

                
Caisses-maladie 
reconnues par la 

ConfŽdŽration (cais-
ses publiques et 
caisses privŽes) 

 

 
 

Caisse nationale 
suisse dÕassurance en 
cas dÕaccidents (CNA) 

 

 
 

Régime de base 
assurance-vieillesse 
et survivants (AVS), 
assurance-invaliditŽ 
(AI) et rŽgime d'allo-
cations pour perte de 
gain en cas de ma-
ternitŽ (APG) 

 

 
 

Prestations complé-
mentaires à l’AVS/AI 

 

 
 

Prévoyance profes-
sionnelle 

vieillesse, survivants 
et invaliditŽ minimum 

(PP) 
 

 
 

Régime fédéral 
SalariŽs agricoles et 

agriculteurs 
indŽpendants 

 

 
 

Régimes cantonaux 
autres travailleurs 

 

 
 

Caisses de ch™mage pu-
bliques (cantonales) et 

caisses de ch™mage pri-
vŽes agrŽŽes 

 

               
 

Institutions 
dÕassurance privŽes 

bŽnŽficiant de 
lÕautorisation de pra-
tiquer lÕassurance-

maladie sociale 
 

 
 

Institutions 
dÕassurance privŽes 
soumises ˆ la loi sur 

la surveillance des as-
surances 

 

 
 

Caisses de com-
pensation publiques 
(fŽdŽrales et canto-
nales) ou profes-

sionnelles 
 

 
 

Caisses cantonales de 
compensation 

(sauf dans les cantons 
de Gen•ve, Zurich et 

B‰le-Ville) 
 

 
 

Institutions de prŽ-
voyance enregistrŽes 

 

 
 

Caisses de compen-
sation cantonales 

 

 
 

Caisses de compensa-
tion pour allocations fa-

miliales (caisses 
professionnelles ou 

interprofessionnelles 
reconnues et caisses 

cantonales) 
 

 
 

Organe de compensation 
de lÕassurance-ch™mage 
(y compris le fonds de 

compensation) 
 
  

AutoritŽs dŽsignŽes par 
les cantons 

 
!   !   !     !       !   

Institution commune 
LAMal 

 

 
 

Caisses publiques 
dÕassurance-accidents 

 

 
 

Centrale de com-
pensation 

 

   
 

Fonds de garantie 
y compris Centrale du 

2e pilier 
 

     
 

Offices rŽgionaux de pla-
cement 

 

!   !   !     !       !   
Fondation suisse 

pour la promotion de 
la santŽ 

 

 
 

Caisses-maladie re-
connues 

 

 
 

Offices cantonaux 
de lÕAI 

 

   
 

Institution supplŽtive 
 

     
 

Commissions tripartites 
 
 

  !   !           
 

Caisses de compensation 
de lÕAVS 

 
  

 
Caisse supplŽtive 

 

 
 

Office AI pour les 
assurŽs rŽsidant ˆ 

lÕŽtranger 
 

         

  
Centrale de compensa-

tion de lÕAVS 
 

              !  
      

 
Aide sociale 

 

 
 

Cantons, communes 
CSIAS 

 

   
 

Employeurs 
 

   

  
 

Commission de surveil-
lance 
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En ce qui concerne la sécurité sociale, les 
branches maladie et accident sont placŽes 
sous le contr™le de l'Office fŽdŽral de la santŽ 
publique (OFSP) qui fait partie du 
DŽpartement (minist•re) fŽdŽral de l'intŽrieur. 
Les branches vieillesse, survivants et 
invaliditŽ, le rŽgime des allocations pour perte 
de gain (rŽgime APG) ainsi que les 
allocations familiales rel•vent de l'Office 
fŽdŽral des assurances sociales (OFAS) qui 
fait partie du m•me DŽpartement. 
L'assurance-ch™mage rel•ve du SecrŽtariat 
d'Etat ˆ l'Žconomie (SECO) lui-m•me faisant 
partie du DŽpartement (minist•re) fŽdŽral de 
l'Žconomie, de la formation et de la 
recherche.  
L'assurance-maladie sociale comporte deux 
volets: l'assurance des soins mŽdicaux et 
pharmaceutiques, obligatoire pour toute la 
population, et l'assurance d'indemnitŽs 
journali•res, qui demeure facultative.  
L'assurance-accidents et maladies 
professionnelles couvre les accidents de 
toute nature et les maladies professionnelles 
des salariŽs ˆ titre obligatoire et des 
indŽpendants ˆ titre facultatif. Les personnes 
qui ne sont pas assurŽes contre les accidents 
dans le cadre de la loi sur l'assurance-
accidents le sont par l'assurance-maladie.   
En ce qui concerne la maternitŽ, les 
prestations en nature sont allouŽes par 
l'assurance-maladie et les prestations en 
esp•ces par le rŽgime des allocations pour 
perte de gain (rŽgime APG) qui outre des 
allocations de maternitŽ octroie Žgalement 
des allocations en cas de service aux 
personnes servant dans lÕarmŽe, dans le 
service civil ou dans la protection civile.  
La prŽvoyance vieillesse, survivants et 
invaliditŽ est organisŽe selon un syst•me 
reposant sur un rŽgime public de pensions 
(assurance fŽdŽrale de base) couvrant toute 
la population, complŽtŽ par un rŽgime de 

prŽvoyance professionnelle en faveur des 
salariŽs dont une partie est obligatoire pour 
une certaine tranche de revenus et facultative 
pour le reste, au choix de l'employeur 
(prŽvoyance professionnelle). A cela s'ajoute 
l'Žpargne privŽe volontaire bŽnŽficiant de 
certaines mesures d'encouragement 
(prŽvoyance individuelle). C'est ce que l'on 
appelle, en Suisse, le syst•me des trois 
piliers.  
Les prestations familiales dans lÕagriculture 
sont rŽglŽes au plan fŽdŽral. Les prestations 
familiales dans les autres secteurs sont 
rŽglŽes par les lŽgislations cantonales et par 
une loi fŽdŽrale dÕharmonisation.  
L'assurance-ch™mage est obligatoire pour les 
salariŽs.  
Chaque branche de la sŽcuritŽ sociale est 
gŽrŽe par des organes diffŽrents.  
L'assurance-maladie est gŽrŽe par les 
caisses-maladie reconnues et par les 
institutions d'assurance privŽes autorisŽes ˆ 
pratiquer l'assurance-maladie sociale.  
L'assurance-accidents est gŽrŽe par la 
Caisse nationale suisse d'assurance en cas 
d'accidents (CNA) qui assure plus de la 
moitiŽ des travailleurs et par des institutions 
d'assurance publiques ou privŽes.  
L'assurance-vieillesse, survivants et invaliditŽ 
(AVS/AI, 1er pilier) est gŽrŽe par les caisses 
de compensation cantonales, fŽdŽrales et 
professionnelles et une Centrale de 
compensation; pour l'assurance-invaliditŽ, 
Žgalement par les offices AI instituŽs par les 
cantons.  
Le rŽgime APG (prestations en esp•ces de 
maternitŽ) est gŽrŽ par les organes de 
lÕassurance-vieillesse et survivants (AVS).  
Les cantons dŽsignent les organes chargŽs 
de recevoir et d'examiner les demandes, de 
fixer et de verser les prestations 
complŽmentaires au 1er pilier (PC). En 
gŽnŽral, ce sont les caisses cantonales de 
compensation.   

La prŽvoyance professionnelle vieillesse, 
survivants et invaliditŽ (PP, 2e pilier) est 
appliquŽe par les institutions de prŽvoyance 
enregistrŽes.  
Les allocations familiales, dans le rŽgime 
fŽdŽral, sont gŽrŽes par les caisses de 
compensation cantonales et, dans les 
rŽgimes cantonaux, par les caisses 
d'allocations familiales (caisses 
professionnelles ou interprofessionnelles 
reconnues et caisses cantonales).  
De nombreux organismes sont chargŽs de 
l'application de l'assurance-ch™mage; il s'agit 
essentiellement des caisses de ch™mage 
publiques, des caisses de ch™mage privŽes 
agrŽŽes, des autoritŽs dŽsignŽes par les 
cantons et de certains organes de 
l'assurance-vieillesse et survivants.   
Quant ˆ l' aide sociale, ultime filet de la 
protection sociale, elle ressortit ˆ quelques 
exceptions pr•s ˆ la compŽtence des 
cantons, l'exŽcution Žtant gŽnŽralement 
dŽlŽguŽe aux communes. L'aide sociale 
s'appuie donc pour l'essentiel sur 26 
syst•mes cantonaux ce qui gŽn•re 
d'importantes disparitŽs. Les 
recommandations de la ConfŽrence suisse 
des institutions d'action sociale (CSIAS) 
contribuent toutefois ˆ une certaine 
harmonisation des prestations. 
 
 
 
 
 
Adresses importantes 
 
OFFICE FEDERAL DE LA SANTE PUBLIQUE 
3003 Berne 
www.bag.admin.ch 
 
OFFICE FEDERAL DES ASSURANCES SOCIALES 
Effingerstrasse 20 
3003 Berne 
www.bsv.admin.ch 

 
SECRETARIAT D'ƒTAT A L'ƒCONOMIE 
3003 Berne 
www.seco.admin.ch 
 
Organismes de liaison (conventions)  
1. Maladie et maternitŽ 
Institution commune LAMal 
Gibelinstrasse 25 
4503 SOLOTHURN 
www.kvg.org   
2. Vieillesse, survivants et invaliditŽ  
¥ 1er pilier 
Caisse suisse de compensation 
Avenue Edmond-Vaucher 18 
Case postale 3100 
1211 GENéVE 2 
www.zas.admin.ch/cdc/cnc3/cdc.php?pagid=31   
¥ 2e pilier 
Fonds de garantie LPP 
Eigerplatz 2 
Case postale 1023 
3000 BERNE 14 
www.sfbvg.ch   
3. Accidents du travail et maladies 
professionnelles 
Caisse nationale suisse d'assurance en cas 
d'accidents 
Fluhmattstrasse 1 
6002 LUCERNE 
www.suva.ch   
4. Prestations familiales 
Office fŽdŽral des assurances sociales 
Effingerstrasse 20 
3003 BERNE 
www.bsv.admin.ch   
5. Assurance-ch™mage 
SecrŽtariat d'Etat ˆ l'Žconomie 
3003 BERNE 
www.seco.admin.ch 
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Minist•re du Travail, de la Famille et des affaires sociales 

 
Ministrstvo za delo, dru!ino in socialne zadeve 

 

  
Minist•re de la SantŽ 

 
Ministrstvo za zdravje 

 
 
 
 
 
 
 
 

          

 
InvaliditŽ 

Vieillesse 

Survivants 

Accidents du travail et 
maladies professionnelles 
(pensions et prestations 

en esp•ces) 
 

  
Ch™mage 

 

  
Prestations familiales 
MaternitŽ/paternitŽ 

 

  
Aide sociale 

 

  
Soins de santŽ 

Maladie Ð prestations en 
esp•ces 

 

  
Accidents du travail et 

maladies professionnelles 
(soins de santŽ et maladie 
Ð prestations en esp•ces) 

 

 
 
 
 
 
 
 

          

 
Institut d'Assurance 

Pension et InvaliditŽ de 
SlovŽnie 

 
Zavod za pokojninsko in 
invalidsko zavarovanje 

Slovenije 
 

  
Service de l'Emploi de 

SlovŽnie 
 

Zavod Republike Slovenije 
za zaposlovanje 

 

      
Institut d'Assurance SantŽ de SlovŽnie 

 
Zavod za zdravstveno zavarovanje Slovenije 

 

 
 
 
 
 

          

 
9 unitŽs rŽgionales 

4 unitŽs des branches 
 

  
1 service central 

12 unitŽs rŽgionales 
58 bureaux locaux 

 

   
62 Centres rŽgionaux de travail 

social 
 

    
UnitŽ sectorielle Ð Centre 

dÕinformation 
10 unitŽs rŽgionales 

45 unitŽs des branches 
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En SlovŽnie, le syst•me de sŽcuritŽ sociale 
comprend l'assurance pension et invaliditŽ, 
l'assurance santŽ, l'assurance ch™mage et 
l'assurance protection parentale. Ces 
assurances sont obligatoires pour tous les 
employŽs et les indŽpendants. Le 
financement se fait par les cotisations 
versŽes par les employŽs et les employeurs. 
 
Pension obligatoire et Assurance 
InvaliditŽ 
La Pension obligatoire et l'Assurance 
InvaliditŽ couvrent les risques vieillesse, 
dŽc•s, invaliditŽ, accidents du travail et 
maladies professionnelles, l'assurance 
pension et les prestations complŽmentaires. 
Les travailleurs salariŽs, les indŽpendants, 
les agriculteurs et quelques autres catŽgories 
sont obligatoirement assurŽs sous un rŽgime 
standard et uniforme. L'Institut pour les 
Pensions et de l'Assurance InvaliditŽ (Zavod 
za pokojninsko in invalidsko zavarovanje 
Slovenije) op•re gr‰ce aux unitŽs et filiales 
rŽgionales, et est gouvernŽ par les 
reprŽsentants syndicaux, les associations 
d'employeurs, les pensionnŽs et le 
gouvernement. 
 
Assurance SantŽ obligatoire 
LÕassurance santŽ obligatoire couvre les 
services de santŽ, les prestations de soins de 
santŽ ou de maladie non liŽes au travail, et 
les prestations liŽes aux accidents de travail 
et aux maladies professionnelles. Elle couvre 
Žgalement les frais d'obs•ques et les 
prestations de dŽc•s, et assure le 
remboursement des frais de dŽplacement 
encourus lors de l'utilisation des services de 
santŽ.  
Le rŽgime couvre les salariŽs, les 
indŽpendants, les agriculteurs, les 
bŽnŽficiaires de prestations en esp•ces (y 
compris les pensionnŽs) ainsi que les 
personnes qui rŽsident en SlovŽnie. L'Institut 

d'Assurance SantŽ de SlovŽnie (Zavod za 
zdravstveno zavarovanje Slovenije) op•re 
gr‰ce aux unitŽs et filiales rŽgionales, et est 
gouvernŽ par les reprŽsentants des assurŽs 
et des employeurs. 
 
Assurance Ch™mage 
Elle fournit les allocations de ch™mage aux 
personnes assurŽes obligatoirement. Le 
Service de l'Emploi de SlovŽnie (Zavod 
Republike Slovenije za zaposlovanje) op•re 
gr‰ce aux unitŽs rŽgionales et bureaux 
locaux, et est gouvernŽ par les reprŽsentants 
des organisations des employeurs, des 
syndicats, du Service de l'Emploi et du 
gouvernement. 
 
Contr™le 
Le Minist•re du Travail, de la Famille et des 
Affaires sociales (Ministrstvo za delo, dru!ino 
in socialne zadeve) est responsable du 
contr™le de l'Institut des Pensions et de 
l'Assurance InvaliditŽ ainsi que du Service de 
l'Emploi de SlovŽnie. Le Minist•re de la SantŽ 
(Ministrstvo za zdravje), en collaboration avec 
l'Institut d'Assurance SantŽ de SlovŽnie et les 
reprŽsentants des institutions mŽdicales et 
des catŽgories professionnelles, dŽfinit le 
programme de soins tant pour les services de 
santŽ que pour les assurŽs. 
 
Autres prestations 
Les prestations familiales et d'aide sociale 
ainsi que les services sont dŽlivrŽs ˆ niveau 
local par les Centres du Travail social (Center 
za socialno delo). Le Minist•re du Travail, de 
la Famille et des Affaires sociales s'occupe 
du contr™le. 
 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re du Travail, de la Famille et 
des Affaires sociales: 
MINISTRSTVO ZA DELO, DRU!INO IN SOCIALNE 

ZADEVE 
Kotnikova ulica 28 
1000 LJUBLJANA 
www.mddsz.gov.si 
 
Minist•re de la SantŽ: 
MINISTRSTVO ZA ZDRAVJE 
Stefanova 5 
1000 LJUBLJANA 
www.mz.gov.si 
 
Institut des Pensions et de l'Assurance InvaliditŽ de 
SlovŽnie: 
ZAVOD ZA POKOJNINSKO IN INVALIDSKO 

ZAVAROVANJE SLOVENIJE 
Kolodvorska ulica 15 
1000 LJUBLJANA 
www.zpiz.si 
 
Institut dÕAssurance SantŽ de SlovŽnie: 
ZAVOD ZA ZDRAVSTVENO ZAVAROVANJE 

SLOVENIJE 
Miklo"i ! eva cesta 24 
1507 LJUBLJANA 
www.zzzs.si 
 
Service de l'Emploi de SlovŽnie: 
ZAVOD REPUBLIKE SLOVENIJE ZA ZAPOSLOVANJE 
Ro#na dolina, Cesta IX/6 
1000 LJUBLJANA 
www.ess.gov.si 
 
Bureau des statistiques de SlovŽnie: 
STATISTI" NI URAD REPUBLIKE SLOVENIJE 
Litostrojska 54 
p.p. 3570 
1000 LJUBLJANA 
www.stat.si 
 
Association des centres de travail social: 
SKUPNOST CENTROV ZA SOCIALNO DELO 
Slovenska cesta 55 
1000 LJUBLJANA 
www.scsd.si 
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I. LŽgislation et 

MŽthodologie  

 
 

Minist•re du Travail, des Affaires sociales et de la Famille 
 

  Ministerstvo pr‡ce, soci‡lnych vec’ a rodiny 
 

 
 

Minist•re des 
Finances 

 
Ministerstvo 

financi’ 
 

 
 

Minist•re de la SantŽ 
 

Ministerstvo zdravotn’ctva 
 

                   

                  

  
 
II. Domaine d'activitŽ 
  

 
 

Vieillesse InvaliditŽ 
Survivants        

 
 

Accidents du 
travail et 

maladies pro-
fessionnelles 

 
 

 
 

Maladie et 
maternitŽ:  

Prestations en 
esp•ces 

 

 
 

Ch™mage 
  

 
 

Aide  
sociale  

 
 

Prestations  
familiales  

 
 

Soins de santŽ:  
Prestations en nature 

 

 
 

2e pilier  1er pilier 
 

                      

                  

  
 
III. Institutions 
 
 

 
 

Fonds de 
pension privŽs  

(2e pilier) 
 

 
 

Agence d'Assurance sociale (pensions du 1er pilier)  
Soci‡lna pois!ov" a 

 
Bureau militaire de SŽcuritŽ sociale + les dŽpartements 

de sŽcuritŽ sociale de certains minist•res 
 

 
 

Bureau du travail, des affaires 
sociales et de la famille  

Autogouvernement rŽgional  
Fondations   

 
 

Direction de 
l'Imp™t  
Da" ovŽ 

riadite#stvo  

 
 

Agences d'assurance santŽ   

                      

                  

  
 
IV. Contacts 
  

 
 

Agences 
 

 
 

Filiales d'assurance sociales 
 

Bureau militaire de SŽcuritŽ sociale+ les 
dŽpartements de sŽcuritŽ sociale de certains 

minist•res   

  
Bureaux rŽgio-
naux du travail, 

des affaires 
sociales et de 

la famille 
 

  
Auto-

gouvernement 
rŽgional  

Les ONG 
 

  
Bureaux de 

l'Imp™t  
Entreprises 

 

  
Centres locaux 

de santŽ 
 

 
 

H™pitaux 
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Slovaquie 
 
Le syst•me de protection sociale de la rŽ-
publique de Slovaquie est divisŽ en quatre 
parties: les soins de santŽ et l'assurance 
sŽcuritŽ sociale constituent les deux bran-
ches principales, les deux autres Žtant le 
soutien social de lÕEtat aux familles et l'aide 
sociale. 
 
Soins de santŽ 
Les prestations en nature sont sous la 
compŽtence du Minist•re de la SantŽ (Mi-
nisterstvo zdravotn’ctva). Le rŽgime d'assu-
rance santŽ obligatoire couvre les traitements 
en milieu hospitalier et certains mŽdicaments. 
Il op•re gr‰ce ˆ 3 agences sanitaires; la plus 
grande partie des citoyens est assurŽe 
aupr•s de l'Agence gŽnŽrale d'Assurance 
SantŽ (V!eobecn‡ zdravotn‡ pois !ov" a). 
Concr•tement, les soins de santŽ sont 
confiŽs aux centres communautaires de 
santŽ, aux h™pitaux, aux polycliniques, aux 
sanatoriums et aux Žtablissements thermaux 
qui en assurent la livraison. Le syst•me 
social utilise les infrastructures de santŽ de 
propriŽtŽ publique et privŽe. 
 
Assurance SŽcuritŽ sociale 
Les prestations en esp•ces sont financŽes 
par les cotisations, rel•vent de la compŽtence 
du Minist•re du Travail, des Affaires sociales 
et de la Famille (Ministerstvo pr‡ce, soci‡l-
nych vec’ a rodiny) et sont principalement 
fournies par l'intermŽdiaire d'un organisme 
public, l'Agence d'Assurances sociales (So-
ci‡lna pois!ov" a), qui est responsable de l'as-
surance vieillesse, invaliditŽ, survivants, 
maladie, maternitŽ, ch™mage, accidents de 
travail et maladies professionnelles; les 
prestations sont financŽes par les revenus 
courants (syst•me par rŽpartition). L'agence 
dispose de filiales rŽgionales. Un deuxi•me 
pilier de l'assurance vieillesse (subventionnŽ 
par l'Žpargne), est entrŽ en fonction en 
janvier 2005, soutenu par 6 fonds de pension 
privŽs. L'assurance pension complŽmentaire 

(troisi•me pilier) est gŽrŽe par des agences 
privŽes. 
 
Soutien social de lÕEtat aux familles 
Les prestations en esp•ces sont sous la 
compŽtence du Minist•re du Travail, des 
Affaires sociales et de la Famille et payŽes 
par le Bureau du Travail, des Affaires so-
ciales et de la Famille (òrad pr‡ce, soci‡l-
nych vec’ a rodiny). Les rŽductions d'imp™t 
rel•vent de la compŽtence du Minist•re des 
Finances (Ministerstvo financi’) et sont 
gŽrŽes par les bureaux d'imp™t et les 
entreprises. 
 
Aide sociale 
Les prestations en esp•ces et en nature sont 
sous la compŽtence du Minist•re du Travail, 
des Affaires sociales et de la Famille, du 
Minist•re de la SantŽ ainsi que des 
municipalitŽs autonomes. Elles sont dŽlivrŽes 
aux personnes handicapŽes ayant une 
capacitŽ de travail rŽduite, aux personnes 
handicapŽes dŽpendantes de lÕaide dÕune 
autre personne physique et aux personnes 
dans le besoin matŽriel. L'aide sociale est 
gŽrŽe par le gouvernement rŽgional, les 
bureaux rŽgionaux du Bureau du Travail, des 
Affaires sociales et de la Famille, les bureaux 
municipaux et les organisations non 
gouvernementales. 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re de la SantŽ: 
MINISTERSTVO ZDRAVOTNêCTVA SLOVENSKEJ 

REPUBLIKY 
Limbov‡ 2 
BRATISLAVA  
www.health.gov.sk 
 
Agence gŽnŽrale d'Assurance SantŽ: 
V!EOBECNç ZDRAVOTNç POIS! OV" A Ð 
RIADITE#STVO 
Mamateyova 17 
BRATISLAVA  
www.vszp.sk 
 
Minist•re du Travail, des Affaires sociales 
et de la Famille: 
MINISTERSTVO PRçCE , SOCIçLNYCH VECê 
A RODINY SR 
!pit‡lska 6 - 8 
BRATISLAVA  
www.employment.gov.sk 
 
Agence d'Assurances sociales: 
SOCIçLNA POIS! OV" A Ð ò STREDIE 
Ulica 29. augusta 8 -10 
BRATISLAVA  
www.socpoist.sk 
 
Bureau du Travail, des Affaires sociales 
et de la Famille Ð bureau principal: 
ò STREDIE PRçCE , SOCIçLNYCH VECê A RODINY 
!pit‡lska ul. 8 
BRATISLAVA  
www.upsvar.sk 
 
Minist•re des Finances: 
MINISTERSTVO FINANCIê 
!tefanovi $ova 5 
BRATISLAVA  
www.finance.gov.sk 
 
Direction de l'Imp™t: 
DA" OVƒ RIADITE#STVO 
Nov‡ ulica $. 13 
BANSKç BYSTRICA  
www.drsr.sk 
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Minist•re des Affaires sociales et de la SantŽ 
 

Sosiaali- ja terveysministeriš 
 

 

               
               
               
               
 
 

¥ Vieillesse 

¥ InvaliditŽ 

¥ Survivants 
 
 

  
 
¥ Accidents du tra-

vail 

¥ Maladies profes-
sionnelles 

 

  
 

Ch™mage 
 

  
 

Soins de santŽ 
 

  
 

Maladie et mater-
nitŽ (prestations 
en esp•ces) 

 

  
 
Prestations familiales 
 

  
 

Allocations  
de logement 

 
 

  
 

Aide sociale et 
services sociaux 

               
               
               

 
Pour la pension natio-
nale : 
¥ Institut d'assurance 

sociale (Kela)* 
(KansanelŠkelaitos) 

 
Pour la pension liŽe au 
revenu : 
¥ Institutions 

dÕassurance pen-
sion professionnelle 
du secteur privŽ et 
institutions de pen-
sions lŽgales liŽes 
au revenu du sec-
teur public 

¥ Organisme central: 
Centre finlandais 
des pensions (ElŠ-
keturvakeskus, 
ETK) 

 

  
Compagnies d'assu-
rance privŽes 
Organisme central: 
FŽdŽration des insti-
tutions d'assurance 
accidents (Tapaturma-
vakuutuslaitosten liitto, 
TVL) 
 

  
¥ Caisses d'assurance 

ch™mage 

¥ Institut d'assurance 
sociale (Kela)* 
(KansanelŠkelaitos) 

  
¥ MunicipalitŽs lo-

cales 

¥ Services du secteur 
privŽ 

¥ Institut d'assurance 
sociale (Kela)* 
(KansanelŠkelaitos 

  
Institut d'assurance 
sociale (Kela)* 
(KansanelŠkelaitos) 

 

  
Institut d'assurance 
sociale (Kela)* 
(KansanelŠkelaitos) 

 

  
Institut d'assurance 
sociale (Kela)* 
(KansanelŠkelaitos) 
 

  
¥ MunicipalitŽs locales 

¥ Services du secteur 
privŽ 

  

                
* Organisme indŽpendant sous la tutelle du Parlement, compŽtent pour les prestations de base.  
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Finlande 
 
En Finlande, tous les rŽsidents sont couverts 
par des rŽgimes de sŽcuritŽ sociale rŽgissant 
les pensions de base (pensions nationales), 
les prestations d'assurance-maladie et de 
maternitŽ ainsi que les prestations familiales. 
En outre, tous les salariŽs peuvent prŽtendre 
aux prestations relevant de leur activitŽ telles 
que les pensions lŽgales de retraite liŽes aux 
revenus et les prestations en cas d'accident 
du travail ou de maladie professionnelle ainsi 
quÕaux prestations basŽes sur le ch™mage. 
Tous les habitants d'une commune ont acc•s 
aux services de santŽ et aux services so-
ciaux.  
Le Minist•re des Affaires Sociales et de la 
SantŽ (Sosiaali-ja terveysministeriš) est res-
ponsable de la sŽcuritŽ sociale en Finlande. 
 
Pensions 
La Finlande a deux syst•mes de pension: 
d'une part le RŽgime lŽgal de pension liŽ aux 
revenus et de l'autre, le RŽgime de pension 
de base. Le premier fournit les pensions liŽes 
aux revenus et fondŽes sur l'assurance, tan-
dis que le second, les pensions minima com-
plŽmentaires basŽes sur le principe de rŽsi-
dence. Ensemble, ces deux syst•mes com-
posent la pension rŽglementaire totale. Dans 
le secteur privŽ les pensions liŽes aux reve-
nus sont gŽrŽes par 31 fournisseurs de pen-
sion. Si une personne a ŽtŽ couverte par dif-
fŽrentes lois sur les pensions (a eu diffŽrents 
fournisseurs de pension), c'est le dernier 
fournisseur qui accorde et verse la pension 
enti•re. Le noyau central du syst•me est re-
prŽsentŽ par le Centre des Pensions 
(ElŠketurvakeskus, ETK). Le secteur public 
des pensions a ses propres fournisseurs. Les 
pensions nationales sont administrŽes par 
l'Institut d'Assurance Sociale 
(KansanelŠkelaitos, Kela). 
 
 
 

SantŽ et assurance-maladie 
Les principaux responsables de la mise en 
place de services de santŽ sont les municipa-
litŽs. Tous les rŽsidents des municipalitŽs ont 
acc•s aux soins de santŽ. Les services pu-
blics de santŽ sont complŽtŽs par le secteur 
privŽ. L'assurance-maladie rembourse une 
partie des honoraires des mŽdecins, des 
examens et traitements prescrits par le sec-
teur privŽ. Elle rembourse Žgalement une 
partie des frais de mŽdicaments et trajets in-
hŽrents aux soins mŽdicaux publics et privŽs. 
L'assurance-maladie couvre aussi la maladie, 
la maternitŽ, la paternitŽ et les allocations pa-
rentales.   
L'assurance-maladie est gŽrŽe par l'Institut 
d'Assurance Sociale (KansanelŠkelaitos, 
Kela). 
 
Ch™mage 
Les prestations de ch™mage comprennent 
une allocation en fonction des revenus, une 
allocation de base et un soutien au marchŽ 
du travail. La majeure partie des salariŽs est 
couverte par la caisse de ch™mage du sec-
teur dont ils dŽpendent et peuvent, dans ce 
cas, prŽtendre ˆ une allocation en fonction de 
leurs revenus.  
Cette allocation est versŽe par la caisse de 
ch™mage, l'allocation de base et l'aide au 
marchŽ du travail sont, elles, versŽes par 
l'Institut d'Assurance Sociale 
(KansanelŠkelaitos, Kela). 
 
Accidents du travail et maladies profes-
sionnelles 
Tous les salariŽs et les agriculteurs sont obli-
gatoirement assurŽs. Les travailleurs indŽ-
pendants autres que les agriculteurs peuvent 
souscrire une assurance facultative. Le rŽ-
gime de l'assurance des accidents du travail 
est gŽrŽ par des compagnies d'assurance 
privŽes. 
 
 
 

Prestations familiales 
Tous les enfants entre 10 mois et 6 ans ont le 
droit subjectif d'accŽder aux infrastructures 
de garde de jour mises en place par les mu-
nicipalitŽs.   
L'allocation pour enfant est versŽe pour 
chaque enfant de moins de 17 ans rŽsidant 
en Finlande. Le montant de l'allocation est 
fonction du nombre d'enfants ayants droit au 
sein d'une famille. Elle est versŽe par l'Institut 
d'Assurance Sociale (KansanelŠkelaitos, 
Kela). 
 
 
 
 
 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re des affaires sociales et de la santŽ: 
SOSIAALI-JA TERVEYSMINISTERI… 
PL 33 
00023 VALTIONEUVOSTO 
www.stm.fi 
 
Centre finlandais des pensions: 
EL€KETURVAKESKUS (ETK) 
00065 EL€KETURVAKESKUS 
www.etk.fi 
 
Institut d'assurance sociale: 
KANSANEL€KELAITOS (KELA) 
PL 450 
00101 HELSINKI 
www.kela.fi 
 
FŽdŽration des institutions d'assurance accidents: 
TAPATURMAVAKUUTUSLAITOSTEN LIITTO (TVL) 
PL 275 
00121 HELSINKI 
www.tvl.fi 
www.vakes.fi 
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Minist•re de l'Emploi 
 

Arbetsmarknadsdepartementet 
 
 
 
 

  
 

Minist•re de la SantŽ et des Affaires Sociales 
 

Socialdepartementet 
 
 
 

 

           
           
           
           

 
 

Chômage: 
Allocation de base 

 

  
 

Chômage: 
Allocation proportionnelle au 

revenu 
 

  
 

Département d’assurance sociale 
 
 

  
 

Département de la santé publique 
et des soins de santé 

 

  
 

Département de la famille et des 
services sociaux 

 

            
 

Assurance maladie 
Assurance contre les accidents 

du travail 
Assurance pension 

 
 

Assurance santé 
Assurance de soins dentaires 

 
 

 
 

Prestations familiales 
Assurance parentale 
Services sociaux 

 
 

Pensions de vieillesse et de 
survivant 

 
           
           
           
           

 
Service public suédois de l’emploi 

 
 

Arbetsfšrmedlingen 
 

 
 

Service d’inspection de 
l'assurance chômage 

Inspektionen fšr 
arbetslšshetsfšrsŠkringen 

 

 
 

Agence d’assurance 
sociale 

 
FšrsŠkringskassan  

 

 
 

Agence suédoise des 
pensions 

 
Pensionsmyndigheten 
 

 
 

Direction nationale de la santé et 
des affaires sociales 

 
Socialstyrelsen 

 

           
     

 
Inspection de 

l'assurance sociale  
Inspektionen fšr 

socialfšrsŠkringen  

      
           
  

Caisses d'assurance chômage 
 

   
 

  
Conseils provinciaux / Régions 

Landsting/Regioner 
 

  
Municipalités 
Kommuner 
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Su•de 
 
La sécurité sociale en Suède, exception faite 
de l'assurance-chômage, est placée sous 
l'autorité du Ministère de la Santé et des 
Affaires sociales (Socialdepartementet). La 
couverture de base comprend l'assurance-
maladie (sjukfšrsŠkring), l’assurance 
parentale (fšrŠldrafšrsŠkring), la pension de 
vieillesse (Œlderspension), la pension de 
survivants (efterlevandepension), la 
compensation de maladie (sjukersŠttning), la 
compensation d'activité (aktivitetsersŠttning) 
ainsi que l'assurance contre les accidents du 
travail et les maladies professionnelles 
(arbetsskadefšrsŠkring).  
Conformément au Code des assurances 
sociales, l'assurance sociale se compose 
d'une assurance liée à la résidence, qui 
fournit des prestations et des montants 
garantis; et d'une assurance liée au travail, 
qui protège de la perte de revenus. Les deux 
catégories s'appliquent de la même manière 
à toute personne résidant ou travaillant en 
Suède, la citoyenneté suédoise n'étant pas 
une des conditions d'assurance.   
L’Agence suédoise de la sécurité sociale 
(FšrsŠkringskassan) est chargée de la 
gestion de la sécurité sociale (à l'exception 
des pensions de vieillesse et de survivants). 
Les pensions sont gérées par l'Agence 
suédoise des pensions 
(Pensionsmyndigheten).  
L’assurance sociale suédoise est 
principalement financée par les cotisations 
des employeurs. Les cotisations des assurés 
ont été introduites récemment afin de 
financer une partie du système des pensions 
de vieillesse. Les cotisations couvrent les 
trois quarts des dépenses totales 
d'assurance. Le reste est couvert par le 
rendement des fonds et par l'impôt via le 
budget de l'Etat.  
En Suède la protection sociale est en très 
grande partie financée par les cotisations 

patronales; toutefois l'Etat intervient aussi 
massivement par le biais de subventions 
destinées surtout au régime de la retraite de 
base. Ces subventions sont budgétisées et 
financées par les recettes fiscales. L'an 
dernier on a introduit le prélèvement des 
cotisations sur le revenu général. Celles-ci ne 
représentent pour le moment qu'une partie 
minime du coût des assurances.    
Les soins de santé en Suède sont du ressort 
des conseils provinciaux ou des régions 
(dans un seul cas de la municipalité), qui 
disposent à cette fin d'un droit propre de 
fiscalisation.   
L'assurance-chômage relève du Ministère de 
l'Emploi (Arbetsmarknadsdepartementet). 
Elle couvre deux catégories de prestations: 
l'allocation de base et une prestation 
facultative proportionnelle au revenu. 
L'allocation de base est octroyée aux 
personnes de plus de 20 ans non assurées 
volontairement. Les deux catégories de 
prestations sont financées, dans leur plus 
grande partie, au moyen de cotisations 
versées par l'employeur. La prestation 
facultative proportionnelle au revenu est 
volontaire mais les membres de divers 
syndicats adhèrent collectivement à 
l'assurance.   
L'aide sociale qui n'est pas considérée en 
Suède comme faisant partie de la sécurité 
sociale relève de la compétence du ministère 
de la Santé et des Affaires sociales. Le 
contrôle est assuré par la Direction nationale 
de la santé et des affaires sociales 
(Socialstyrelsen). L'administration locale de 
l'aide sociale, y compris les soins et 
l'assistance des enfants et des familles, les 
soins accordés aux personnes âgées ou 
handicapées, relève de la compétence des 
communes et est principalement financée par 
les impôts locaux. 
 
 

Adresses importantes 
 
Minist•re de la SantŽ et des Affaires sociales: 
SOCIALDEPARTEMENTET 
103 33 STOCKHOLM 
www.social.regeringen.se 
 
Minist•re de l'Emploi: 
ARBETSMARKNADSDEPARTEMENTET 
103 33 STOCKHOLM 
www.arbetsmarknad.regeringen.se 
 
Agence suŽdoise de la sŽcuritŽ sociale: 
FÖRSÄKRINGSKASSAN 
103 51 STOCKHOLM 
www.forsakringskassan.se 
 
Agence suŽdoise des pensions: 
PENSIONSMYNDIGHETEN 
BOX 38190 
100 64 STOCKHOLM 
www.pensionsmyndigheten.se 
 
Service public suŽdois de lÕemploi: 
ARBETSFÖRMEDLINGEN 
113 99 STOCKHOLM 
www.arbetsformedlingen.se 
 
Service dÕinspection de lÕassurance ch™mage: 
INSPEKTIONEN FÖR 

ARBETSLÖSHETSFÖRSÄKRINGEN 
BOX 210 
641 22 KATRINEHOLM 
www.iaf.se 
 
Direction nationale de la santŽ 
et des affaires sociales: 
SOCIALSTYRELSEN 
106 30 STOCKHOLM 
www.sos.se 
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Minist•re de la 

SantŽ 
Department of 

Health 
 

  
Administration 

fiscale nationale 
HM Revenue & 

Customs 
 

  
Minist•re de 

lÕEconomie, de 
lÕInnovation et des 

CompŽtences 
Department for 

Business, 
Innovation and 

Skills 
 

  
Minist•re du Travail et des Pensions 

Department for Work and Pensions 

 

               

 
En Angleterre:  
Soins de santŽ 

(prestations en nature) 
 

  
Recouvrement et 

enregistrement des 
cotisations 

dÕassurance nationale 
(National Insurance 
Contributions  NICs)  

Paiement du 
Child Tax Credit, du 

Working Tax Credit et 
des Allocations fami-
liales (Child Benefit) 

 

  
IndemnitŽs de maladie 

Statutory Sick Pay 
(SSP) 

 
IndemnitŽs de 

maternitŽ 
Statutory Maternity 

Pay (SMP) 
 

IndemnitŽs d'adoption 
Statutory Adoption Pay 

(SAP) 
 

IndemnitŽs de 
paternitŽ 

Statutory Paternity Pay 
(SPP) 

 

  
SantŽ et sŽcuritŽ au 

travail 
Health and Safety at 

work 
 

 
Information et soutien 

aux parents qui se 
sŽparent et 

administration des 
rŽgimes lŽgaux de 

pensions alimentaires 
aux enfants 

 

  
Gestion et paiement 

des pensions de 
vieillesse ainsi quÕaide 

aux personnes 
handicapŽes et ˆ leurs 

soignants 
 

 

  
Prestations en es-

p•ces de la sŽcuritŽ 
sociale et de l'aide 

sociale 
 

  
Services et conseils 

pour lÕemploi 
 

              

 
Service National de 

SantŽ 
National Health 

Service 
 

MŽdecins et h™pitaux  
 

  
Office national de 

cotisation 
National Insurance 
Contributions Office 

 
Office des crŽdits 

dÕimp™t 
Tax Credit Office 

 
Bureau des allocations 

familiales  
Child Benefit Office 

 

  
Employeurs 

 

  
ExŽcutif SantŽ et 

sŽcuritŽ 
Health and Safety 

Executive 
 

 
Options en mati•re de 
pensions alimentaires 

pour enfants 
Child Maintenance 

Options 
 

Agence de soutien ˆ 
lÕenfant 

Child Support Agency 
 

  
Service des pensions, 

dÕinvaliditŽ et des 
soignants 

The Pension, Disability 
and Carers Service 

 

  
Jobcentre Plus 
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Royaume-Uni 
 
Un syst•me gŽnŽral de sŽcuritŽ sociale 
administrŽ par l'Etat couvre l'ensemble de la 
population. Cela comprend des prestations 
contributives, non-contributives et dÕaide 
sociale1. Les prestations contributives et les 
cožts de gestion en dŽcoulant sont payŽs par 
la Caisse d'Assurance Nationale (National 
Insurance (NI) Fund), qui est financŽe par 
des cotisations obligatoires basŽes sur les 
revenus courants que doivent payer la plupart 
des travailleurs et des employeurs. Les 
prestations couvrent la vieillesse, le dŽc•s, 
lÕincapacitŽ, la maternitŽ et le ch™mage et 
sont principalement ˆ taux uniforme. Les 
prestations non contributives sont financŽes 
par les imp™ts gŽnŽraux et sont versŽes 
suivant les circonstances personnelles (par 
exemple invaliditŽ, enfants). Les prestations 
dÕaide sociale, telles que lÕallocation de 
logement (Housing Benefit), l'assistance 
ch™mage (Income-based Jobseekers' 
Allowance), lÕallocation de travail et de 
soutien liŽe aux revenus (income-based 
Employment and Support Allowance), le 
revenu minimum (Income Support) pour les 
personnes ne travaillant pas et l'abattement 
fiscal pour pensionnŽs (Pension Credit) sont 
aussi financŽes par les imp™ts gŽnŽraux et 
font office de filet de sŽcuritŽ. Les soins de 
santŽ sont prodiguŽs par le Service National 
de la SantŽ (National Health Service, NHS) 
qui est financŽ par l'imp™t et la Caisse NI 
Fund, et ne dŽpend pas des cotisations 
versŽes.  
Le Minist•re du Travail et des Pensions 
(Department for Work and Pensions, DWP) et 
ses unitŽs organisationnelles sont 
responsables de la mise en Ïuvre de 
l'agenda ambitieux du Gouvernement portant 
sur la rŽforme qui vise ˆ crŽer un nouveau 
syst•me de protection sociale pour le 21 •me  

                                                 
1 Situation en Grande-Bretagne; les 

rŽglementations en vigueur en Irlande du Nord 
sont similaires. 

si•cle; ˆ concrŽtiser la possibilitŽ pour les 
personnes sans emploi de trouver du travail 
et de subvenir ˆ leurs besoins ainsi quÕˆ ceux 
de leurs familles; et ˆ s'assurer que les plus 
vulnŽrables de la sociŽtŽ sont protŽgŽs. Les 
rŽformes: 
• s'attaqueront ˆ la pauvretŽ et ˆ la 

dŽpendance vis-ˆ-vis de l'aide sociale ˆ 
travers un syst•me simplifiŽ de protection 
sociale qui encourage et incite les gens ˆ 
trouver du travail, rŽcompense le 
comportement responsable et prot•ge les 
plus vulnŽrables; 

• promouvront des taux ŽlevŽs d'emploi en 
aidant les gens qui n'ont pas de travail, y 
compris les personnes appartenant aux 
groupes dŽfavorisŽs, ˆ travailler; 

• aideront les gens ˆ relever les dŽfis d'une 
sociŽtŽ vieillissante et ˆ maintenir leur 
niveau de vie apr•s leur dŽpart ˆ la retraite; 

• offriront la possibilitŽ, le choix et 
l'indŽpendance afin de permettre aux 
personnes handicapŽes ˆ s'intŽgrer dans la 
sociŽtŽ. 

Les unitŽs les plus importantes sont:  
• Le Jobcentre Plus qui fournit un service 

intŽgrŽ aux personnes en ‰ge de travailler, 
en les aidant ˆ accŽder au marchŽ du travail 
et en soutenant financi•rement ceux qui ne 
peuvent pas. Il aide aussi les employeurs ˆ 
pourvoir les postes vacants.  

• Le Service des pensions, dÕinvaliditŽ et des 
soignants (Pension, Disability and Carers 
Service, PDCS) qui est responsable de la 
gestion des pensions et des prestations aux 
personnes handicapŽes. Il soutient les 
personnes handicapŽes ainsi que les 
personnes leur assurant des soins et aide 
les personnes ˆ organiser leur retraite.  

• LÕAgence de soutien ˆ lÕenfant (Child 
Support Agency) g•re les rŽgimes lŽgaux 
de  pensions alimentaires aux enfants et 
veille ˆ ce que les parents sŽparŽs 
s'acquittent de leur responsabilitŽ financi•re 
vis-ˆ-vis de leurs enfants.  

• LÕExŽcutif santŽ et sŽcuritŽ (Health and 
Safety Executive) veille ˆ protŽger la santŽ 
et la sŽcuritŽ de la population en assurant 
un contr™le des risques sur le lieu de travail.   

L'Administration des Finances (HM Revenue 
and Customs) est responsable de la gestion 
des cotisations ainsi que de l'Žvaluation et du 
paiement des crŽdits dÕimp™ts accordŽs aux 
familles avec enfants ˆ charge et aux 
travailleurs ˆ faibles revenus. Elle g•re aussi 
les allocations familiales (Child Benefit) et 
l'allocation de tutelle (Guardian's Allowance). 
Les autoritŽs locales g•rent l'Allocation de 
logement (Housing Benefit) et l'allocation 
pour les taxes locales (Council Tax Benefit). 
Le Minist•re de lÕEconomie, de lÕInnovation et 
des CompŽtences (Department for Business, 
Innovation and Skills) est responsable du 
dŽveloppement des politiques et de la 
lŽgislation relatives aux congŽs et indemnitŽs 
parentales. Les indemnitŽs de maladie 
(Statutory Sick Pay), de maternitŽ (Statutory 
Maternity Pay), de paternitŽ (Statutory 
Paternity Pay) et d'adoption (Statutory 
Adoption Pay) sont ˆ la charge de 
l'employeur.  
Les autoritŽs du Service National de la SantŽ 
NHS disposent de fonds permettant d'offrir 
des services de santŽ aux populations 
locales via des contrats avec des Trusts du 
NHS ou autres prestataires de services et 
professionnels. Les services d'aide sociale 
sont mis ˆ disposition par les autoritŽs 
locales. Leur cadre financier et lŽgislatif est 
dŽterminŽ par le Minist•re de la SantŽ 
(Health Ministry). 
 
 
 

Adresses importantes  
 
DEPARTMENT FOR WORK AND PENSIONS 
Caxton House 
Tothill Street 
LONDON SW1H 9NA 
www.dwp.gov.uk 
 
DEPARTMENT FOR EDUCATION 
Sanctuary Buildings 
Great Smith Street 
LONDON SW1P 3BT 
www.education.gov.uk 
 
DEPARTMENT OF HEALTH 
Richmond House 
79 Whitehall 
LONDON SW1A 2NS 
www.dh.gov.uk 
 
DEPARTMENT FOR BUSINESS, INNOVATION AND 

SKILLS 
1 Victoria Street 
LONDON SW1H OET 
www.bis.gov.uk 
 
HM REVENUE & CUSTOMS 
100 Parliament Street 
LONDON SW1A 2BQ 
www.hmrc.gov.uk 
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